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AVANT-PROPOS 

Les dixième et onzième rapports annuels de la Commission administrative 

pour la sécurité sociale des travailleurs migrants font l'objet d'une publi

cation conjointe qui porte sur les années 1968 et 1969. Au cours de ces deux 

années, l'essentiel de l'activité de la Commission administrative, comme déjà 

depuis 1964, a été consacré à l'examen d'un certain nombre de problèmes posés 

par la révision du règlement n° 3 et la préparation de la révision du rè~le

ment n° 4. La Commission administrative a notamment consacré plusieurs ses

sions à l'examen des incidences de la jurisprudence de la Cour de justice des 

Communautés Européennes en matière de pension et à celui des incidences de la 

nouvelle lé!fslation néerlandaise. Son activité a dft être un peu réduite en 

1969 en raison de la participation de ses membres et des services du Secréta

riat aux travaux menés, au sein des instances du Conseil, dans le cadre de la 

révision du règlement n° 3. 

Le règlement n° 3 révisé a été adopté dans ses grandes lignes au Conseil 

des Ministres du 25 novembre 1969 et définitivement arrêté au Conseil du 25 

mai 1970 sous réserve de sa mise au point linguistique et technique. Aussi a

t-il paru utile, dans le cadre du présent rapport, de présenter la physionomie 

de ce nouveau règlement, par référence à l'analyse qui avait été faite dans les 

sixième et septième rapports annuels du projet de la Commission administrative 

et de la proposition de la Commission des Communautés. 

La première partie du présent rapport est consacrée, comme d'habitude, aux 

problèaes d'interprétation et d'application des règlements; s'y trouve incor

porée une analyse sommaire des travaux qu'a encore menés la Commission adminis

trative dans le cadre de la révision des règlements. La deuxième partie, qui a 

trait à l'application des règlements par les Etats membres, rend compte de 

l'activité des administrations et des juridictions nationales. La troisième 

partie est consacrée à l'ana~se du règlement révisé. 

Le rapport comporte trois annexes. 

L'activité de la Commission de vérification des comptes pendant les années 

1968 et 1969 et les résultats d'application pour les mêmes années font l'objet 

d'un fascicule séparé. 

Au cours des années considérées la Commission administrative et la Commis

sion de vérification des comptes ont continué à bénéficier de l'assistance 

technique de l'Organisation internationale du Travail (v. p. 122). 
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REUNIONS ET PRESIDENCE 

Au cours de l'année 1968, la Commission administrative a tenu dix ses

sions (91e - 100e) dont sa 100 e session à Rome sur l'invitation du Gouver

nement italien ; elle a tenu quatre sessions seulement en 1969 (101e - 104e) 

en raison des travaux relatifs à la révision du rè~lement n° 3 menés au sein 

des instances du Conseil et auxquels ses membres et la Commission prenaient 

part. 

La présidence de la Commission administrative a été assumée, conformé

ment à l'article 5 de ses statuts, par le représentant de l'Etat membre dont 

un représentant présidait le Conseil pendant le semestre considéré, confor

mément à l'article 146 du Traité instituant la Communauté économique euro

péenne, soit : 

-pendant le premier semestre de l'année 1968 : 

par M. PHILBERT, Sous-Directeur, Chef de la Division des Relations internatio
nales au Ministère de la Santé Publique et de la Sécurité sociale à Paris; 

-pendant le second semestre de l'année 1968 : 

par M. ROSELLI, Direttore generale della Previdenza e dell'Assistenza sociale, 
Ministero del Lavoro e della Previdenza sociale à Rome ou son suppléant; 

-pendant le premier semestre de l'année 1969 : 

par M. NOSBUSCH, Président de l'Office des Assurances sociales à Luxembourg; 

-pendant le second semestre de l'année 1969 : 

par M. VAN DE VEN, Directeur Generaal voor Sociale Voorzieningen, Ministerie 
van Sociale Zaken en Volksgezondheid à La Haye. 

Une manifestation solennelle a marqué la tenue à Rome, le 17 décembre 

1968, de la 100e session de la Commission administrative. Y assistaient et 

y ont notamment pris la parole M. BRODOLINI, Ministre du Travail et de la 

Prévoyance sociale du Gouvernement italien, M. LEVI-SANDRI, Vice-Président 

de la Commission des Communautés européennes et M. VAN DE VEN, au nom de la 

Commission administrative • 

La Commission de vérification des comptes a tenu quatre sessions en 

1968 (35e - 38e) et quatre en 1969 (39e - 42e); la 38e session a eu lieu 

à Rome et a permis la visite des services de l'I.N.P.S. 
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Conformément au § 8 de la décision n° 24 de la Commission administrative, 

la présidence a été assumée 

-pendant l'année 1968 : 

par M. CONSAEL, Directeur général du Service des études du Ministère de la 

Prévoyance sociale, à Bruxelles; 

-pendant l'année 1969 : 

par M. KAUPPER, Ministerialrat, Bundesministerium für Arbeit und Sozial

ordnung, à Bonn. 

La Commission administrative et la Commission de vérification des 

comptes ont été très éprouvées par le décès de M. KAYSER, Président de 

l'Office des Assurances sociales à Luxembourg, et celui de M. HANSEN, 

Conseiller de direction au même office; depuis l'institution de ces 

Commissions ils représentaient le Luxembourg, le premier à la Commission 

administrative, le second à la Commission de vérification des comptes. 
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PREMIERE PARTIE 

Interprétation et application des règlements 
de la Communauté économique européenne sur J.a sécurité 

socjale par les instances communautaires 

Travaux de la Commission administrative 
en matière de révision des règlements 

I - Interprétation et application -

A. DISPOSITIONS GENERALES : Dispositions concernant la législation applicable 

1. Article 4 du règlement n° 3 

Définition de la notion de "travailleur salarié ou assimilé" 

Au cours de plusieurs sessions (92e, février 1968; 94e, mai 1968; 

96e, juillet 1968), la Commission administrative a examiné la portée du terme 

"travailleur salarié ou assimilén utilisé à l'article 4 du règlement n° 3 et 

dans d'autres disp~sitions spécifiques, tant au regard de l'application du 

règlement n° 3 que dans la perspective de la révision de ce règlement, et à la 

lumière de la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes. 

La Commission administrative convient de laisser les choses en l'état pour l'ap

plication du règlement n° 3 jusqu'à l'entrée en vigueur du règlement révisé, 

sans préjudice éventuellement des conséquences qui découlent d'ores et déjà de 

la jurisprudence de la Cour de justice. 

Sur ce plan, précisément, la Cour de justice a rendu un important 

arrêt le 19 décembre 1968 (Affaire 19/68 de Cicco c/Landesversicherungsanstalt 

Schwaben) (*) qui précise et complète sa jurisprudence antérieure. 

Saisie à titre préjudiciel de la question de savoir si les périodes 

de cotisation à l'assurance des artisans (section spéciale de l'Institut 

national de la Prévqyance sociale) accomplies en Italie sont des périodes d'as

surance au sens des articles 1er, lettre (p), 24, 27 et suivants du règlement 

n° 3, question qui visait en substance à l'interprétation de certaines disposi

tions du règlement n° 3 concernant la totalisation des périodes de cotisation 

à un régime d'assurance des artisans et de périodes accomplies sous un régime 

{*) Recueil de jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes 
vol. XIV- 5, 1968, P• 689; J.o.c.E. n° C 3 du 1l.1.1969, P• 3· 
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~énéral d'assurances sociales en vue de l'ouverture d'un droit à pension d'in

validité, la Cour de justice a considéré que ces périodes de cotisation à l'as

surance des artisans étaient bien des périodes d'assurance au sens des articles 

en cause du règlement n° 3, dans la mesure où ces périodes ont été accomplies 

en vertu d'une législation nationale qui protè~ les artisans contre un ou plu

sieurs risques par extension de régimes organisés au bénéfice de la généralité 

des travailleurs, quelles que soient les formes ou modalités utilisées à cet 

effet par le législateur national. 

Dans ses attendus, la Cour de justice a souligné que l'article 4 du 

règlement n° 3, qui prévoit que "les dispositions du règlement sont applicables 

aux travailleurs salariés ou assimilés qui sont ou ont été soumis à la législa

tion de 1 'un ou de plusieurs Etats membres", est basé sur une conception large 

du cercle des bénéficiaires et s'inspire d'une tendance générale du droit so

cial des Etats membres à l'extension du bénéfice de la sécurité sociale en fa

veur de nouvelles catégories de personnes à raison de risques et de vicissitudes 

identiques. Elle a ajouté que la mesure exacte de cette assimilation ne peut 

être détenninée qu·'en fonction des législations nationales auxquelles il est 

renvoyé par le règlement, qu'une telle assimilation a lieu chaque fois que, 

par l'effet d'une législation nationale, les dispositions d'un régime général 

de sécurité sociale sont étendues à une catégorie de personnes autres que les 

travailleurs salariés visés par le règlement n° 3, et que les artisans doivent 

dès lors être considérés comme assimilés aux travailleurs salariés dans la me

sure où ils sont, en vertu des dispositions d'une législation nationale, proté

gés contre un ou plusieurs risques par extension de régimes organisés au béné

fice de la généralité des travailleurs. 

2. Articles 6 et 7 du règlement n° 3 

Application des dispositions 
téraux mentionnés à 

du même rè lament ou de 

Le problèms ~ant été posé de savoir s'il y a lieu d'appliquer les 

dispositions du règlement n° 3 lorsque, dans les rapports entre deux Etats 

membres, l'ensemble des dispositions bilatérales se rapportant à une branche 

d'assurance déterminée ont été maintenues en vigueur et que ces dispositions 

sont muettes sur un point réglé par les règlements, la Commission administra-
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tive, partant du principe que selon les articles 5 et 6 du règlement, la 

substitution des règlements aux conventions bilatérales est la règle et 

que le maintien en vigueur des conventions bilatérales est l'exception, a 

décidé, sans toutefois prendre une décision fonnelle à cet égard, que tout 

ce qui n'était pas réglé par des conventions bilatérales maintenues en vi

gueur par inscription à l'annexe D, devait 1'3tre selon les dispositions du 

règlement. 

3· Article 10 du règlement n° 3 

Rachat de rente d'accident guand la victime réside à l'étranger 
Garantie hypOthécaire 

Certaines législations prévoient que les titulaires de rentes 

d •accident peuvent obtenir le rachat en capital en vue d'acquérir un bien im

meuble, cette possibilité étant cependant assortie de mesures prises par 

l'organisme assureur afin d'empêcher une aliénation trop rapide du bien 

(inscription hypothécaire par exemple). Le problème s'est trouvé posé de sa

voir comment cette possibilité pourrait être étendue aux ressortissants 

d'autres Etats membres, titulaires de rentes versées par 1 'Etat compétent 

et désireux d'acquérir un bien immobilier dans un autre Etat membre, compte 

tenu des différences entre les législations nationales, dont certaines ne 

prévoient pas de garantie hypothécaire dans les cas de rachat en capital. 

La Commission administrative a procédé, lors de sa 99ème session (novembre 

1968), à un large échange de vues sur cette question, dont il a été décidé 

que la discussion serait ultérieurement poursuivie. 

4• Article 11 § 2 du règlement n° 3 

Cumul d'une prestation avec d'autres prestations de sécurité sociale 
acquises sous un régime d'un autre Etat membre 

Saisie à titre préjudiciel, par la Cour d'Appel de Paris, de la 

question de savoir "si une veuve titulaire d'une pension de vieillesse acquise 

du fait de son activité salariée dans un seul Etat membre, qui sollicite 

dans un autre Etat membre où elle réside la réversion de la pension acquise 

par son mari dans ce second Etat membre, peut se voir opposer le règlement 

n° 3 relatif à la sécurité sociale des travailleurs migrants et notamment 

l'article 11 § 2 relatif aux clauses de réduction et de suspension des 
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prestations", la Cour de justice des Communautés européennes, dans un arrêt 

du 10 décembre 1969 (affaire 34/69, Caisse d'Assurance-vieillesse des Tra

vailleurs Salariés de Paris c/Mme DUFFY) (*), a jugé que les clauses de ré

duction ou de suspension prévues par la législation d'un Etat membre en cas 

de cumul d'une prestation avec d'autres prestations de sécurité sociale ne 

sont opposables aux assurés en vertu de l'article 11 § 2 du règlement n° 3 

que s'ils bénéficient de prestations acquises g~ce à l'application du rè

glement. 

Dans les attendus de son arrêt, la Cour de justice a souligné que 

dans le cas où les règlements accordent aux travailleurs des avantages de sé

curité sociale qu'ils ne pourraient obtenir en dehors de leur application, 

des limitations peuvent leur être imposées en contrepartie des avantages qu'ils 

en tirent, mais qu'en dehors d'une telle contrepartie, pareilles limitations 

ne sauraient se justifier, puisqu'elles auraient pour effet de placer les tra

vailleurs dans une situation moins favorable que celle qui, en l'absence des 

règlements, découlerait de l'application du droit interne ou des conventions 

particulières conclues entre Etats membres. 

5• Article 12 du règlement n° 3 

Qualité d'employeur dans le cas des sous-entrepreneurs 

La Commission administrative, à partir d'un jugement rendu par un 

tribunal allemand, a été saisie de difficultés rencontrées en matière de dé

tachement de travailleurs recrutés par des "sous-entrepreneurs" et occupés 

sur le territoire d'un autre Etat membre. A cette occasion, les représentants 

des Etats membres se sont déclarés disposés à prier les services intéressés 

de soumettre à un contrôle rigoureux les certificats de détachement concer

nant cette catégorie de travailleurs. 

(*) Recueil de jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes 
vol. XV-6, 1969, P• 597; J.o.c.E. n° C 63, du 29.5.1970, P• 6. 
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B. MALADIE-MA TERNI TE 

6. Article 19 § 1 du règlement ~ 

Remboursement des prestations servies à des assurés en séjour tempo
raire dans un Etat membre 

L'attention de la Commission administrative ~ant été appelée sur 

la situation de certains travailleurs et membres de leurs familles qui vien

nent à avoir besoin de soins médicaux immédiats lors d'un séjour temporaire 

dans un Etat membre autre que le pays compétent, mais qui, se trouvant dans 

l'impossibilité de s'adresser à l'institution du lieu de séjour temporaire 

avant leur retour, doivent de ce fait supporter la totalité des frais en

courus pour les soins médicaux parce que les dispositions de l'article 18 

du règlement n° 4 n'ont pas été respectées, la Commission administrative 

a constaté que les solutions d'entr'aide qui avaient été retenues lorsqu' 

elle en avait débattu à sa 49e session (novembre 1963) (remboursements 

dans la limite des barèmes nationaux dans les cas où il n'y avait pas eu 

mauvaise volonté) ont été mises en pratique; elle en a souligné l'intérêt, 

les solutions pratiques paraissant préférables, en l'espèce, à des solutions 

de stricte application. 

7. Article 20 du règlement n° 3 

Application sur le plan franco-belge de l'article 10 de la convention 
multilatérale dite du Traité de Bruxelles et des dis ositions de l'ar
ticle 20 du rè lement n° 3 restations en nature aux membres de la fa
mille d'un travailleur occupé dans un autre Etat membre 

Le problème a été soulevé devant la Commission administrative 

de l'octroi des prestations de l'assurance-maladie et des prestations fa

miliales aux enfants fréquentant des établissements scolaires en Belgique 

en qualité d'internes alors que le chef de famille réside ou est affilié 

en France, problème dont la solution est liée à la détermination du lieu 

de résidence. 
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La délégation belge ~ant souligné que, sur le plan pratique, 

des difficultés se présentaient seulement quant à la prise en charge des 

prestations d'assurance maladie, du fait du maintien en vigueur de l'arti

cle 10 de la Convention multilatérale dite du Traité de Bruxelles, et ~ant 

proposé de renoncer au maintien en vigueur de cette disposition, il a été 

convenu, en l'absence d'objections de la part des autres membres de la Com

mission administrative et avec l'accord de la délégation française, que le 

problème serait réglé en ce sens à l'occasion d'entretiens bilatéraux entre 

la France et la Belgique. 

8. Articles 20 et 22 du règlement n° 3 

Adaptation des décisions n°s 28 et 29 de la Commission administrative à 
la nouvelle législation allemande en matière de maternité 

En raison des modifications que la loi d'ajustement budgétaire de 

1967 a apportées sur des points importants au régime allemand d'assistance 

en cas de maternité, une adaptation des décisions n° 28 (relative à la dé

termination des prestations en nature) et n° 29 (relative à la détermination 

des montants à rembourser) est apparue nécessaire. Deux nouvelles décisions 

qui portent les n°s 65 et 66 (*) ont été adoptées par la Commission adminis

trative à sa 97e session (septembre 1968), après avoir été soumises à la 

Commission de vérification des comptes. Elles ont pris effet au 1er janvier 

1968. 

9. Article 22 paragraphe 2 du règlement n° 3 

Incidences de la réforme du régime allemand d'assurance-maladie des titu
laires de pensions ou de rentes sur le ~ervice des prestations en nature 

Lors de la 98e session (octobre 1968) de la Commission administra

tive, le représentant de l'Allemagne a fait part de la suppression de la con

dition de stage requise pour les titulaires de pensions ou de rentes résidant 

sur le territoire de la république fédérale pour pouvoir bénéficier des pres

tations en nature de l'assurance maladie. Tous les pensionnés qui ne remplis

saient pas la condition de stage ont droit à ces prestations en nature à par

tir du 1er janvier 1968. Un communiqué a été établi pour porter à la connais

sance des intéressés qu'ils ont à demander un nouveau formulaire E 33 aux 

institutions compétentes allemandes afin de pouvoir bénéficier immédiatement 

des prestationc en nature. 

(*) J.O.C.E. n° C 40, du 25.3.1969, PP• 1 et 2 
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1 o. Article 20 du règlement n° 4 

Paiement des prestations en espèces de l'assu~ce-maladie lorsque la 
déclaration de maladie n'est pas parvenue dans les délais prévus à 
1 'article 20 du règlement n° 4 

Certaines difficultés s'étant produites dans les relations entre 

deux Etats membres parce que les certificats d'incapacité de travail parve

naient plusieurs semaines après le début de la maladie à l'institution com

pétente, qui refusait le paiement partiel ou total des indemnités de maladie 

en se fondant sur l'article 20, la Commission administrative a dft constater 

que les dispositions des règlements en vigueur ne prévoyaient pas de sanc

tions et ne permettaient pas de déterminer la responsabilité en pareil cas, 

mais qu'il était possible d'inférer de la jurisprudence de la Cour de jus

tice qu'aucune faute ne pouvait être retenue à 1 'encontre des travailleurs, 

qui ne devaient donc pas être, de ce fait, lésés dans leurs droits. 

c. VIEILLESSE ET DECES (Pensions) 

11. Article 27 du règlement n° 3 

La Cour de justice des Communautés européennes a été saisie à 

titre préjudiciel, par la Cour de cassation de France (Chambre sociale), 

d'une demande en interprétation tendant essentiellement à savoir si l'arti

cle 27 du règlement n° 3 s'appliquait également à des régimes de sécurité 

sociale non contributifs et si l'application de ce règlement pourrait être 

affectée par les conventions visées en son article 6, paragraphe 2, litera (e). 

L'affaire était concrètement la suivante un citoyen belge, 

domicilié en France, s'était vu refuser le bénéfice de l'allocation française 

aux vieux travailleurs salariés (dont les conditions d'octroi sont les sui

vantes : être ressortissant français et avoir une durée d'emploi salarié 

en France de 15 ans ap:rè s 1 'Ige de 50 ans, ou de 25 ans) parce que la durée 

requise de 25 ans ne pouvait être obtenue qu'en ~ant recours à la totalisa

tion des périodes belges et françaises et que le règlement n° 3 ne compor

tait pas de dispositions impliquant l'application de la totalisation en 

matière d'allocation aux vieux travailleurs salariés, ses articles 27 et 

28 prévoyant la totalisation à. propos de "périodes d •assurance" et ne pouvant 

concerner que des périodes accomplies sous un régime contributif. 
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La Cour de justice, dans l'arr€t qu'elle a rendu le 7 mai 1969 

(Affaire 28/68, Caisse régionale de sécuxité sociale du Nord de la France 

c/Torrekens) (*), a jugé que le système de totalisation prévu à l'article 

27 paragraphe 1 du règlement n° 3 s'applique également aux législations 

mentionnées à l'annexe B, qu'elles instituent un régime contributif ou non. 

Le règlement n° 3 demeure applicable pour autant que les conventions men

tionnées à l'annexe D ne font pas obstacle à son application. 

12. Article 28 du règlement n° 3 

Application de l'article 28 du règlement n° 3 aux assurés ~ant accom
pli des périodes d'assurance dans plusieurs Etats membres et dans un 
Etat tiers qui a conclu une convention avec 1 'un des Etats membres 
en question 

En complément à l'examen général de la question auquel la Commis

sion administrative avait procédé au cours de sa 51e session (janvier 1964), 

un problème particulier de cumul a été examiné au cours de la 96e session 

(juillet 1968): celui du cas où, en vertu d'une convention bilatérale entre 

un Etat mebre et un Etat tiers, une pension entière serait accordée de la 

part de celui des pays contractants où réside l'intéressé, les périodes d'as

surance ou de résidence dans l'autre p~s étant, pour le calcul de la pension, 

considérées comme ayant été accomplies dans le premier p~s. 

La Commission administrative a observé que ce problème serait 

résolu par la convention élaborée par le Conseil de l'Europe et a décidé 

qu'il serait réinscrit sur la liste des questions en suspens en attendant 

que la convention de Strasbourg soit signée et ratifiée par les Etats mem

bres et les Etats tiers membres du Conseil de l'Europe avec lesquels ils 

sont liés par une convention bilatérale du type de la convention franco

danoise à laquelle il avait été fait référence pour soulever le problè~ en 

ca. use. 

(*) Recueil de jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes 
vol. XV-2, 1969, p. 125; J.o.c.E. c 65 du 2.6.1969, P• 14. 
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13. Article 43 du règlement n° 4 

Paiement des pensions et rentes 

Des retards ayant été constatés dans les paiements des pensions 

et rentes lorsque des jours fériés s'intercalent dans le délai de dix jours 

prévu à l'article 43, les représentants de tous les Etats à la Commission 

administrative sont tombés d'accord, lors de la 99e session (novembre 1968) 

pour donner toutes instructions afin de ne tenir compte en pratique que des 

seuls jours ouvrables selon la législation du p~s compétent, et revoir le 

problème dans son ensemble lors de la discussion du règlement n° 4 révisé 

au sein des instances du Conseil. 

D. ACCIDEN'm DU TRAVAIL ET MA.LA.DIES PROFESSIONNELLES 

14• Article 31 paragraphe 4 du règlement n° 3 

Procédure d'octroi des prestations de pneumoconiose sclérogène en cas 
d'exposition au risque sur le territoire de plusieurs Etats membres 

Certaines divergences de vues étaient apparues entre institutions, 

sur le point de savoir si le paragraphe 4 de l'article 31 du règlement n° 3, 

concernant les législations qui subordonnent le bénéfice des prestations en 

cas de pneumoconiose sclérogène à la condition qu'une activité susceptible 

de provoquer cette maladie ait été exercée pendant une certaine durée, est 

applicable aux législations des Etats membres qui, sans subordonner explicite

ment 1 'octroi des prestations en cas de pneumoconiose sclérogène à um durée 

d'exposition au risque, requièrent néanmoins l'existence d'un rapport de cau

salité entre la constatation de la maladie professionnelle considérée et la 

durée d'activité susceptible de la provoquer; la Commission administrative 

a examiné, au cours de plusieurs sessions (91 œssion, janvier 1968; 96e ses

sion, juillet 1968; 98e session, octobre 1968, 100e session, décembre 1968) 

les moyens de résoudre par le biais d'une décision administrative, les diffi

cultés pratiques que ces divergences suscitaient pour la liquidation d'un 

certain nombre de dossiers en instance, notamment quant à la proratisation 

des charges. 

Une enquête approfondie a été menée sur les difficultés rencontrées 

quant à la proratisation des charges, mais à la suite également de 1 'interven

tion de la nouvelle législation néerlandaise qui ne permet plus de faire de 

distinction suivant l'origine de l'incapacité et dont il était nécessaire de 

faire une étude approfondie, la question n'a encore pu être définitivement 

tranchés. 
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E. ALLOCATIONS FAMILIA:LE3 

15. Article 40, paragraphe 8 du règlement n° 3 (fomula.ire E 20) 

Attestation concernant l'état de famille 

La Commission administrative, au cours de sa. 96e session (juillet 

1968), a examiné les difficultés que soulève l'application de l'article 40 

paragraphe 8 du règlement n° 3, qui oblige les institutions compétentes à 

examiner si des allocations familiales sont dues dans le p~s de résidence 

des enfants en raison de l'exercice d'une activité professionnelle. 

Certaines additions au formulaire E/20 $Ya.nt été proposées par 

la délégation allemande pour permettre d'indiquer à l'institution compétente 

s'il y avait lieu, dans un cas déterminé, de procéder à un examen plus appro

fondi, et la Belgique et l'Italie étant déjà précédemment convenues d'utili

ser à cette fin un questionnaire établi par la délégation belge, la Commis

sion administrative a décidé qu'on pourrait, en attendant l'entrée en vigueur 

du règlement révisé, utiliser, selon les possibilités du p~s de résidence 

des membres de la famille, soit le formulaire E/20 complété selon la propo

sition allemande, soit le questionnaire établi par la Belgique. 

F. DISPOSITIONS DIVERSES DU REGLEMENT N° 3 

16. AEPlication de l'article 52 du règlement n° 3 

La Cour de justice des Communautés européennes a été saisie des 

questions suivantes, à titre préjudiciel, par la Cour supérieure de justice 

du Grand-Duché de Luxembourg, à propos d'un accident survenu sur le terri

toire belge à un salarié ~ant a.u Grand-Duché son lieu de travail et sa rési

dence, accident sans lien aucun avec son occupation professionnelle : 

1. La notion de travailleur migrant est-elle applicable à 
l'intéressé? 

2. L'article 52 est-il applicable au cas où le débiteur des pres
tations exerce son action non pas devant la. juridiction étran
gère, mais devant sa juridiction nationale ? 

3• Le droit direct visé à l'article 52b) peut-il ~tre invoqué 
sans avoir fait l'objet d'un accord bilatéral préalable ? 
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La Cour de justice a rendu un arrêt le 12 novembre 1969 (Affaire 27/69, Caisse 

de maladie des Chemins de fer luxembourgeois et Société nationale des chemins 

de fer J.uxembourgeois c/Compagnie belge d'Assurances générales sur la vie et 

contre les accidents, Bruxelles) (*) et répondu ainsi aux questions posées : 

1. L'article 52 est applicable au cas d'un travailleur salarié ou 
assimilé ayant dans un Etat membre tant son lieu de travail que 
sa résidence et qui a été victime d'un accident de la circula
tion sur le territoire d'un autre Etat membre, et ce quel q'l,.;.e 
soit le motif de son séjour dans ce dernier Etat. 

2. L'article 52 est également applicable au cas où l'institution 
débitrice des prestations exerce son action devant sa juridic
tion nationale. 

3. L'article 52 vise à faire reconnaître par chaque Etat membre 
tout droit de recours institué par les autres au profit de 
l'institution débitrice à l'encontre du tiers responsable, 
soit par voie de subrogation, soit par une autre technique 
juridique. Ce droit peut être invoqué même s'il n'a pas fait 
l'objet de l'accord bilatéral visé au second alinéa de l'ar
ticle 52. 

G. DISPOSITIONS DIVERSES DU REGIEMENT N° 4 

17. Articles 74 et 75 du règlement n° 4 

Calcul des coûts moyens des prestations en nature 

Au cours de sa 96e session (juillet 1968), la Commission adminis

trative a estimé qu'elle devrait à l'avenir disposer d'informations plus ex

plicites sur la structure et l'évolution des coftts moyens des prestations en 

nature calculés en application des articles 74 et 75 du règlement n° 4• L'aug

mentation croissance de ces coftts et les répercussions de ce phénomène au ni

veau des règlements supposent en effet qu'elle puisse se prononcer en pleine 

connaissance de cause lorsqu'elle est appelée à approuver les coûts moyens des 

prestations en nature. 

Ce problème avait déjà fait l'objet des préoccupations de la Com

mission de vérification des comptes lors de sa 35e session (juillet 1962). 

L'annexe III au présent rapport répond - encore que partiellement - au souci 

de la Commission administrative dans le domaine considéré. Dans le même do

maine, il convient de citer l'examen auquel a procédé la Commission de vérifi

cation des comptes, des possibilités d'amélioration des méthodes forfaitaires 

de détermination des montants à rembourser (voir la troisième partie du pré

sent rapport, sous "Maladie-maternité, remboursements"). 

(*) Recueil de jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes 
vol. XV-5, 1969, P• 405; J.o.c.E. n° c 156, du 8.12.1969, P• 10. 
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18. 

Apurement d!3.~__5Lr6ances 

Au cours de sa 9le session(janvier 1968)la Commission adminis"i.rative, sur 

proposition de la Commission de vérification des comptes, a adopté deQ~ 

r0command~tions relatives à l'apurement des créances (*) 

La :Decomrnandation n° 11 du 25 jiJllvier 1963,concernant les mo

dali tés pratiques d' apur·3ment d3s comptes entre les institut ions ne sécu

rit1 sociale des Etats membres, vise à obt0nir la radiation des créances 

ar.ciennes non encore régl~es lorsqu'elle~ sent d'un f~ible montant, à 

organisar des rencontr~@ bilatérales pour négocier le règlement de créances 

Mciennes d 1un:1montnnt plus impor-~ant et à prévenir le retour des difficul

tés précédemment r~ncontrées. 

La recommandation n° 12 du 26 janvier 1968. concernant l'octroi 

d'avances à valoir sur les mont~ts à rembourser en application des règle

ments sur la sécurité sooiale des travailleurs migrants, tend à améliorer 

la couverture p.'lr voie d' ava.'lces pour les cr3ances établies forfaitairement 

Gt à organiser l'octroi d~~vances pour les créances ~éterminéossur la base 

des dépenses effectives, lorsque les circonstances ne permettent p~s d'opé

rer les remboursements dans les délais prévus. 

P~r ses questions écrites n° 53 du 25 avril 1968 (**) et 147 du 

13 juin 1969 ( *·**), r.~. VRED'SLING, membre de la Commission sociale du Parle

ment Européen, a d0mar.dé quelle était la situation en matière de règlement 

définitif des créances entre institutions des ~tats membres pour los 

exercices 1959 à 1962 et les exercices ultérieurs. 

(*) Ces deux recommandatior-s n'ont pas été publiées au J.O.C.E. 

(**) J.O.C.E. n° C 66,du 2.7.1968, p. 53 

(***) J.O,C.E. n° C ll2 1 du 28.8.1969, p, 16. 
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La Commission a répondu, d'une part, le 12 juin 1968 (*), que 

certaines difficultés techniques d'application avaient rendu malaisé le 

règlement de quelques créances afférentes aux premiers exercices et dont 

l'apurement, recherché à l'amiable, avait entraîné c9rtains délais. 

Elle a rappelé que la recommandation n° 11 de la Commission ad-

ministrative du 26 janvier 1968, préconisait de régler l'apurement des 

créances au plan bilatéral, sur des bases forfaitaires. 

Elle a souligné, d'autre part, dans sa réponse du 6 août 1969 

(**), que les exercices 1959 à 1962 avaient été pratiquement soldés selon 

la procédure suggérée dans la recommandation et que, pour les exercices 

postérieurs, des mouvements de fonds importants étaient en cours. 

Elle a tenu à rappeler que les délais que nécessitent les rè

Glements entre institutions n'affectent en rien le service des prestations 

aux travailleurs et aux membres de leur famille et qu'en outre les inci

dences financières pour les institutions sont tempérées par l'existence 

d'un système d'avances. 

II. INCIDENCES D~S VAlliATIO!:S DES COURS D"":: C:IANG~ SUR .L' APPLICA'l1ION D2S 
R"SGL'l:J:TIIENTS. 

La Commission administrative a examiné lors de ses 103e et 104e 

sessions (septembre et octobre 1969) les problèmes pratiques posés, à la 

suite de la dévaluation du franc franç~is (10 août 1969) et de la rééva

luation du Deutschmark (27 octobre 1969), pour l'application de la déci

sion n° 14 de la Commission administrative, du 20 novembre 1959, concer

nant la date à prendre en considération pour déterminer le cours de change 

à appliquer pour le calcul des diverses prest~tions (***); elle a précisé 

que : 

1. pour l'application du pqragraphe 2 de l'article 11 du règlement n° 3, 

relatif aux cumuls, et pour l'application du paragraphe 2 de l'article 

35 du règlement n° 4, relatif aux compléments de pensions, la révision 

déclenchée pur la dévaluation du franc français produit ses effets le 

1er septembre 1969; 

(*) J.O.C.E. n° C 66, du 2.7.1968, p. 53 
(**) J.O.C.E. n° C 112, du 28.8.1969, p. 16 

(***) J.o.c.~. n° 13, du 27.2.1960, p. 494/60 
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2. pour l'application du paragraphe 2 de l'article 40 du règlement n° 3, 

relatif à la comparaison des montants d'allocations familiales, il est 

tenu compte : 

- de la dévaluation du franc français à partir du 1er septembre 
1969; 

- de la réévaluation du Deutschmark à partir du 1er janvier 1970. 

La Commission administrative a également adopté le 29 octobre 1969 

(*) une nouvelle décision n° 67 modifiant la décision n° 13 concernant la 

notion de "cours officiel de change" pour l'application des règlements n°s 

3 et 4, afin de tenir compte du fait que le taux de change de la lire a été 

reconnu par le Fonds monétaire international de la même façon que celui des 

monnaies des autres Etats membres. 

Par ailleurs, la Commission des Communautés ayant exprimé le désir, 

notamment à la suite d'une résolution de l'Assemblée du 9 octobre 1969, de 

voir la Commission administrative étudier les possibilités d'éviter aux assu

rés sociaux les conséquences défavorables des variations de cours de change, 

la Commission administrative a estimé que cette question dépassait sa compé

tence et relevait des attributions du Conseil, mais elle s'est déclarée dispo

sée à examiner les propositions que pourrait lui soumettre la Commission en 

vue de prévenir les conséquences défavorables de variations monétaires ulté

rieures. 

I. RELATIONS AVEC L' AI.GERIE 

La Commission administrative a examiné, au cours de plusieurs 

sessions (92e, février 1968; 95e, mai 1968); 96e, juillet 1968; 97e, sep

tembre 1968; 98e, octobre 1968; 99E, novembre 1968; 102e, mars 1969; 104e, 

octobre 1969) le problème posé au regard de l'application du règlement 

n° 3 par l'accession de l'Algérie à l'indépendance. Sur le plan juridique, 

le règlement avait cessé d'être applicable le 1er juillet 1962, mais cer

tains Etats membres s'étaient demandé s'il ne serait pas possible d'adopter, 

par la voie d'une déclaration d'intention, des règles de fait assurant 

une certaine application du règlement aux ressortissants algériens. 

(*) J.O.C.E. n° 16 du 7.2.1970, P• 4• 
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Il est apparu à la Commission administrative qu'une solution à ce problème 

- qui présentait certains aspects d'ordre politique - ne pouvait ~tre 

trouvée que dans le cadre des relations générales entre l'Algérie et la 

Communauté, mais que sur le plan du maintien des droits acquis, une déci

sion interprétative pourrait intervenir. Le principe en a été admis, mais 

la question est demeurée ouverte. 

II. Travaux de révision 

A. REVISION DU REGLEMENT N° 3 

La Commission administrative, qui avait adopté à sa 84e session 

(avril 1967) le texte définitif de son rapport complémentaire relatif à 

la révision du règlement n° 3, n'avait plus, en principe, à être saisie de 

problèmes concernant cette révision. En deux domaines, toutefois, elle a 

ét1 amenée à intervenir au cours des années 1968 et 1969 : 

1. En matière de pensions 

La Commission des Communautés européennes, à la suite des arrêts 

rendus en décembre 1967 par la Cour de justice (*), qui lui paraissaient 

remettre en cause les solutions qu'elle avait retenues dans sa proposition 

de règlement modifié, a exprimé le désir de connaître l'avis de la Commis

sion administrative avant de transmettre au Cons~il des propositions révi

sées en matière de pensions 1 et lui a communiqué à cet effet les projets 

de modifications qu'elle envisaggait d'apporter à sa proposition. 

La Commission administrative a consacré plusieurs sessions (92e, 

février 1968; 93e, mars 1968; 94e, mai 1968} à l'examen des incidences de 

la jurisprudence de la Cour de justice en matière de pensions, tant au 

regard de l'application même du règlement n° 3 qu'à propos des modifica

tions que la Commission envisageait d'apporter à sa proposition~ Elle n'a 

pu parvenir à un avis unanime; et elle a fait part des principales préoccu

pations que ressentaient ses membres, dans une lettre que son président 

a adressée le 20 mai 1968 au prasident du Groupe des affaires sociales de 

la Commission. 

(*) Ces arrêts ont été commentés dans les 7e et 8e rapports annue~de la 
Commission administrative. 
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Les représentants de quatre pays (Allemagne, France, Luxembourg, 

Pays-Bas) estimaient qu'il f~llait en rester, en l'améliorant évent~elle

ment, au système de la proratisation généralisée que la Commission adminis

trative avait proposé et que la Commission avait retenu dans sa proposition 

initiale. Ils estimaient que la Cour de justice, mieux informée de la com

plexité des problèmes à r9soudre et de leurs incidences, pourrait être ame

née à infléchir sa jurisprudence; qu'il serait toujours possible d'examiner 

sous quelle forme juridique le maintien du système actuel pourrait être ex

plicitement assuré et de faire des propositions en ce sens si l'interpréta

tion de la Cour de justice devait se confirmer après adoption du règlement 

n° ~ révisé. Le représentant de la Belgique, tout en marquant son attache

ment au système de proratisation généralisée, estimait qu'il y avait lieu 

de continuer à rechercher des solutions qui seraient compatibles avec la 

jurisprudence de la Cour de justice. ~nfin, le représentant de l'Italie 

estimait, pour sa part, tout à fait souh~it~bles les modifications envisa

gées par la Commission, compte tenu de certaines améliorations techniques 

possibles et de n~ture à éviter dans tous les cas une réduction des 

droits. 

La Commission a tr~smis au Consei~ le 20 novembre 1968, les modi

fications qu'elle apportait à sa proposition de règlement en matière de 

pensions. Le Conseil les a examinées dans les conditions qui sont relatées 

dans la partie du présent r~pport consacrée à l'adoption du règlement révi-

sé. 

2. A propos des inciqences sur le règlement révisé de la nouvelle 
legislation n~erlandaise sur l*inca,acité de travail et les 
frais spéciaux de maladie. -

La Commission administr~tive a consacré plusieurs sessions à l'exa

men des incidences de la nouvelle législation nôerlandaise sur l'assurance 

incapacité de tr11vail (V.TAO) et sur les frais spéciaux de maladie (AWBZ). 

La première de ces deux lois se oaractârise notamment par le fait 

qu'il n'est plus opéré de distinction suivant la nature de l'incapacité de 

travail. Les dispositions spécifiques visant l'incapacité de travail en 

tant que conséquence d'accident de travail ou de maladie professionnelle 

deviennent par conséquent sans objet. 

La loi sur les frais spéciaux de maladie couvre l'ensemble de la po

pulation et comporte une indemnisation des frais afférents notamment au sé

jour dans un établissement destiné à l'hébergement et au traitement prolon

gés des malades et des handicapés physiques ou mentaux. 
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L'examen en a été fait, avec le concours de la Commission de véri

fication des comptes, dans le souci d'examiner dans quel sens les disposi

tions de la proposition de règlement n° 3 révisé et de celle établissant 

les annexes audit règlement devraient 0tre modifiées ou complétées, ou si 

le problème pouvait être réglé soit dans le règlement n° 4 révisé, soit 

par ~écision de la Commission administrative, soit par accord bilatéral ou 

multilatéral. 

Il n'est pas apparu d'une manière générale qu'il y avait lieu 

d'apporter des modifications importantes aux règlements révisés et à leurs 

annexes, un certain nombre de questions pouvant être résolues dans le ca

dre d~arr~gements administratifs bilatéraux ou multilatéraux ou par voie 

d'interprétation de la Commission administrative. 

B. RT::VISION DU Rr;::GLEMF~T N° 4 

Au cours de plusieurs sessions en 1958 (9le, janvier 1968; 9~fé

vrier 1968; 97e s~ptembre 1968), la Commission administrative a poursuivi 

l'établissement des annexes du projet de règlement n° 4 révisé. Lors de 

sa lOOe session (décembre 1968), elle a approuvé le texte final du projet 

de règlement d'~pplication révisé, y compris ses annexes et la lettre de 

transmission au président du Groupe des Affaires sociales. 

Parmi les dispositions du projet de règlement adoptées au cours 

de ces sessions 1 il y a lieu de souligner l'introduction d'un article rela

tif aux contestations entre institutions ou autorités compétentes de deux 

ou plusieurs ~tats membres, soit au sujet de la législation applicable à 

un travailleur en vertu du titre II du règlement, soit sur la détermination 

de l'institution appelée à servir des prestations il a été prévu que l'in

téressés qui pourrait prétendre à des prestations à défaut de contestation, 

bénéficie à titre provisoire des prestations prévues par la législation 

qu'applique l'institution du lieu de résidence ou, si l'intéressé ne réside 

pas sur le taritoire de l'un des Etats m~mbres en cause, par la législation 

qu'applique l'institution en cause à laquelle la demande a été présentée en 

premier lieu. 
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La Commission administrative a également examiné le problème 

du recouvrement des cotisations lorsque l'employeur ne se trouve pas dans 

le pays dont la législation est applicable. Des difficultés sont en effet 

apparues dans le cadre de l'application même de l'article 51 du règlement 

n° 3, tous les pays n'ayant pas conclu entre eux d'accords bilatéraux à ce 

sujet. Les membres de la Commission administrative ont estimé que si la 

généralisation d'accords bilatéraux était souhaitable, une solution commu

nautaire devrait cependant, de préférence, être recherchée dans le cadre 

de la râvision du règlement n° 4. Une proposition de disposition en ce 

sens, ~ insérer dans le règlement n°4, révisé a été préparée à cet effet 

par le secrétariat de la Commission administrative mais n'a pu être exa

minée avant la fin de 1969. 

La Commission administrative devant reprendre au cours de l'année 

1970 l'ex~men du projet de règlement n° 4 révisé tel qu'elle l'avait trans

mis à la Commission, pour l'adapter aux solutions retenues par le Conseil 

lors de l'adoption du règlement n° 3 révisé, la Commission a différé le 

moment de présenter au Conseil la ~roposition de règlement d'application 

révisé qu'elle devait établir à partir du projet de la Com~ssion adminis

trative. 
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DEUXIEME PARTIE 

Application des règlements des Communautés 
ouropéennes sur la sécurité sociale 

par les Etats membres 

I - Réunions d'information, circulaires, instructions 

A- BELGIQUE 

• Réunions d'information 

Des réunions d'information ont été tenues en 1968 et 1969, notam-
ment 

-en matière de vieillecse-décàs (pensicns), en vue d'harmoniser le fonc
tionnement de l'Office national des pensions pour travailleurs salariés, 
de la Caisse générale d'épargne et de retraite, de l'Institut national 
d'assurance maladie-invalidité et de la Caisse nationale des pensions de 
retraite et de survi~ dans le cadre des rapports nouveaux résultant de 
1 1 arr~té royal n° 50 du 24 octobre 1967; 

-en matière d'assurance maladie-invalidit~ en vue de l'application prati
que des règlements de la CEE • 

• Circulaires et instructions : 

Le gouvernement et les institutions b·Jlr~es do s6curi tS oc:oialG ont 
diffusé les circulaires et instructions suivantes 

1. En matière de vieillesse-décès (pensions) 

a) Office national des pensions pour travailleurs salariés 

NO 

68/18 

69/1 

~ 
20/12/1968 

21/5/1969 

Objet 

Paiement intégral des pensions de re
traite belges dans les pays de la Com
munauté, à l'exception de l'Italie 
(portée des accords bilatéraux par 
rapport 3. la restriction inscrite à 
l'annexeE du règlement n° 3), 

Influence de l'octroi de pensions en 
vertu de 1 1Aleemene Ouderdomswet néer
landaise sur les pensions de retraite 
et de survie de· travailleurs salariés 
accordées en application du régime b~l
ge 



69/21 
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Octroi d'indemnités d'adaptation aux 
veuves tombant sous l'application des 
conventions et règlements internatio
naux. 

b) Caisse nationale de retraite et de survie 

68/2 1/4/1968 Rapports de la Caisse nationale de 
retraite et de survie avec l'Institut 
national d 1 assurance maladie-invalidité. 

c) Fonds national de retraite des ouvriers mineurs 

CE/349 8/1/1968 

CE/CBA/350 16/1/1968 

CE/428 27/3/1969 

CE/439 29/5/19{_9 

CE/462 11/8/1969 

2. En matière de maladie-invalidité 

Conditions dans lesquelles la révision 
d'office d'une prestation d'un organis
me belge peut ~tre retenue comme équi
val~nt au dép8t d'une demande pour 
l'ouverture des droits en Franceo 

Mesures de simplificatisn et de ratio
nalisation de la procédure relative à 
l'introduction des demandes de pension 
par les d5.vers services belges compé
tents. 

Récupération sur la prestation étran
gère, des avances consenties par le 
régime général belge aux intéressés 
dont la demande de pension d'invalidi
té a été rejetée au regard du régime 
spécial belge d'invalidité des ouvriers 
mineurs et acceptée au regard du régi
me général d'assurance maladie-invali
dité. 

Rêcupérat).on des indus et avances de 
pension belge sur les arriérés de pen
sion italienne. 

Modifications apportées aux annexes 2 
et 3 du règlement n° 4 . 

Institut national d'assurance maladie-invalidité 

135-80/3 7/6/1968 Conditions d'octroi des prestations de 
santé aux veuves - Application des ar
ticles 21 (9°) et 72 paragraphes 2 et 
3 de la loi du 9 aodt 1963. 



136-80/4 

151-80/21 et 
841/18 

188-83/22 

284-83/23 
841/21 et 
842/4 

29-841/16 

150-841/17 

209/841/19 
255/841/20 

311-88/7 

181-80/5 

7/6/1968 

21/6/1968 

16/7/1968 

22/11/1968 

23/1/1968 

20/6/1968 

30/7/1968 
27/9/1968 

10/12/1968 
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Stage des travailleurs assujettis à la 
législation belge et reprenant le tra
vail en Belgique après une période de 
service militaire à l'étranger. 

Accord du 21 novembre 1967 entre 
l'I.N.A.M.I. et les organismes de liai
son allemands. Contr8le médical des 
assurés dépendant de la législation 
allemande et résidant ou séjournant en 
Belgique. 

Règlement concernant la détermination 
du droit aux soins de santé des titu
laires de pension ou de rente dans le 
cadre des relations néerlando-belges. 
Directives administratives. 

Travailleurs frontaliers résidant en 
Belgique et occupés aux Pays-Bas. 
Membres de la famille résidant en Bel
gique de travailleurs assurés en vertu 
de la législation néerlandaise. Allo
cation de naissance. 

Stage en matière d'assurance maladie 
des travailleurs frontaliers résidant 
aux Pays-Bas et occupés en Belgique 
après l'accomplissement de leur servi
ce militaire. 

Travailleurs frontaliers résidant en 
Belgique et occupés aux Pays-Bas. Ti
tulair~d1une pension en vertu de la 
législation néerlandaise résidant en 
Belgique. 

Accord relatif au contr6le médical et 
administratif des travailleurs fron
taliers résidant en Belgique et cccu
pés en France. 

Règlement d'ordre comptable et statis
tique pour l'application des Conventions 
et règlements internationaux ~n matière 
de sécurité sociale. 

Allocation pour frais funéraires dans 
le cadre des ·r.èglements n°s 3 et 4 du 
Conseil de la CEE. 



108-820/7 18/4/1969 

262-820/8 17/9/1969 

354-820/9 19/12/1969 

16-83/24 20/1/1969 

208-83/25 25/7/1969 

263-83/26 17/9/1969 

32-841/22 

10/10/1969 
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Allocation complémentaire accordée à 
certains travailleurs frontaliers ou 
saisonniers occupés en Frence et à 
leuril· VJUVIJG. 

Trav~illeurs frontaliers travaillant 
en France et domiciliés en Belgique; 
vignette à apposer sur les prescrip
tions de médicaments. 

Allocation complémentaire accordcle à 
certains travailleurs frontaliers ou 
saisonniers occupés en France et à 
leur veuve, 

Invalidité CEE -Modification de la 
législation sociale néerlandaise : 
travailleurs résidant en Belgique et 
occupés aux Pays-Bas. 

Dossier "Demande de pension d'invali
dité" à introduire dans le cadre des 
iègloments n°s 3 et 4. 

Modifications aux annexes du règle
ment n° 4 fixant les modalités d 1ap
plicaticm du r.èglement n ° 3 concernant 
la sécurité sociale des travailleurs 
migrants. 

Totalisation des périodes d'assurance 
accomplies en Belgique et aux Pays-Bas 
formul0 E 4 • Institut ion compétente 
néerlandaise • 

Application du règlement n° 36/63 CEE 
trav~illeurs frontaliers résidant en 
Belgique et occupés en France - Créances 
relativesaux soins de santé servis en 
Belgique • 

3. En matière d'allocations familiales 

Les circulaires suivantes et leurs annexes ont été communiquées aux 
caisses de compensation : 

-Annexes 109 à 117 à la circulaire n° 583 du 19 avril 1960 de l'Office na
tional d'allocations familiales pour travailleurs salariés 



109 21/2/1968 

110 28/5/1968 

111 39/8/1968 

112 16/9/1968 

113 16/9/1968 

114 1/10/1968 
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Publication d'une modification apportée 
à l'annexe 5 du règlement n° 4 du Con
seil par l'autorité compétente belge 
(J.o. des Communautés européennes n° 315 
du 28 décembre 1967) 

Publication de la Décision n° 64 de la 
Commission administrative pour la sécu
rité sociale des travailleurs migrants, 
du 23 novembre 1967, concernant l'inter
prétation du paragraphe 1 de l'article 40 
du règlement n° 3. Commentaires. 

Publication de modifications apportées 
à l'annexe 3 du règlement n° 4 du Con
seil par l'autorité compétente néerlan
daise (J.O. des Communautés européennes 
n° C 72, du 19 juillet 1968). 

Application des dispositions transitoires 
du règlement n° 1/64/CEE du Conseil 
(article 4). Portée des termes "bien que 
le droit ait été ouvert en vertu des" 
dispositions remplacées par le présent 
règlement, repris au paragraphe (5) de 
l'article 4 précité. 

Application de l'article 42, paragraphe 
7 du règlement n° 3 et de l'article 60 
des lois coordonnées reltives aux allo
cations familiales pour travailleurs 
salariés. Non-assimilation à des allo
cations familiales, des suppléments de 
pensions pour enfants accordés en vertu 
de la législation d'un autre Etat mem
bre, lorsque ces suppléments ne sont 
pas accordés en application de l'article 
42 (1) ou (2) du règlement n° 3. Non 
application de l'article 60 des lois 
coordonnées. 

Application de l'article 42 (1) et (2) 
du règlement n° 3 du Conseil. Travail
leurs migrants bénéficiaires d'une 
seule pension due en vertue de la lé
gislation belge. Conditions auxquelles 
les allocations familiales sont dues 
en vertu de la législation belge. 



115 19/12/1968 

116 10/7/1969 

117 15/10/1969 
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Pr5vention des c~~u1s en matière d'al
locations famil1ales en ce qui concer
ne le mois de décembre 1968, suite au 
paiement ar.ticipé des allocations fa
miliales pour ledit mois par les 
institutions alle~andes • 

Application de l'article 42 (1) et (2) 
du r}glement n° 3. Détermination du 
pa:rs débiteur des allocations familia
les . Attestation précisant l'absence 
d'un droit à un prorata do pension ou 
rente à charge d'un autre Etat membre 

à fournir par les caisses de prévoyan
ce des ouvriers mineurs 

Persistance du droit aux allocations 
familiales en faveur des enfants âgés 
de 14 à 16 ~s élJvés ou rôei1qut ù~s 
Etat membre autre que la Belgique • 
Application de l'article 62, paragra
phe 1 bis des lois coordonnées en ce 
qui concerne ces enfants. u-~ilisation 
de la formule ll.P.ll. 

- Annexe 11 à la circulaire n° 689 du 11 juillet 1963 

11 16/9/1968 

B - ALLE~lAm~ 

• Réunions d'information 

Règlement concernant la sécurité so
ciale des frontaliers. Non-application 
de l'article 40 (8) du règlement n° 3 
dans le cas où les allocations fami
liales sont dues en vertu de disposi
tions bilat8rales maintenues en vi
gueur par le règlement n° 3/64/CEE du 
Conseil,du 18 décembre 1963, portant 
établissement des annexes du règlement 
n° 36/63/CEE. 

Le Ministère fédéral du travail et des affaires sociales, en qualité 
d'autorité compétente, a communiqué des informations aux institutions co~pé
tentes et aux autorités de contrôle, tant en ce qui concerne les travaux de 
révision des ·reglemcnts nes 3 et 4 que 1 'examen des questions d'ordre juridi
que et pratiqu.e concernant l'application des règlements. 

un 
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Des session::: d'information ont été tenues à l'initiative des organis
mes de liaison à l'intention des différents organismes assureurs chargés de 
l'application de::: r~glcments. Ces sessions,auxquelles participe régulière
ment un représentant de l'autorité conpétente, sont devenues une institution 
permanente dont l'utilité est fondamentale. En outre, certains organismes de 
liaison diffusent régulièrement des circulaires faisant suite aux décisions 
de l'autorité compétente ou de la Com~isEion ad~inistrative. en vue de per
mettre une application uniforme des règlements communautaires. 

• Circulaires et instructions : 

L'autorité compétente a défini sa position quant à l'application des 
règlements dans les circulaires et instructions suivantes 

Date 

4/1/1968 

8/1/1968 

11/1/1968 

26/1/1968 

26/1/1968 ) 
15/2/1968 ) 
1/8/1968 ) 

28/1/1968 

2/2/1968 

14/2/1968 

Objet 

Calcul des pensions et des rentes en 
applic~tion de l'article 28 du règle
ment n° 3. Calcul des périocles d'in
terruption 

Interprétation de 1 1artiC'le 40 paragra
phe 8 et de l'~rticle 42 paragraphe 7 
du règle::~ent n ° 3, ainsi que de 1 1 arti
cle 9 paragraphe 4 du règlement n° 4. 

Définition du champ d'application aux 
personnes dans le cas de dj.sposi tions 
bilatJrales maintenues en vigueur. 

Décompte des dépenses pour prestations 
en nature servies en Italie aux membres 
de la famille d'un travailleur affilié 
8. une caisse allemande ùe maladj.e. 

Interprétation de l'article 40 paragra
phe 1 du ::r'àelement n° 3 (Décision n° 64 
de la Conmission administrative en date 
du 23 novembre 1967 ) • 

Prise en considération de périodes fic
tives • Prise en considération des pé
riodes d'assurance accomplies dans 
d'autres pays .. 

Examen des possibilités d'établissement 
d'une carte d'assurance bilingue pour 
les travailleurs migrants .. 

Compensation des dettes et créances • 



24/2/1968 

2/3/1968 

7/3/1968 

13/3/1968 

15/3/1963 

24/3/1968 

3/4/1968 

6/4/1968 
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Reco~mandations 11 et 12 de la Conmis
sion administrative en date du 26 jan
vier 1968, 

Application du règlement n° 3 à 1 1Al
g8rieo 

Difficult6s de traduction. Utilisation 
de lettres-t~~es pour les demandes de 
renseigneïnents et les comr11unications 
qui se reprénentent fr<§quemment • 

Incidence de la loi néerlandaise sur 
l'assurance générale contre l'incapa
cité de travail, en ce qui concerne 
les droits à prestation déjà ouverts 
au titre de l'assurance néerlandaise 
contre les accidents du travail 

Calcul et comparaison des coüts moyens 
visés aux articles 74 et 75 du règle
ment n° 4. 

Application de l'article 14 paragraphe 
4 du ràglement n° 36/63 sur la sécurité 
sociale des frontaliers. Attributions 
des commissions techniques. 

Indemnisation des maladies profession
nelles • Application de l'article 31 
du règlement n° 3 et de l'article 54 
du r3glement n° 4 dans le cas de pneu
moconiose sclérogène" 

Suppression de l'assurance-accidents 
aux Pays-Bas et instauration de l'as
surance généralisée contre l'incapa
cité de travail. 

Calcul de la rémunération annuelle 
dans le cas d3 concours entre une pen
sion allerr.and3 d'invalidit0 ou de vieil
lesse ct une rente &•accident du tra
vail ou de maladie professionnelle en 
vertu de la l~gislation d'un autre 
Etat membre 

Servi0e de preE'tations en nature aux 
titulaires de pension ou de rente ré
sidant dnns un autre pays (article 22 
paragraphe 2 du règlement n° 3) dans 
le cadre des nouvelles dispositions 
sur l'assurance maladie des pensionnés, 
entrées en vigueur au 1er janvier 1968. 



13/4/1963 

17/4/1968 

25/!./1968 

8/5/1968 

17/5/1968 ) 
6/11/1968 ) 

27/5/1968 

12/6/1968 

19/6/1968 

27/6/1968 
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Possi biJ.i tés d 1 arrangement entre pays 
limitrophes en vue d'une renonciation 
réciproque aux re~boursements visGs à 
l'article 14 paragraphe 2 du règlement 
n° 36/63. 

Application des articles 40 et suivants 
du règlement n° 3 (allocations familia
les e~ faveur des élèves belges de 
1 1 tcole d 1 équ.i ta tio:1 do Basse-Saxe, à 
Ho;;a/Wese:r ). 

Incidence de le. modification de la lé
gislation allemande concernant la pro
tection de la maternité quant au ser
vice des prestationa 

L6gislation applicable en cas de déta
chement de travailleurs habituellement 
occupés en République fédérale d'Alle
magne, en particulier à destination des 
Peys-Bas" 

Application des articles 74 et 75 du 
règlement n° 4 · Coûts moyens 1966. 

Détermination de la base individuelle 
de calcul en application de l'article 
28 paragraphe 1 alir.éa c) du r3glement 
n° 3, lorsque des périodes de cotisa
tion à l'assurance volontaire alleman
de, des périodes alleMandes de rempla
cement ou d'interruption ou des pério
des flctiv8 8 ,<tllcm;mr1,3o ont âté neutra
lisées par Qes périodes d'assurance ou 
péricdes assimilées prioritaires accom
plies dans d'autres Etats membres (ar
ticle 13 paragraphe 1 alinéas b) et d) 
du règlement n° 4) 

Signification de l'expression "travail
leurs salariés et assimilés" dans le 
cadre des règlements n °s 3 et 4 • 

Prise en considération des périodes 
d'assurance accomplie en Algérie. 

Assurance chômage des frontaliers resl
dant dans la zone frontalière française 
et occupés dans la zone frontalière al
lemande. 



23/6/1968 

2/7/1968 

11/7/1968 

18/7/1)68 

23/7/1968 

27/7/1968 

7/8/1968 

12/8/1968 

4/9/1968 
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Tièelement n° 36/63 de la CEE concer
nant la s~5curi t(5 sociale des fronta
liers (alloc~tions familiales dru1s le 
cao des frontaliers qui ont 0t8 occu
pés succe3sivement une partie du mois 
en Allemagne et une partie du mois au 
Lu~embourg ou en France). 

Service de prestations par les insti
tutions allemandes pour le compte des 
institutions néerlandaises et vice-ver
Ëa en c~s d'accidents du travail, comp
te tenu de la suppression de l'assuran
ce-accidents proprement dite aux Pays
Bas. 

Remboursement à l 1 INPS des frais d'éta
blissement de certificats médicaux pour 
enfants handicapés (article 82 du rè
glement n ° 4). 

Application de la convention italo-alle
mande sur 1 1 assurence chômage à Saint
Marin et à ses ressortissro1ts (article 
227 parr..graphe 4 du Traité instituant 
la CRE). 

Article 20 du ràglement n° 3. Personnes 
r5sidant en Ite1.lie e-t me~.1bres de la fa
mille d'un affiliû à une caisse alle
mande de maladie. 

Application de l'article 22 paragraphe 
4 du règlement n° 3 au:: titulaires è_e 
pensions civiles et militaires belges 
réeidant sur le territoire de la Ré
publi~Qe féd8ralo. 

Décompte des dépenses relatives aux 
prestations servies pour le compte 
d'institutions françaises 

Procédure d3 p~iement des pensions et 
rentes dans les relations avec la 
Fro;J.ce. 

Autorisation de transfert de résidence 
à l'étranger, compte tenu des disposi
tions communautaires. 



15/9/1968 

21/10/1968 

27/10/1968 

7/11/1968 

10/11/1968 

14/11/1968 

2/12/1968 

14/12/1968 

17/12/1968 
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Décision n° 45 de la Commission admi
nistrative. Octroi de prothèseG 7 de 
grand a~pareillage et d'autres presta
tions en nature d'une grande importan
ce• 

Assimilation de l'indemnité forfaitai
re pour frais d'accouchement à une 
prestation en nature au sens des arti
cles 20 et 22 du r3glement n° 3 

Décisions 65 et 66 de la Commission 
aruninistrative en date du 27 septem
bre 1968 

Application des articles 74 et 75 du 
~èglement n° 4. Coûts moyens 1967. 

Jurisprudence de la Cour de justice 
des Comr.unautés européennes. Arrêt 
dans l'affaire 2/67. 

Disposition de convention bilatérale 
remplacfe par le droit communautaire-

Exclusion des périodes étrangères lors 
du calcul des périodes de remplacement 
à prendre en consid~ration selon la 
législation allemande · 

Accord franco-allemand concernru1t le 
remboursement forfaitaire des créa~ces 
de la Ré~ublique fédérale d'Allemagne 
sur la France en vue de l'apurement 
des comptes relatifs aux prestations 
servies en ~llemagne av~1t le 1er sep
tembre 1964 à l'occasion de séjours 
temporaires . 

Octroi d'indemnités journalières de 
maladie en cas de séjours temporaires. 
Droits résultant de l'article 20 du 
r~glement ni) 4 . 

Application de dispositions du règle
ment n° 3 en cas de maintien en vi
gueur de conventions bilatérales pour 
une durée indéterminée (annexe D ou 
article 7 du règlement n° 3, article 
20 paragraphe 2 du règlement n° 36/63) 



18/12/1968 

17/1/1969 
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Assimilation des tribunaux sociau_;.:: aux 
"autorités" au sens de l'article 45 
paragraphe 4 du règlement n° 4 (Arrêt 
de la Cour de justice des Communautés 
Buropéennes dans l'affaire 6/67) 

Accord sur la compensation des dépen
ses avec l'Italie en ce qui concerne 
les personnes résidant en Italie et 
Qli sont membres de la famille d'un 
assuré affilié à une caisse allemande 
de malaclie. 

Convention avec les Pays-Eas concer
nant le recouvrement des cotisations 
de sécurité sociale. 

Réimpression du Guide n° 2 de la Com
mission administrative 

Incidence de la législation néerlan
daise concernant l'assurance généra
lisée contre l'incapacité de travail 
et concernant 1 1 acsurance pour fr~is 
spéciauc: de maladie sur le service des 
prestations par les institutions d'un 
des deux pays pour le compte de celles 
de l'autre pays et sur le rembourse
ment des dépenses. 

Arrêt de la Cour de ystice des Commu
nautés ourop6ennes dans l'affaire 18/67· 

Application de l'article 22 paragraphe 
2 du r.èglement n° 3 aux titulaires de 
pensions civiles et militaires fran
çaises résidant sur le territoire de 
la République fédérale d'Allemagne. 

Renonciation au remboursement prévu 
par l'article 14 paragraphe 2 du rè
glement n° 36/63 dans les relations 
avec les Pays-Bas. Conclusion d'un 
accord. 

Recouvrement des cotisations dans les 
relations avec la Belgique. 

Modifications apportées par les Etats 
membres aux annexes des règlements 
n°s 3 et 4. 



27/3/1969 

15/4/1969 

9/5/1969 

15/5/1969 
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Application de l'article 40 paragraphe 
8 du ~~glement n° 3 et de l'article 9 
paragraphe 4 (5ème phrase) du règle
ment n° 4 dans les relations Allem~ne
Italie. 

Principes à respecter en cas de conclu
sions d 1 accor&s au sens de l'article 
15 du règlement n° 3 de la CEE· 

Convention avec le Luxembourg concer
nant J.a renonciation réciproque aux 
remboursements visés à l'article 14 
paragraphe 2 du règlement n° 36/63. 

Prestations servies par une institu
tion pour le compte d. 1une autre en cas 
d'accident du travail survenu sur le 
territoire de la République fédérale 
d'Allemagne. 

Arrêt de la Cour de justice des Commu
nautés o:uropéennes dans l'affaire 19/67. 

Revendication des droits à. indemnisa
ti~n dans lesquels une institution al
lemande est subrogée, lorsque le débi
teur d'indemnités a sa résidence sur 
le territoire d'un Etat membre des 
Corr:munautés 0 uropéermes. 

Décisions n°s 65 et 66 de la Commis
sion awninistrative 

Difficultés d'application de l'article 
31 du règlement n° 3 9+. de l'article 
54 du règleMent n° 4 , d.:ms l..;s r-~1-·.tion:'l 
avec certains Etats membres 

Incidence de l'arrêt de la Cour de jus
tice des Communautés GUropéennes da11s 
l'affaire 22/67 sur l'application de 
l'article 28 paragraphe 1 alinéa b) 
du r3glement n° J. 

Octroi de prestations en raison d'acci
dent du travail ou de maladie profes
sionnelle aux affiliés des caisses 
allemandes de maladie lorsque le fait 
qui est à l'origine du dommage s'est 
produit pendant que l'intéressé était 
assujetti à l'ancienne législation 
néerlandaise 



7/7/1969 

15/7/1969 

8/9/1969 

4/10/1969 

20/10/1969 

24/10/1969 

3/12/1969 
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Calcul et comparaison des coûts moyens 
des prestations en nature (articles 74 
et 75 du r glement n° 4). 

Notification de décisions sur le ter
ritoire de~ Etats membres des Communau
tés Européennes. 

Mesures en application de la décision 
n° 14 de la Commission administrative, 
à la suite de la dévaluation du franc 
français . 

Application conjointe de l'article 5 
de la Convention germano-luxembour
geoise du 11 juillet 1959 et de 11 ru1-
nexe G section II du règlement n° 3. 

Difficultés de la détermination des 
droits en vue du service des presta
tions en nature pour le compte d'insti
tutions étrang3re8 dans le cas des tra
vailleurs détachés. 

Article 4 ~u règlement n° 4. Fixation 
d'un cours de change constant d~~s les 
relations avec les Pays-Bas. 

Apurement des comptes avec l'Italie. 

Apurement des comptes réciproques. 
Apursment des dettes et créances arrié
rées. 

Mesures résultant de la réévaluation 
du mark allemand 

Portée de l'article 6 du 3ème accord 
complémentaire à la Convention belge
allemande de sécurité sociale du 7 
d6cembre 1957. Présomption du lien de 
cause à effet· 

Effets de la dévaluation du franc fran
çais et de la réévaluation du D.M. 
pour l'application de l'article 11 pa
ragraphe 2 du règlement n° 3, de l'ar
ticle 5 paragraphe 2 du règlement n° 4 
et de l'article 40 paragraphe 2 du 
r.èglement n° 3 · 



3/12/1969 

11/12/1969 
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Cours de change officiel dans les Etats mem
bres des Communaut8s européennes. Décision 
n° 13 de la Comrr.ission administrative. 

Décision n° 14 de la Co~~ission administrati
ve, èn date du 20 novembre 1959 (cours de 
change). 

D'autre part 1 un certain nombre d'instructions administra
tives ont été adress5es à la Bundes:mstalt rûr Arbeit (Office f;édéral 
du Travail) en vue de la révision d~s règlements n°s 3 et 4. 

C - FRANCT!: 

Réunions d'information 

De même qu'au cours des années précédentes, des échanges 
de vues concernant des problèmes relatifs à l'application des règle
ments ont eu lieu en 1968 et 1969 à l'occasion des réunions périodi
ques des Directeurs régionaux de la Sécurité sociale. 

De plus, des rencontres scit en France, soit en République 
fédérale d 1 ~llemagne ou en Belgique, ont été organisées entre le Cen-· 
tre de Sécurité sociale des Travailleurs migrants et d'autres organis
mes de liaison ou institutions étrangères de sécurité sociale, dans le 
but da rechercher les moyens de résoudre les difficultés d'ordre pra
tique, notamment au sujet des remboursements entre les organismes de 
sécurité sociale des pays en cause. 

• Circulaires et instructions : 

Les circulaires mentionnées ci-après ont été établies par 
les autorités compétentes françaises : 

i ~.finistère des Affaires sociales (parues dans le Bulletin officiel) 

NO ~ Ob~_i 

36/Rr/ss 17/5/1968 D3cision n° 64 1 du 23 novembre 1Q67, 

38/Rr/ss 26/8/196·'3 Décisions n°s 62 et 63, du 5 juil-
let 1967. 

213/nr/ss 13/12/1968 Règlement n° 419/68s du 27 mars 1968. 

ii -Ministère de 1 1 ~griculture 

~APS/PSA/3559 5/2/1968 D3cision n° 62 1 du 5 juillet 1967. 



EAPS /PSA/ 357 3 

EAPS /PSA/ 3611 

EAPS /PSA/ 36 30 

EAPS /ffi A/ 3655 

16/3/1968 

21/6/1968 

26/8/1968 

25/10/1968 
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Détachement impromptu de travailleurs 
à 1 'étranger 

Règlement n° 419/68 du 27 mars 1968 

Article 40 ( 1 ) du règlement n° 3 

Frais de transpol't en Italie des corps 
de salariés agricoles italiens victimes 
en France d'un accident du travail 
sui vi de mort 

iii - Ministère des Transports, chargé de la Marine Marchande 

AGGM-GM 2 - IGSAM - 12/10/1967 
Agence comptable -
8 100 

D - ITALIE 

• Réunions d'information 

Application du règlement n° 47 du 7 
mars 1967 du Conseil de la CEE (gens 
de mer) 

L'autorité compétente a continué, pendant la période considérée, à 
assurer la liaison entre les travaux de la Commission administrative et l'ap
plication des règlements par les organismes assureurs. Un élément important 
de cette activité de direction et de coordination est constitué par les réu
nions qui se tiennent régulièrement au Ministère du travail et de la prévoyan
ce sociale avec la participation de représentants des institutions, et en par
ticulier par les rencontres qui ont lieu immédiatement après les sessions de 
la Commission administrative ; au cours de ces rencontres sont portées à la 
connaissance des institutions les décisions prises au cours de la session, 
en même temps que sont diffusées d'autres informations utiles et données les 
instructions nécessaires. Ces instructions font également l'objet de circu
laires, mais les réunions ont l'avantage d'établir une liaison rapide avec 
les travaux de la Commission administrative et d'assurer la prise immédiate 
des mesures nécessaires. 

Partant des instructions et explications reçues, les organismes 
assureurs, chacun dans son propre domaine, organisent des réunions d'informa
tion auxquelles participent les directeurs de leurs sièges subordonnés, ainsi 
que les employés chargés de l'application pratique des règlements • 

• Circulaires et instructions : 

Les institutions de sécurité sociale italiennes ont diffusé les 
circulaires suivantes : 



906 Prs 6/3/1968 

1008 Prs 

1009 Prs 30/7/1968 

20'24 Prs 30/7/1968 

20'25 Prs 24/9/1968 

1010 Prs 22/10/1968 

2026 Prs 4/12/1968 
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Convention italo-allemmde sur l'assurance
chômage. Formulaire ~v, It, 6 

Règlements C~~ et conventions internationa
les, \pplicaticn d~ d3crct présidentiel 
488 du 27 avril lq63, 

Règlements C~~ et conventions internationa
les. Précisions sur l'application du décret 
présidentiel 4R8 du 27 avril 1968. 

Règlements CEE. Questions diverses. 

Règlement n° 47/67 du 7 mars 1967 (Gens de 
mer), Règlement C~ n° 419/68 du 27 mars 
1968, 

Décret présidentiel 488 du 27 avril 1968. 
Application des nouvelles dispositions aux 
pensions à liTUider en régime de convention 
intarn~tionale. 

~èglements CE~. Article 34 paragraphe 3 
du règlement n° 4. Avances réc~p1rables. 



2027 Prs 6/12/1968 

1011 Prs 31/12/1968 

12383 Prs 17/2/1969 

6 Rg 10/3/196) 

12 203616/034 7/6/196g 

1012 Prs/111 28/7/1~69 

2028 Prs/135 8/9/1969 

1013 Prs 1/10/1969 

2029 Prs/217 30/12/1969 
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Règlements C~. Remboursement des d3penses 
pour prestations antituberculeuses et visi
tes médicales. Centralisation des dem~ndes 
de remboursement, 

Décret présidentiel 488 du 27 avril 1968. 
Application des nouvelles dispositions aux
pensions à li1Uider en régime de convention; 
internation::üe • 

Montant journalier de la sub7ention extraor
dinaire ~ux familles des travailleurs migrants. 

Règlements CEE. D8livrance du formulaire ~ 33 
pour les pensionn5s r5sidant à 1'3tranger. 
Révision des pensions d'invalidit~ li1Uid3es 

en régime de convention internationale. Adres
se des pensionn3s résid~t à 1'8tranger, 
Blocage d'~ri~r8s de pensions en faveur 
d'institutions atrangères, 

Bèglements CE~. ~estionn~ire à joindre ~ux 
demandes de pensions. 3rochures GEE. 

Loi 153 du 30 avril 1969. Application des 
dispositions nouvelles en ce qui concerne 
les pensions en râgime CEE ou en r~gime de 
convention bilat.3r~le. 

Règlements CEE. D3valuation du fra.rc français 
et nouveau cours officiel de ch~ge. 

Règlement~tion internationale en matière d'RB
surance soci~le, Questions diverses et 
critères gén3raux. 

Règlements C~E. Liquidation des pensions en 
régime autonome conformément aux ~rrêts de 
la Cour de justic~ des Communautés europ3en
nes, 
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2. Institut national d'assur;mce maladie (I,N.fl..U.) 

99 6/8/1968 

101 17/8/1968 

Précisions sur l'application de certaines 
dispositions des règlements n°s 3 et 4 de la 
C~E. 

Dispositions concernant les honoraires dif
f5renciés à payer, à partir du 1er août 
1968, ~ m5decins inscrits sur les listes 
mutualistes, pour les prestations servies à 
des ·3trangers séjournant temporairement en 
Itelie, 

3. Institut national d'assurance contre les accidents du travail (I.N.A.I.L.) 

13 23/2/1968 

51 11/7/1968 

68 23/lC/1968 

7 

15/7/1969 

Paiement direct des rentes aux bén3ficiaires 
résidant en France. Présentation des certi
ficats de vie. 

Exmmens médicaux de rJv1s1on ou de détermina
tion des séquelles, effectués pour le com1~e 
dos organismes assureurs allemands. 

Instruction des demGndes d'indemnisation pour 
silicose contractée par des trav~illeurs 
italiens dans les charbonnages belges (loi 
belge du 24 d3cembre 1963), 

~itulaires de rentes pour silicose ou asbes
tose servies par le Fonds des maladies pro
fessionnelles, à Bruxelles. Soins de santé; 
demandes de r·3vision pour aggravation. 

Loi belge du 24 dâcembre 1968 1 ~brogeant 
l'article 70 de la loi du 24 décembre 1963. 
Rapports avec la loi italienne 1115 du 27 
juillet 1962 et la convention italo-belge du 
21 février 1961. 

Conformément à la jurisprudence de la Cour de justice des 
Communautés européennes et sur la base des décisions adoptées par le Conseil 
des Commun~ut~s européennes lors de sa session des 24 et 25 novembre 1969, 
des instructions ont été donn~es en temps utile aux sièges provinciaux de 
l'Institut national de prévoyance soci~le en vue de procéder, avec effet 
au 1er janvier 1969, à la liquidation des pensions en r·9gime autonome 
chaque fois qu'il n'est pas nécesse.ire 1 pour remplir les conditions requi
ses1 d'ajouter :1.UX périodes d'assurance accomplies en Italie celles qui ont 
ét~ accomplies dans les autrBs Etats membres de la CEE. 
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E - LLTXI:MBOURG 

Durant les années 1968 et 1969, le Ministère du travail et d.e 
la sécurité sociale a diffusé aux organismes de sécurité sociale intércss3s 
les décisions et recommandations adoptées par 1~ Commission administrative 
pour la sécurité sociale des travailleurs migrants, sans que des instruc
tions spéciales supplémentaires aient p."l.ru nécessaires, 

Par ailleurs, l'Inspection des institutions sociales à Luxem
bourg a adressé ~ux caisses de maladie des instructions particulières pour 
l'application des d8cisions n°s ~8 et 29 de la Commission administrative à 
18. sui te des modifications que 1-"'· ·aépubliqae fédérale d'Allemagne a :;tppor
t•3es à sa législation sur les prestn.tions de matcrni té. 

F - P.!\YS-B"~S 

Inform1.tions 

Le Ministère des Affaires sociales ct de la Sant§ publi~1e 
a communiqué aux institutions intéressées les d1cisions prises par la Com
mission administrative au cours des années examin.3es en les o.ccompagnant 1 

le cas échéant 1 des ccm~entaires indispensables • 

• Circulaires et instructions 

Les circulaires suiventes ont 8té diffusées : 

L Conseil cl.es '\.ssurances soci:ües (Sociale Verzekeringsraad) 

N° Date Cibjet 

356 

357 et 
358 

366 

15/11/1968 

21/11/1968 

concernant lA. manière de remplir les formu
laires destinas aux demandes de pensions et 
do rentes a.llemande3. 

concernant les effets de 1~ mise en vigueur 
de la loi sur l'assurance contre l'incapacité 
de travail (WAO) dans les relations entre les 
Pays-B.:1s et la Belgique. 

concern2.llt 

a) l'incidence de lq mise en vigueur de la 
loi sur l'assurance contre l'incapacité de 
travail d~ns les rel~tions Pays-Bas -
Belgique; 

b) le contrôle des personnes résidant en Bel
gique et bénéficiaires d'une prestation en 
application de 1~. loi sur les prestations 
en espèces de l'~.ssurance malqdie (~iekte
l·mt). 

concernant l'~pplication des règlements n°s 
3 et 4 en m'ltière d 1 assurru1ce contre l'inca
pacité de travail (modifications et adapta
tions de l'l circulaire 325 du 23 juin 1967). 



14/3/1969 
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concernant 1' incidenc•3 de la mise en vigueur 
de lr>. loi sur 1' assurance contre 1 'ince,paci té 
d3 travail dans les relations Pays-Bas - Bel
gique (suite). 

2. F8dération des Conseils du Travail (Vereniging van Raden van Arbeid) 

72 26/4/1968 

106 11/6/1968 

22~ 11/1~/1968 

234 18/12/1968 

112 

relative à l'~pplication de la décision n° 64 
de la Commission administr~tive concern~t 
1' interpr·~tation de 1' article 40 paragraphe 1 
du règlement n° 3 1 en ce qui regarde le droit 
aux allocations familiales pendant les périodes 
pour l3S~ùell3s sont dues des prestations en 
espèces de l'assurance maladie-maternité ou 
des prestations en espèces pour incapacité 
temporaire de tr~vail à charge de l'assurance 
contre les ~ccidents du travail et les mala
dies professionnelles. 

concern~nt l'application des nrticles 27 et 
28 du règlement n° 3 dans le cas des pensions 
de veuves dues en vertu de la loi sur l'assu
rance générale des veuves et orphelins (LUge
mene 1·veduwen- en Hezenwet) 1 à propos de3 q,r
rêts rendus en 1~ matière en 1967 par la Cour 
de justice des Communautés européennes. 

concern'3.llt le cumul des allocations familiales 
néerlandaises et allemandes et la récup8ration 
1ventuelle du trop perçu d'allocations fami-
.liales néerlandaises. 

concernant la proc~dure cdministrative d'ins
truction des dem.îlldes de pensior en vertu de 
la loi sur l'assurance-vieillesse généralisée 
(Algemene Ouderdomm-ret) et 1 'asourance généra
lisée des veuves et orphelins (~lgemene 
Weduwen- en ~vezenwet) dans les cas où les in
téressés ont droit à pension ou rente au titre 
de l 1 0ssurance allemande. 

concernant l'application conjointe de l'arti
cle 40 parRgraphe 8 du rè~lement n° 3 et de 
1 1 article 9 paragraphe L). (3ème phrase) du rè
glement n° 4 dans les relations P.~s-Bas -
Allemagne. 



144 

262 
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concern~t 1 '·'lPPlication de la convention 
n3erlando-allemande du 9 mars 1969 et du rè
glement n° 3 en ce qui concerne la loi sur 
l'assurance-vieillesse gânéralis~e (AlgQmene 
Ouderdomswet)G 

concernant l'application de l:t décision n° 14 
de la Commission administr'ltive en date du 
20 novembre 1959 relative à 1'1 dévaluation du 
franc français et à la réévaluation du mark 
all3mand. 

3. B:mque des Assur-'Ulces sociales (~'3ociale Verzekerings'Jank) 

2.519 10/5/1968 concernant l'application des articles 27 et 
~8 du règlement n° 3 dans le cas des pensions 
dues en vertu de la loi sur l'assurance vieil
lesse généralisée et de 1~ loi sur l'assurance 
g6nérale des veuves et orphelins, à propos des 
2xr8ts rendus en la matière 3n 1967 par la 
Cour de justice des Communautés européennes. 

4, Conseil des Caisses de m~ladie (7,iekenfondsraad) 

Le Conseil des Caisses de maladie a poursuivi normalement ses 
activités. Celles-ci, pendant les années qui font l'objet du rapport, ont 
été cons11cr.1es notamment à pr8ciser 1 'interpr8tation de la loi n<3crlandaise 
créant à la d~te du 1er janvier 1968 une assurancG g1néralisée contre les 
gros risques de mal~,die (Alger.Iene Wet Bijzondere 'i,';iektekosten 1 Loi g3nérale 
sur les fr~is spéciaux de malndie) 1 dans le cadre de l'application des rè
glements à l'ensemble des dispositions 18gales sur les1Uelles ils exercent 
leurs effets. 

A - BELGIQUE 

II - Mesures importantes prises sur le pl.,,n de 1 'organisation 
des institutions 

1. La Caisse nationale des pensions de retraite et de survie a 
poursuivi son action en vue dvrumplifier l'usagp de l'ordinateur dans le 
traitement des dossiers "Corn.rnuna.uté 5conomique européenne", tant en ce qui . 
concerne l'exécution des d9cisions ~ti lui sont transmises ~t'en ce qui 
concerne la communication de renseignements entre p0~s membres. 

Il a ét3 convenu que la L~desversicherungsanstalt Rheinprovinz, 
à Düsseldorf, communiquera à l'~venir les montants des pensions allem~des 
payables en Belgique au moyen de cartes perforées en remplacement des listes 
employées antérieurement. 
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A la demmde de la Landesversicherungsanstalt 'Rheinprovinz 7 à 
D:isseldorf 1 1.'3. Cg,isse nationale des pensions de retrü.ite et de survie exl'l.
mine actuellement la possibilité de communiquer ces renseignements au moyen 
d'enregistrements sur bande magnétique 1 compte tenu du degré de compatibili
t§ entre les équipements dont sont dotés les deux organismes intéress8s, 
Une extension âventuelle de ce mode de communication à d'autres crganismes 
étrangers est envisagée. 

2. L 1 I,N.~.M,I, a adopté, pour l'établissement des inventaires, un 
système mécanographiqu8. Il peut pr3senter de cette manière les inventai
res des titulaires de pension de la législation belge r5sidant à l'étranger, 
de même ~le ceux des p~nsionn3s d'une 13gisl'3.tion étr~ngère résidant en Bel
gique. Ces relevés mécanographiques sent prâsent§s p~r province de résiden
ce. Cette procédure a pour but de hâter les décomptes d 1 invent~ires. 

De même, une étude a été entreprise en vue àe l'établissement 
mécanographique des relevés annuols r3capitulatifs pour les membres de la 
famill~ et les personnes autorisées à se faire soigner à l'étranger. 

B - ALLE~'IL'..G!IŒ 

1. L~ loi du 28 juillet 1969 cr1ant 1~ Bundesknappschaft (Caisse 
féd3rale d'assur~ce des trav~illeurs des mines) a fait de celle-ci, avec 
effet r],U 1er août 1969, l'institution fSd3rale unique de cette brMche d'as
surance. La Bundeeknappsch~ft est un établissement de droit public; elle 
a son siège à Bochum. Ses organes n.dministr1.tifs sont l'a.sscmbl8e des dé
légués (Vertretervers::~. ll'Illung) et le burep_u exécutif (Vorstend). 

Les a.nciehn8s institutions de l'assurance des trav1.illeurs des 
mines, ainsi que leur bure~u administratif commun (Arbeitsgemeinschaft) 
ont été dissoutes à la date d'entrae en vigueur de la loi, nu moment de 
leur dissolution 1 leurs biens (propriétés et autres droit patrimoniaux) 
ainsi que leurs obligations ont ét·~ trc>.nsférâs à la C~dsse féd -5rale. 

En ce ~i concerne l'application des règlements n°s 3 et 4 1 

cette mo~ification de la législation a pour effet de transf~rer à la Caisse 
fédér~le d'assurance des Travailleurs des mines : 

a) les attributions des institutions comp3tcntes mentionn6es à l'annexe 2, 
section III du règlement :n° ;; .. 1 d.:ms la mesure où elles étaient exercaes 
jusqu'ici par 

• l'Aachenor Knappschaft (Caisse d'assurance des mineurs d'Aix-la-Chapel
le) 1 à ,.\.ix-1 'J.-Chapalle, pour les relr>.,tions avec la Belgique et les 
Pays-Bas, 

• la Tiuhrlm".l.ppsch."l.ft (Caisse d' o-.ssurance des mineurs rle la P.uhr), à 
Bochum, pour les relations avec la France et l'Italie, 

la Brühlcr I~~ppschaft (Caisse d'~ssurance des mineurs de Brünl), à 
Cologne 7 pour les relations avec le Luxembourg, 
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• 1~ Saarknappschaft ( C'3.isse d' assur'lnce des mineurs de la ~':l.<tr) 1 à 
Saarbrücken, pour un cert~in nombre de situations p~rticulières; 

b) les attributions des "institut ions du lieu de r·5sidence" et des "insti
tutions du lieu de séjour" citées à 1'3-nnexe 3 du règlement n° 4, dans 
la mesure où elles étaient exercées par les caisses d'assurance des mi
neurs compétentes territorialement; 

c) les attributions de 1' "organisme da liaison" désigné 2. 1 1 annexe 4, sec
tion V du règlement n° 4. 

2. La loi sur le salaire garanti en cas de maladie (Lohnfortz~~lungs-
gosetz) entrée en vigueur le ler janvier 1970, a confi-8 de nouvelles at
tributions aux institutions du régime 11gal d'assurance-maladie. 

En vertu de cette loi, les travailleurs que la ~~ladie empêche 
d'exercer leur emploi après qu'ils y ont d3but3 continuent à percevoir leur 
sal~ire pendant la dur3e de leur incapacitâ de travail, à concurrence de 
six sem~in<3s. Co système de s:'llaira. garanti, rrui relève de 13. lé~slation 
du travail (et non de la 15gislation sur les ~s9urxnces sociales), décharge 
les org:mismes assureurs du paiement des indemni t3s de maladie pend mt 1-"l, 
période correspondante. 

~n vue de diminuer les charges que cette loi entr~îne pour les 
petites entreprises, il a ~t3 prévu une procâdure de compensation. Les ins
titutions charg3es de celle-ci sont les caisses locales et rurales de maladie 
(0rtskrankenkassen et L~dkrankenkassen), les caisses de maladie de m3ti~rs 
(Innungskr<mkenkassen) 1 la C<üsse fédér:"l.le d'assurance des trav~illeurs des 
mines (Bu.ndeskn'lppschaft) et la C'lisse de m"l.lP.die des marins ( Seekr~ken
ka.sse), Les ressources destin3es à assurer ln compensation sont fournies 
par une cotisation des employeurs ~i y participent; elles constituent un 
fonds sp-3cütl gér3 p<tr les institut ions du régime 1 ~gü d' assur'lnce-maladie" 

C - I'l'l\.LIE 

1. Institut nation~! ne la prévoymce soci~le (I.N.P.S,) 

L'institut a pris la décision de créer, d"tns chaque gr~nde cir
conscription territoriale, un centre destin3 à l'instruction des demandes 
de pension à liquider dans le cadre de l'<tpplication des règles communautai
res de coordination. ~près l'installation du centre de la région d'Udine, 
d 1 3.utres centres interprovinciaux devaient être cr33s en 1970, notamment à 
Palerme, à Lecce, à Naples et ~ M~SSQ Carrara. La cr5ation de tels centres 
est, en effet 1 apparue comme 1"1 solution la plus ad~qu~te peur assurer la 
meilleure instruction et la liqui~ation 1~. plus rapide des dossiers de pen
sions. 

Dans le cadre de la restructur~tion ~~n§rale des secteurs qui 
utilisent l3s m3tho0es Hectroniques en vue du service des prest."l.tions, 1~ 
possibilit3 A. 3t3 mise 3. l',~tude d'englober rA.pidement dans lG processus 
de tr~itement alectronique les Q3m~~des de pension à liquider en r9gime in
ternRtion~l. On a particuliP.rement veillé à ce que les solutions adopt3es 
tiennent compte des proc3d3s 3lectroniques qnalogues utilisés p3r les or~
nismes des autres Etats membres de 1~ C~~. 
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2. Institut national d'assurance maladie (I.N.A.M.) 

Afin de faciliter et d'accélerer les opérations intéressant le 
service des prestations aux titulaires de pensions italiennes résidant à 
l'étranger, des arrangements ont été conclus avec la direction générale de 
l'INPS en vue de l'établissement et de l'envoi des:fh:rmulaires E 33 etE 35. 

Les 19 et 20 juin 1969 s'est tenue à Rome une réunion entre délé
gués de l'organisme allemand de liaison et celui de l'INAM, pour fixer en 
commun les modalités d'application de l'accord intergouvernemental du 5 
novembre 1968 concernant 1' échange des inventaires à partir du 1er janvier 
1967 en vue du remboursement des prestations servies en Italie aux membres 
de la famille des travailleurs occupés en Allemagne. 

Par ailleurs, dans certaines stations climatiques, des "sections 
touristiques" ont été mises sur place afin de faciliter le service des pres
tations aux assurés de la CEE qui passent leurs vacances en Italie. 

III. Observations diverses 

1. Italie 

L'Institut national d'assurance contre les accidents du travail 
(INAIL) a formulé certaines propositions en vue de la révision des règle
ments de la CEE. Il a demandé en particulier que lors de la révision du 
règlement n° 4 

- 1 'expression "activité susceptible de provoquer la maladie" soit entendue 
au sens le plus favorable pour les travailleurs et le plus impératif pour 
les institutions des pays de la Communauté, c'est-à-dire au sens de "toute 
activité qui, quelle qu'en ait été la durée, aura exposé l'intéressé au 
risque d'inhalation de bioxyde de silicium à 1 'état libre"; 

-les diagnostics et appréciations formulées par l'Etat membre compétent 
pour servir les prestations s'imposent également aux autres pays qui ont 
à intervenir dans la répartition de la charge. 

2. Pays-Bas 

Délivrance des certificats de détachement. 

Comme au cours des années précédentes, des certificats de détache
ment à destination de la France, de l'Italie et du Luxembourg ont été déli
vrés, pendant la période considérée, par le Conseil des Assurances sociales. 
Les certificats de détachement à destination de la Belgique et de l'Allemagne 
ont été délivrés respectivement, au nom de cette institution, par le Bureau 
des Affaires belges et le Bureau des Affaires allemandes. 

On trouvera dans le tableau ci-après le nombre de certificats de 
détachement délivrés - certificats ordinaires, certificats simplifiés confor
mément à la décision n° 15 de la Commission administrative (passe-partout) et 
certificats conformes à sa recommandation n° 7 (certificats en blanc) -ainsi 
que le total des trois catégories. On y trouvera également les chiffres 
corre a pondant s de 1967. 



Certificats Certificats
asse-Dartout

Certif i.cats
en blanc TOI'AL

7 I 1 t I l q67 rg6B I

Consei.l d.es
Assura.nces
sociales

Bureau d.es

Affaires
belges

Bureau d.es
Affaires
allema.nd-es

TOIAL

358

3956

2r79

424

3q75

2448

3326

2083

I 2BO

1772

2601

LR'l

2OO4

2LL7

L754

r382

2658

220

7o

260

?7o

12n

r Q(Q

5398

no?q

2125

1P2tr

2385

47 33

qn? r

6493 5948 5770 5 2q?, 5579 5804 +1) 2l 01 r2085 'I 2t80
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Ainsi quril ressort de ]rexamen du tableau, 1e nombre de certificats
de d6tachement, en valeur absolue, est rest6 i peu prds constant (mise d
part rrne trbs 16gbre dirninution, qui nrest que de 106 unit6s). Cependant, on
peut obsenrer certains changements da^ns 1a proportion de certifi.cats ordinaj.-
res et d.e certiflcats passe-partout d61i-vr6s par 1e Ereau des Affaires bel-
ges et le Bureau d.es Affaires al1cmand.es. Pour le Bureau des Affaires belges,
on d.oit noter gue le n\1mbre de cert:i.ficats ordinaires avait plus que doub16
en 1967 par rapport ?L 1966, Co sorte gue 1a baisse ile prtss de 9OO unit6s cons-
tat6e en 1968 srexpligue facj-lement.dtautant plus gue ]e nombre de certifj-
cats passe-partout stest accru de plus de 600 unit6s et a retrouv6 i. peu prEs
son niveau de 1966. Pour le Bureant d.es Affaires allemandes, la comparaison
entre I)68 ef lj6l aboutit A. des constatations i.nverses : de ce c6t6, 1e nom-
bre des certificats ordinaires a augnent6 tand.is gue celui des certificats
passe-partout diminualt. Les totaux partiels i.ndiquent une 16g6re dini,nution
d.es deux c6t6s. fuant au nombre iles certificats d61ivr6s par Ie Consei] des
Assurances sociales, il accuse une augmentation refative dans les trois ca-
t6gories (certificats ord.inaires, passe-partout et certificats en blanc).

W. Jurisprrrdence

A - ETCIQUE

Article 2B tlu r€glement no 3

Ar€ts du Conseil dtEtat :

. to 12946 du ! mai 1968 (Couture) statua,nt sur ]a base de 1ad6ci,sion pr6ju-
dicielle Ll/67 du 12 d.6cernbre I)61 d.e la Cour d.e justice des Communaut6s

6iuroP6enne". (*);
. no 1299L du 30 nai 1p6B (Cossuta) statuant sur Ia ba-se d"e la c?€cision pr6-

judicielle tB/67 au 30 novembre 1967 de la Cour de justice des 0ommunaut6s

s\rop6ennes. (*):

fq-Ffi 8bme et pbme rapports a.rrnuelsr pa€es 16 et suivantes'
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• n° 13607 du 5 juin 1969 (Guissart) statunnt sur la base de la décision 
préjudicielle 12/67 du 13 décembre 1967 de la Cour de justice des Commu
nautés ~ropéennes (*) 

B - ALLEMAGNE 

a) Article 5 de la Convention germano-luxembour§eoise du 11 juillet 1g52; 
~-~iole 2 de la. loi di te "Fremdrentengesetz., FRG" 

Arrêt du Tribunal social féQéral du 29 novembre 1967, n° 4 RJ 261/66 : 

l. En vertu d'une con,rention inter,.1ationale, sont également "susceptibles 
d 1 ~tre prises en compte" (article 2 de la 11FrJ.~W1ront~n-~~')c8·Gz 11 ), 
dans le régime d'assurance pension de l'autre Etat, les périodes d'as
surance ~i relève~t au premier chef de ce régime étranger d'assurance 
pension et qui ne doivent ~tre prises en considération qu'à titre sub
sidiaire par un régime allemand d'assurance pension. 

2. Signification de l'expression ":llemand au sens de la. loi fondamentale", 
employée à 1 1 article 5 de la convention g·:lrmano-luxembourgeoise du 11 
juillet 1959. 

b) Article 14 de la Convention germa.no-·néerlandaise de sécurité sociale en 
date du 29 n::.?rs 1951, articl_es 28 et ~l paragraphe 4 du :"Èlglement n" ~ 
de la CES 1 .a~~~cles 2Ü et 29 du pèçlement n° 4 QG la ~~ articl~ de 
}a loi sur 1 1 as3urn.nce des travailleur~ des mines (keichsknappsci.mftsge
setz, RKG) 

Arrêt du Tribunal social fédéral du 10 octobre 1968, n° 5 RKn 56/66 : 

1. Quand il y a lieu de réviser des pensions >u rentes déjà liquidées 
avant le 1er janvier 1959 dans le cas des assurés qui ont également 
~ccompli des périodes d'assurance auprès d'un organisme assureur néer
landais, on doit, même après le 1er janvier 1959, appliquer les dispo
sitions d~ la Convention de sécurité sociale entre la République fédé
rale d'Allemagne et le Ro;3raume des Pays-Bas et non celles des règle
ments n°s 3 et 4 de la CEE lorsque l'intéressé n'a pas fait usage de 
la faculté d'en demander la révision, faculté qui lui est accordée 
par l'article 53 paragraphe 4 du règlement n° 3 de la CEE. 

2. En cas d'application des clauses de suspension prévues par l'article 
75 de la loi sur l'assurance des travailleurs des mines (Reichsknapp
scha:tsgesetz, IL~) pour cause de mm1ul d'une rente du régime légal 
d'assurance accidents, le montant qui n'est pas à prendre en compte 
en raison de l'existence de silicose ("Silikosefreibetrag") par l'ar
ticle 75 paragraphe 1, 2ème phraselde la même loi ne doit pas être ré
duit selon la règle prorata temporis prévue à l'article 14 de la Con
vention entre la Républi~~e fédérale d'Allemagne et le Royaume des 
Peys-Eas. 

"( *) Voir 8ème et 9ème rapports annuels, pages 16 '3t suivantes. 
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c) Titre 1er de 1 'avenant n° 2 du 18 juin 1955 à la Convention générale du 10 
juillet 1950 entre la République fédérale d'Allemagne et la France; premier, 
deuxième et quatrième accords complémentaires à la même convention; annexe 
D du règlement n° 3 de la CEE section "République fédérale d'Allemagne 
France", n° 5 

d) 

Arr€t du Tribunal social fédéral du 19 mars 1969, n° 5 RKn 24/66 : 

Les périodes d'assurance accomplies avant le 1er janvier 1922 dans le regJ.me 
allemand d'assurance des travailleurs des mines par affiliation à la caisse 
d'assurance des mineurs d'Alsace-Lorraine (Elsass-Lothringische Knappschaft) 
sont prises en charge par l'organisme assureur français en vertu du titre 
1er, articles 3 et 4 de l'avenant n° 2 à la Convention générale de sécurité 
sociale entre la République fédérale d'Allemagne et la France en date du 
10 juillet 1950 et en vertu des 1er, 2ème et 4ème accords complémentaires 
à la même convention. Cette situation n'est en rien affectée par le fait 
que les périodes en litige aient été prises en considération par des insti
tutions allemandes avant 1 'entrée en vigueur de la Convention franco-alle
mande de sécurité sociale, c'est-à-dire avant le 1er janvier 1952. 

Le droit invoqué ne peut non plus se fonder sur les règlements n°s 3 et 4 
de la CEE. Le titre 1er de l'avenant n° 2 est inscrit à l'annexe D du rè
glement n° 3, section "République fédérale d'Allemagne -France" sous le 
n° 5 et reste donc pleinement applicable, en vertu de l'article 6 para
graphe 2 alinéa e) du même règlement n° 3• 

Arrêt du tribunal social fédéral du 25 avril 1969, n° 3 RK 51/66 

Le droit d'un titulaire de pension ou de rente à une participation aux coti
sations en vue de son affiliation volontaire à l'assurance maladie (article 
381 paragraphe 4 du Code allemand des assurances sociales) n'est en rien 
affecté par le fait que l'assureur privé auquel il est affilié n'a pas son 
siège sur le territoire national et n'est pas soumis au contr5le allemand 
des assurances. D~ même, d'après la Convention ger-mano-néerlandaise de sécu
rité sociale, le fait que le titulaire de pension ou de rente séjourne aux 
Pays-Bas n'exclut pas le paiement de cette participation aux cotisations. 

e) Article 10 paragraphe 1 et article 1 alinéa s) du règlement n° 3 de la CEE; 
article 1315 et suivants du Code allemand des assurances sociales 

Arrêt du tribunal social fédéral du 12 novembre 1969, n° 4 RJ 109/69 : 

Les prestations en capital accordées aux veuves qui avaient droit à une 
pension ou rente de veuve ne font pas partie des "pensions, rentes et 
allocations au décès" au sens de 1 'article 10 paragraphe 1 du règlement 
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n° 3 de la CEE, pour lesquelles les règlements de la CEE ont supprimé la 
restriction imposée par l'article 1315 et suivants du Code allemand des 
assurances sociales, qui interdisent, dans le cas des intéressés séjour
nant à l'étranger, le paiement d'un capital à titre de rachat d'une pen
sion de veuve. 

L'article 1 alinéa s) du règlement n° 3 ne complète la mention des "pres
tations" que pour ce qui concerne les versements en capital représentant 
la contre-valeur des paiements courants à échoir. 

L'existence de clauses particulières différentes dans les règlementations 
internationales et européennes de sécurité sociale éclaire et justifie 
la différence entre les "prestations" assimilables aux pensions et rentes 
et le "rachat en capital",qui n'est pas un simple succédané de ces pensions 
ou rentes. 

f) Disposition de l'annexe G section I B n° 1 du règlement n° 3 

Décision du Tribunal social fédéral du 30 octobre 1969, n° 5 Kn 86/66 

La Cour de justice des Communautés européennes, en vertu de l'article 177 
paragraphe 1 alinéa b) et paragraphe 3 du Traité instituant la Communauté 
économique européenne, a été priée de trancher les questions préjudicielles 
ci-après : 

1. Le prescrit de l'annexe G section I B n° 1 du règlement n° 3 de la CEE 
(modifié par l'article 6 du règlement n° 130/63/CEE) s'applique-t-il 
également aux pensions et rentes dues en application du règlement n° 3 
lorsque la réalisation du risque est antérieure à l'entrée en vigueur 
de cette modification (1er janvier 1964) ? 

2. Dans l'affirmative, ces pensions et rentes doivent-elles faire l'objet 
de révision d'office ou à la demande de l'intéressé, et à partir de 
quelle date (1) ? 

g) Indemnité d'intempéries 

Arrêt du Tribunal social du Land de Rhénanie du Nord et Westphalie, du 5 
décembre 1968, n° L 16 Ar 66/67 : 

L'indemnité d'intempéries ne peut être payée pour les interruptions de 
travail survenues à 1 'étranger. 

C-~ 

a) Article 40 du règlement n° 3 : Enfant d'un travailleur salarié occupé en 
France et poursuivant ses études à l'étranger. 

1. Arrêt de la Cour de Cassation, Chambre sociale, du 8 octobre 1969, 
Renvoi devant la Cour d'appel d'Amiens, Affaire en instance (affaire 
Bourrée) : 

(1) Affaire 68/69, Bundesknappschaft Bochum contre Elisabeth BROCK 
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La Cour a implicitement reconnu qu'il convenait de faire application 
de la législation française. 

2. Arrêt de la Cour d'appel de Douai, du 14 octobre 1969 (Affaire Brévière) 
La Cour a estimé que l'enfant poursuivant ses études à Bruxelles avait 
perdu "sa résidence en France" et décidé qu'il convenait d'appliquer les 
dispositions de l'article 40 du règlement n° 3• 

b) Article 41 du règlement n° ~ 

Arrêt de la Cour d' appe 1 de Paris, du 11 mars 1969 (affaire Mo cci) : 

La Cour a reconnu, compte tenu de 1 'article 47 du règlement n° 3, le droit 
aux prestations en espèces de l'assurance-maladie à l'assuré du régime 
français de sécurité sociale, conformément à l'article 19 (6) du règlement 
n° 3, à l'occasion d'une maladie survenue au cours d'un séjour temporaire 
en Italie, bien que l'assuré, au lieu d'informer l'institution compétente 
du lieu de séjour conformément à l'article 20 du règlement n° 4, ait avisé, 
dans les délais prévus, la caisse française d'affiliation. 

D -PAYS-BAS 

a) Article 27 ara mene Ouder-
domswet loi 'sur l'assurance-vieillesse 

Jugement du Centrale Raad van Beroep (Conseil central de recours), 4 
octobre 1967, AOW 1967/4 : 
La pension intégrale à laquelle l'intéressé aurait eu droit selon la lé
gislation néerlandaise a été réduite au prorata en application de l'ar
ticle 28 du règlement n° 3, parce qu'il n'avait droit à la pension de 
vieillesse allemande (Altersruhegeld) que g~ce à la totalisation des 
périodes néerlandaises et allemandes d'assurance. L'intéressé a soutenu 
que cette réduction d'une prestation servie au titre d'un régime général 
n'était pas légitime, parce qu'il bénéficiait précédemment d'une pension 
de mineur pour incapacité générale de gain (Knappschartsrente wegen 
Erwerbsunf~igkeit), à laquelle il aurait eu droit grâce à la totalisa-
tion des périodes néerlandaises et allemandes d'assurance accomplies ex
clusivement en application d'un des régimes spéciaux visés à l'article 27 
paragraphe 2 dudit règlement (à savoir le régime des travailleurs des mines). 
En fait, le recours à l'article 27 paragraphe 2 est inopérant, étant donné 
qu'en vertu des dispositions de la loi allemande sur l'assurance des 
travailleurs des mines (Reichsknappschaftsgesetz), le calcul de la pension 
de vieillesse et celui de la pension de mineur pour incapacité générale 
de gain tiennent compte 1 1'\Ul et 1 'autre des périodes accomplies dans le 
régime général. Les périodes accomplies dans le régime général néerlandais 
ont donc manifestement été prises en considération en 1 'espèce; par 
contre, si l'intéressé avait continué à bénéficier d'une pension allemande 
fondée sur son incapacité de travail, sa pension de vieillesse néerlan
daise n'aurait pas pu être réduite au prorata. 
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b) Articles 12 et 13 On cvallemret loi s'l'.r 

c) 

les accidents du travailL 

Jugement du Centrale Raad van Beroep 
cours), 1er mars 1968, CH 1966/39 : 

(Conseil central de Re-

L'intéressé réside aux Pays-Bas. Il avait été eng~é par son employeur 
pour être mis au trevail en Belgique par ma..rlière de "prêt de main-d'oeu
vre". N'ayant accept-~ ce service que potu- la durée d'une semaine, il se 
rencl.ait tous les JOurs à son travail en Belgique et en revenait, aux 
frais de son omployctrr, dans un autobus apparton~1t à celui-ci. Cet auto
àus a été accidenté sur le chemin du travail en territoire néerlandais, 
et l'intéressé a été blessé. L'institution néerlru1daise a refusé les 
prestations prévues par la loi sur les accidents du travail, alléguant 
que d'après l'article 12 du ~èglement n° 3, c'était la législation belge 
qui était applicable au Qoment de l'accident. 

Le Conseil central de Recours a jugé qu'en l'espèce, vu notamment l'arrêt 
rendu en 1967 par la Cour de justice des Communautés ~uropéennes (1) 1 

toutes les conditions étaient remplies pour l'application de l'article 13 
alinéa a) du Règlement n° 3, de sorte qu'il y avait lieu d'examiner les 
droits de l'intéress~ dans le cadre de la 16gislation de sécurité sociale 
des Pays-Bas. L'article 12 du ~èglement n° 3 n'étant p~s applicable en 
raison de l'exception prévue à l'article 13 alinéa a), il est superflu 
d'examiner si ledit article 12 aurait fait obstacle à l'examen des droits 
de l'intéressé dans le cadre de la loi néerlandaise sur les accidents du 
travail. Il s'ensuit que c'est à tort que l'indemnisation en application 
de cette loi a été refusée à l'intéressé. 

Jugement du Centrale Raad van Beroep {Conseil central de Recours), 
3 jc.nvier. 1'9.J8, i' .. OW 1957/3 : 

Il est établi que l'intéressé, qui a atteint l'âge de 65 ans le 6 mai 
1958, a droit à la pension non pas directement en application de la loi 
sur l 1 a8suranca vieillesse gén~ralisée, mais uniquement par a?plication 
du ~èglement n° 3 de la CF~. Celui-ci est entré.cn vigueur le ler janvier 
1959; muis à cette époque, l'intéressé n'avait pas droit à la pension 
dans le cadre de l'assurance vieillesse généralisée, parce que, en vertu 
de l'article 6 paragraphe 2 (dé~~t et alinéa e»du règlement n° 3, les 
dispositions de l'article 8 de la Convention belge-néerlandaise du 29 
ao~t 1947 mentionnées à l'annexe D du règlement restent applicables sans 
préjudice des dis~ositions de celui-ci; or, l'intéressé ne remplissait 
pas les conditions prévues par ledit article 8. D'autre part, celui-ci a 
disparu de l'annexe D par suite d'une modification apportée à cette an
nexe en application de l'article 6 paragraphe 3 du règlement n 4 3 et pu
bliée à la date du 25 juin 1962. C1est ~~iquement par suite de cette mo
dification que l'intéressé a ebtenu le droit à la pension en application 
du règlement. J.Iais lors de la modification de l'annexe D, il n'a pas été 
indiqué à partir de quelle date elle entrait en vigueur, et il n'a pas 
été prévu d'effet rétroactif. On doit considérer que le 5 octobre 1962, 

{1) Arrêt rendu dans l'affaire 19/67· Voir Sème et 9ème rapports annuels, 
pages 10 et 11. 
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l'int1ressé a prâsent~ ~l'institution belge une dem<1nde de révision, 
Etmt donné les disp0sitions de l'article 13 de 1Ft loi sur l'assur~nc'3 
vieillesse g3n-1r;:tlis~e 1 cette institut ion n' -1tü t p~.s tenue d' <=~.ccorrte:~ 
1~ pension avec effet ~une date ~t~rieure ~u ler octobre 1961 1 c0mme 
1' a fait 1 '1. décision ~tt''""Tu~e. Notamment, il ne ser::ti t p~s possible de 
fonder p8.reille obligatirm sur 1' article 7 du règlement n° 130/63, rmi "' 
modifia 1~ section TIT de l'~nnexe G du règlement n° 3 ~vec effet r3tro
"'ctif ::~u 1er jru1vier 1959. ID<1.is rrui ne p-;rte rrue sur le c~üc1ll de ll'1. pen
sion et non sur le dr0it \ pension. 

"!) ~tic!_~27 ·~~-?_8 du r~g!~~~n° _lLJI.l~m~ Ouderdo~~~~(!_oi sur 1' a~
~~~~~~~:_ lis _S.~/ 
Jugement du Centr.qle R~~d V"ln Beroep (Conseil centrr11 de necours), 18 
juin 1968; AO~ 1967/~o : 

L'intéress3 ressortissmt ~Ilemqnd, n3 le 9 m<>rs 1900, ~- ~tâ nssuré de
pu.is le 10 août 1927 en .qpplication de la loi n~erl~ndaise sur 1 'inv8li
dit<3 (Tnvalir1iteitswet); il a cotisa pend~.nt 690 sem::~ines jusrru'"'u 1er 
janvier 1957; depuis cette date jusqu'à sa 65ème année accomplie (le 9 
mars 1965), il a été %:J.ssur~ pendant 428 sem~ünes, Avmt de venir r<3sider 
~ux Pays-Bas (en 19~7) 1 il travaillait en Allem~gne et .était .qffilioS nu 
régime allemand d' ~ssur::~"nce-pension obligatoire, 

L'institution allemQnde lui a ~ttribu~, ~vec effet A.U 1er mars 1965 1 une 
pension de vieillesse (Altersruhegeld) 1 tout en constat~t ~ùe l'intéres
s3 ne pouv.qi t faire -3t~t 1 en Allerr.:=tgne 7 c1u nombre de cotise.tions re'TU.is 
pour obtenir cette prest~tion (180 mois). La pension lui a été "l.ccord5e 
et "l. 3t ~ calcul·3e en f~.isr-1nt -"t.pplic<>.tion des l'l.rticles 27 et 28 du nègle
ment n° 3 et en pren<1nt en consid3re.tion les p3riodes d' assur:~nce et de 
cotisatinn accomplies sous l::t lâ~slation n~erl"l.nrhise, A vrn.i dire, 
s~ns application du règlement, l'int3ressé qurait eu droit ~une pension 
complète en vertu de 1<> loi snr l'assurance-vieillesse gén8r..,lis3e; ce
pendant c0tte prest,.ti0n ne lui "'· ét<3 accord9e "TU' avec r3duction ne ~8 ~ 
sur le m~nt?~t de 1~ pensinn complèt~, compte tenu d'une dur~e d'~ssur~ncG 
ne 22 ~s ccnform~ment l'lUX dispositions de l'~nnexe G section B du règle
ment n° 3. Contrairement 1. lR. règle suivie jusrTUe 1~, le Conseil centr~l 
1e Bec0urs r.~. estim4 "TU'il n'y avait p;:ts lieu d'op1rer 'me retenue sur l<'l. 
pension ~ue ~ l'int1ress1, ceci en raison de six 8rrêts de 1~ nour de 
iustice ries Cornmuna.ut1s eur0p.-3ennes .. not,lll!Yle~t l 1 ':1,rrêt 12/67 (1) Tl r9-
sul te 0n effet de cette .iurisprudence rrue, dqns le C"'"dre d'un r8gime bas1 
sur les p~rioc1es accornpl ies les r..rticles ?.7 et 28 du règlemat n° 3 ne sont 
pr:1s <tpplicables ':l.U tr"l.v~illelJr migrant P0'lr lerruel 1<>" tot<>.li t3 des p~rio
r:les d' assurnnce n'est n9cess·ür3 pour 1 '.;uvcrtur'3 du droit 8UX prest"l.
tions, d~s 1.ucun des Et<>.ts membres où il les 1. ~ccomplies. L' a.pplicati.;n 
de ces "'.rticles est superflu3 d.-,ns un pqys où le but vis-3 p<1.r 1 '13.rticle 
51 du 'rrl'üt~ de Rome est d1j\ SJ.tteint P~"~r 1 'effet de 1?. seule l~gisl,"~.ti~"'n 
ll"'"tio!l:=t.le, Ceci n'est cepend:'lnt p2,s un principe absolu, cn.r il importe 
de pO'..lvoir ompêcher rrue 1 'int·3ress-1 b3n3ficie d' "'.v'Ultages indus; ce mli 
pourr~it se produire si (comme c'est le c~s en l'espèce) les prestations 
correspond::Ult à des p-5riodes effectives d' PSsur::tnce :J.ccom-

(1) Voir 8ème et 9ème r13.pports ".nnuels, p..,.gos 16 et 18, 
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plies da~s un p~e se cumulai~~t avec celles accordées ùans un autre 
pe~s en raison de pér~odes fictives. Il appartient aux autorités natio
mües de trc.ncher ces ca::> sc;lon leur propre législation; ce n 1 est pas la 
tâche de l'autorité commw1autaire. Cependant, ce point n'a fait l'objet 
d'aucun règlement g.?nt!ral d 1 administratj_on. 

la Convention gernailo-n3erlandaise sur ~ 1 a~su-

J~gement du Centrale ~aaù v~ Bero0p (Conseil central de Recours), 1er 
a 'Tri 1 1969, 1-11/V 1967/133 : 

L'int8ressé, avant de tomber en chômage, avait étû occupé en dernier lieu 
en !.llcmagne comme travailleur non frontalier. En vertu de 1 1 article 7 
paragraphe 2 de la convention avec l'Allemagne sur l'assurance ch8m.3.ge, 
il aurait droit à des prestations on espèces sc:on les dispositions de 
la loi sur 1 1 assuromce chômage (v~erkloosheidm.vet) dans 1 1 hypothèse où le 
ch8ma~e sur,~cnu en République fédérale d 1 !~llt3ma.t;ne 1 abstraction faite de 
la durée d'occupation requise à cet effet, lui aurait donné droit à cette 
presto..tion e;:n espèces s 1 il a·..rait r0sid8 dnns ce pays et y avait eu son 
domic:.le. 

Cepcnda.~t, de 1 1 avis du Conseil central de Re;cours, lorsque q_uelqu 'tm 
n'aurait eu droit à une prestation en vertu de la législ~tion allenan~e 
CJ.UC grâce à l'applicatior- d'une "période d.e blocage" ("Sporrfrist"), on 
ne peut pas dire qu 1 i~. aurait eu droit à. cette prestation au sens dt: la 
dispo:ü tion en question de la convention. 

f) Article 11 
1 1 assurexwe 

lomont n° 3 - , Invalidi toi ts•v-et (loi sur 

Jugement du Centrale RaaQ v~~ Beroep (Conseil ce~tral de Recours), 18 
septembre 1969, IW 1967/36 

L'intéressé, ressortissant allemand, devenu invalide le 24 février 1963, 
a continué à bénéficier du paieme:1t de con ec.laire en vertu du régime 
~pplicable aux fonction~:aires des chemins de fer allemands; cette conti
nuation du paiement du salaire doit être considérée comme une prest~,tion 
en espèces au sens de 1 1 article 71 par:=>.grap~1e 2 rle la loi sur 1 1 assurance 
invalid:i.t-3, de sorte qu'en vertu de l'article 11 paragraphe 2 du ::tègle
ment n° 3, la pension d'invalidité ne ?eut prendre cours que 52 semaines 
après le début de l'invalidité. 

V. Accords bilatérnux 

A - .AccordG ratifiés ou entrés en vigueur sans qu'une ratification ait été 
nl§ce~ir_s 

Belgi~e - Allemagne 

Accord de mars 1963 entre 1' IN.Al'U ;,;t les organismes nllGmn.ndc de li::'.iscn 
(Bunclosvorband des Ortskrankenkassen ()t Hauptverband der getverblichen 
Berufsgenoscencchaften) relatif au prix forfaitaire das examens médico.u..~ 
Hatifié le 20 janvier 1969. 
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Belgique - France 

• Accord du 31 mars 1969 relatif au montant des avances versées par les ins
titutions françaises sur les montants à rembourser au titre des prestations 
en nature servies en Belgique aux travailleurs frontaliers occupés en 
France et aux membres de leur famille (application de l'article 79 du rè
glement n° 4) • 

• Accord du 31 mars 1969 relatif au remboursement des créances de 1965, 1966 
et 1Q67 entre la France et la Belgique au titre des prestations en nature 
servies aux travailleurs frontaliers et aux membres de leur famille (ap
plication de l'article 7 paragl'aphe 1 et de l'article 14 du règlement 
n° 36/63). 

Belgique - Peys-Bas 

• Accord du 21 mars 1968 pour l'application de l'article 51 du règlement 
n° 3, concernant le recouvrement des cotisations de sécurité sociale. 
Entré en vigueur le 15 septembre 1968. Publié au !·>luni teur belge du 7 
septembre 1968 et au Tractatenblad 19S8, n° 125 • 

• Accord du 6 mars 1968 portant exécution de l'article 14 alinéa lar du rè
glement n° 36/63, concernant la sécurité sociale des tr~vailleurs fronta
liers (non publi8) • 

• Accord du 4 février 1969 concernant la sécurité sociale des ressortissants 
néerlandais et belges qui ont travaillé outre-mer. Entré en vigueur le 
27 juin 1969 avec effet rétroactif à partir du ler janvier 1966. Publié 
au Moniteur belge du 5 juillet 1969 et au Tractatenblad 1969, n° 17. 

Allemagne - France 

• ·Accord du ler juillet 1968 relatif au remboursement forfaitaire des cré
ances de la République fédérale d'Allemagne sur la France pour le reglè
ment des prestations en nature __ servies en Allemagne au titre du séjour 
temporaire et aflBrentes à la période antérieure au 1er septembre 1964 
(application de l'article 73 du règlement n° 4). 

B. Accords conclus mais non encore entr~en vi~eur ou qui doivent encore 
être ratifiés 

Belgique - Allemagne 

• Accord du 29 janvier 1969 concernant le recouvrement des cotisations de 
sécurité sociale. 
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Allomagne - Italie 

• Accord du 5 novembre 1968 concernant le remboursement, par les institu
tions allemandes d'assurancs mcladio, de~ dépenses pour prestations en na
ture servies en Italie pn.r les institutions i talie~mes d' assur:>..nce malachE:: 
aux membres de la famille d'un travailleur italien assuré en Belgique fédê
rGle d'Allemagne. 

f4llemagne - Luxembourg 

• Accord du 9 décembre 1969 c~ncernant la renonciation a~ romboursement Qes 
dép •. mses pour prestations en nature servies au__x titulaires dü pensions ou 
de rentes, anciens frontaliers ou survivonts d'~~ciens frontalier~ ainsi 
qu'aux membres de leur fcunille (remboursement visé à 1 1 article 14 paragra
phe 2 du ~èglement n° 36/63 de la CEE). 

Alle~agne - P~s-Bas 

a) Cor.ventio~1 du 21 janvier 1969 concern-:mt 1 1 applicë..tion de 1 'article 51 du 
rè~lcmant n° 3 (assistance réciproque pour le recouvrement des cotisations 
de s8curité sociale). 

b) Accord du 3 septembre 1969 concernru1t la renonciation au rembourseMent 
des dépennes pour prestations en na~ure servi0~ en cas de maladie aux ti
tuJ aires cle pencions c..nciens frontaliers ou survivan-f:.s d'anciens :'renta
lier~ et aUJ: membres de leur f~~ille (remboursement pré\~ à l'article 14 
paragraphe 2 du r.èglcment n° 36/ô3 de la GEE et à l'article 23 paragraphe 
5 dU règl~ment nG 3). 

C - Accords en cours de négociation 

Belgique - Allemagne 

Accord concernant le remboursement des prestations en nature servies aux 
front<1liers résidant en Belgiqae et occupés en Allema{:,"ne. 

Allnmagy1e - France 

• Accord concernant la renonciation au remboursement des d6pcmses pour pres
tations en nature servies en cas de mala1ie aUY titulaires de pension ou de 
rente anciens frontaliers ou survivants d' P..ncieus frontaliers et am~ 
membres de leur famille (rernboursem0nt visé à l'article 14 paragraphe 2 du 
rtèglement nG 36/63 de la ~). 

Allemagne - Italie 

Accord concernant le service des prestntions anti-tuberculuuses en Italie 
au:: meMbres de famille deE travailleurs italiens occupés en All3magne. 

Allemagne - Pays-Bas 

• Accord conc0rnant l'application de la législation néerlandaise sur l'assu
rance maladie des titulaires de pension. 

Luxembourg - Pays-Bas 

• Accord concernent l'application de l'article 51 du Règlement n° 3 (assis
tance réciproque pour le recouv·remcnt des cotisations de sécurité sociale). 
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VI. ant trait à la sécurité sociale des travailleurs 

A - Publications nationales et internationales 

1. Belgique 

• Office national des pensions pour travailleurs salariés : Régime des pen
sions pour ouvriers (commentaires). Contient un chapitre consacré aux 
conventions et règlements internationaux. 

P. DELANNOO : Commentaire sur l'arrêt du 7 mai 1969 de la Cour de justice 
des Communautés européennes dans l'affaire 28/68, Caisse ré
gionale de Sécurité sociale du Nord de la France contre 
Achille Torrekens. Revue belge de la sécurité sociale, 
n°s 6- 1, juin- juillet 1969, P• 750. 

J.J. RIB.AS et M. VOIRIN : La. sécurité sociale des migrants dans la Commu
nauté européenne. Revue belge de sécurité sociale, n° 8, 
août 1969. 

2. Allemagne 

H. FOTZ Die Gastarbeiterunf!lle 1964/1966 in der gewerblichen Wirt
schaft der Bundesrepublik Deutschland (Les accidents survenus 
à des travailleurs migrants en 1964/1966 dans le secteur in
dustriel de l'économie allemande). Die Berufsgenossenschaft, 
n° special de mai 1968. 
EWG iibernimmt Katzer-Plan (La. CEE se rallie au plan Katzer). 
Die Angestelltenversicherung, n° 6/1968, P• 196. 
Sozialpolitische Schwerpunktprogramm der EWG-Kommission (Le 
programme fondamental de la Commission de la CEE en matière 
de politique sociale.) Die Erzatskasse, n° 5/1968, P• 220. 
Gemeinsame Begriffsbestimmung des Zustandes der Invalidit~t 
auf EWG-Ebene angestrebt (Recherche d'une définition commune 
de l'état d'invalidité sur le plan de la CEE). Die Ersatz
kasse, n° 5/1968, P• 220. 

H.W. MULLER Aktuelle europ~ische Krankenversicherungsprobleme (Problèmes 
européens actuels de l'assurance maladie). Die Ersatzkasse, 
n° 11/1968, P• 430. 

B. HEISE Neue Initiative für eine europ~ische Sozialpolitik (Nouvelle 
initiative dans le sens d'une politique sociale européenne). 
Soziale Sicherheit, n° 7/1968, P• 204. 

J. PLUIMERT Neues Arbei·~sunfa:higkeitsgesetz in den Niederlanden (La. nou
velle loi néerlandaise sur l'incapacité de travail). Soziale 
Sicherheit, n° 1/1968, P. 22. 

(*) En dehors des articles ~ant un rapport immédiat avec la sécurité sociale 
des travailleurn migrants, certains articles de portée plus générale 
~ant trait à la politique sociale des Communautés européennes ou des 
Etats membres, ainsi qu'à la libre circulation des travailleurs, ont été 
mentionnés dans ce chapitre en raison de leur intérêt particulier. 
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Frankreichs Sozialversicherung nach der Reform (La sécurité so
ciale en Frru1ce après la réforMe) • Sozialer Fortschritt, n° 8/ 
19u8, P. 180. 

DOtJ.BLE'I : Die Refonn der Sozialversicherung in Frankreich (La ré
forme de la sécurité sociale en Fra~ce) . Deutsche Versicherungs
zeitschrift, n° 2/1968, p. 40 et n° 3/J.968, p. 6ïo 
Zwischenstaatliche Krankenversicherung (L' a.Esuranc/3 maladie in
ternationale) . Krankenversicherung, n° -1./1968, p. 117. 

J. IViFFERBrri1Z : Eingliederung ausUtndischer Ar bei tne:1rner in d.ie 1-Jirtschaft 
und in die Gesellschaft der Bur.der:.repubL.k Deutschland (L' inté
gration économique et sociale des travailleurs en République 
f3dérale d'Allemagne) · Bundesarbeitsblatt, n° 19-20/1968, p. 541. 

H. GROSSE : Frankreich modernisiert sein System der sozialen Sicherheit 
(La France modernise son système de sécurité sociale) - Bundes
arbeitsblatt, n° 1-2/1968, p. 11. 

G. EORN : Die Errichtung verknüpfter suprc.regiona:i.ar Datenbanke (La créa
tion d'un réseau de "banques d'informations" suprarégionales) · 
Die Sozialversic~erung, nn 3/1968, p. 64. 

A. STEFFEN : Deutliche Massigung der Brüsseler Harmonierungspolitik (Ra
lentissement marqué de la politique d'harmonisation de Bruxelles), 
Deutscile Versicherungszei tschrift, n° 6/1968, p. 133. 

Aus der Arbeit der Zuropaischon Gemeinschaften (L'action des 
ComMunautés ~ropéennes), rubrique permanente dans toutes les 
éditions de la Revue "Zentral'.Jlatt für St)zialversicherung, So
zialhilfe und Versorgung". 

J. HEœMNN : Die soziale Hannonisierung in cl_er E"wG (L'hannonisation so
ciale sur le plan de la CEE) • Zentralblatt für Sozialversiche
nmg, Sozialhilfe und Versorgun6, n° 6/1968, p. 170. 
Kostenabrechnung für Sachleistungen der in Italien wohnenden 
F'amilienangehorigen (Le décompte des prestations en nature ser
vies aux famille~ des travailleurs lorsqu'elles résident en 
Italie) . Die Betriebskrankenkasse, n° 3/1969, p. 67. 

J. HE:R!Wm : Paris, Kein Aum-ree für Franl<:reichs So~ialversicherung '(La 
sécurité sociale francaise dans l'impasse ?) -Die Angestellten

/ " versicherung, n° ~~ 1969, p. 179. 

H. KOHRER : Die Wirtschaftlichen Auswirkungen der sozialen Sicherheit. 
Eine EWG-Studie (Les effets économiques de la sécurité sociale. 
Une étude de la CEE) · Deutsche Versicherungszeitschrift, n~ 5/ 
1969, p. 105. 
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A. ~·IORTIWJN : Deatsche Verbindungsstelle "I'J>ankonversicherunc - Auzland" 
(L'organisme aller11and de liaison "assurance maladie- ·"':tre.n§;er) 
Die Ersatzkasse, n° 4/1969, p. 132. 

A. UORTMANN : Zum BE::{.!riff 11Sachleistungen" im z·:ischenstan.tlichen Kran
kenversiche~ulg~recht (La notion de prestations en nature dans 
les d:.spcsi ti ons internat:.onr.les er.. ma-:ière d 1 assur:mce 1nalad:.e). 
Die Ortskrankeru:asse, n° ?0/1969, p. 597. 

J. HELU•WJH : Eine neue S~ruktur für die franzësische Sozialversicherung 
(Structure nouvelle de la sécurité sociale française) . Die 
Krankenversicherun&, n° 2/1969, p. 33. 

R. WEISS : Die Rentenberechnung nach Artikel 28 TI'IG-Verordnung Nr 3 (Le 
calcul des pensions et rentes en application de l'article 28 du 
Règlement n° 3 de la CEE) • Die Sozialversicherung, n° 9/1969. 

H. GROSSE : Ref~rmen der sozialen Sicherheit in Fra...'ll:reich (Réformes de 
la sécurité sociale en France) · Bundesarbeitsblatt, n° 1/1969, 
p. 28. 

A. DC~~IDER : Die Leistungen der Krankenversicherung in den Landcrn der 
Europaischen Gerneinschaften (Les presta.tions de 1' assurance ma
ladie dans les Etats membres des Cor.wunautés ~uropéennes). 
Praxis und Recht, n° 4/1969, p. 108 et n° 5/1969, p. 135. 
~~ropaische Arbeitsabter im Wander der Zeit (Les bureaux euro
pJens de la main-d 1 oüuvre au cours des temps) · Soziale Sicher
heit, n° 4/1969, P• 106. 

F. TOLZER : Probleme der Aszendentenrenten bei Arbeitsunfallen von Aus
landern (Le problème des rentes d'ascendants dans le cas des 
étrangers victimes d'accidents du travail) · Soziale Sicherheit, 
n° 8/1969, p. 230. 
Ncue Gesetzgebung über Arbeitsvermittlung und Arbeitslosenversi
cherung in Frankreich (Nouvelle lég:i.sletion sur le placement et 
l'assurance chômage en Fr?nce) · Zeitschrift für Sozialreform, 
n° 5/1969, p. 287. 

lv. W.Al-IDERS : Im Spiegel der ~echtsprechunc; des Europ~izchen Gerichthofes 
(A propos de la jurisprudence de la Cour de justice des Commu
nautés ar'uropéenncs) . · Deutsche Rcmtenversicherung, 1969, p. 408 -
1970, PP• 34 et 101. 

3-~ 

J. FGNROGET : L'assurance maladie et les médecins dans la Communauté 
Européenne · Héàecine Européenne / · n ° 3, juillet 1968. 
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G. LYON-CAEN : Droit social européen (Dalloz 1969). 
- La jurisprudence sociale de la Cour de justice. 
- Variations sur un thème ancien et recherches de sonorités nou-

velles. 
Revue trimestrielle de droit européen, n° 1, janvier-mars 1968. 

J.J. RIBAS : La politique sociale des Communautés européennes. Dalloz et 
Sirey, Collection Eurolibri, 1969 7 750 p. 

J.C. SECHE : Bilan de la jurisprudence de la Cour de justice des Communau
tés européennes relative aux Règlements n°s 3 et 4 concernant la 
sécurité sociale des travailleurs migr~ts. Revue trimestrielle 
de droit européen, n° 3, juillet•septembre 1968. 

Dr. Ph. VAN PRAAG : L'harmonisation et l'égalisation au niveau européen 
des systèmes de sécurité sociale. Droit social, n° 4, avril 
1968. 

VELDKAMP, ancien ministre : L'harmonisation de la sécurité sociale dans 
la Commuuauté économique européenne. Droit social, n° 12, dé
cembre 1968. 

VOIRIN Sécurité sociale des travailleurs mi~T~nts : Commentaires des ar
rêts de la Cour de justice des Coramunautés européennes. (Kolditz, 
Ciechelski, de Moor). Droit social, n° 5, mai 1968. 

Jurisprudence commentée de la Cour de justice des Communautés 
européennes (Salariés t~aillant sur le territoire d'un Etat 
membre autre que celui où ils résident. Accidents de trajet. 
Cumul ou non-cumul. Droit social, n°s 7 et 8, juillet - août 
1968. 
La sécurité sociale des migrants et les droits de l'homme. 
Revue trimestrielle de droit européen, n° 4, octobre - décembre 
1968. 
Les prestations de sécurité sociale dans l'Europe des six • 
Concours médical, n° 24, 14 juin 1969. 
L'indemnisation du chômage total dans la CEE. UNEDIC (brochure 
spéciale). 

4 .. ~ 
G. FERRARIS DI CELLE : Sic.-lrezza sociale e comuni tà europea (Sécurité so

ciale et Communauté européenne). I.N.A.D.E.I., 1968, n° 5 (mai). 

C. SMURAGLIA : La libera circolaaone dei lavoratori e la politica sociale 
delle comunità : problemi e prospettive (La libre circulation des 
travailleurs et la politique sociale des Communautés : problèmes 
et perspectives). Il diritto del lavoro, 1968, n°s 3 - 4. 
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L. LEVI-SANDRI : Fer una maderna politica sociale nella Comunità europea 
(Pour une politique sociale moderne de la Communauté européenn~) 
Rivista degli infortuni e delle malattie professionali, 1968, 
n°s 3 4 (mai-aont). 

D. GUERRIERI I lavoratori nella Comunità economica europea (Las travail
leurs dans la Communauté économique européenne). Rassegna del 
lavera, 1968, n°s 11-12 (n0vembre-décembre). 

M.A. COPPINI : L'armonizzazione dei sistemi di sicurezza sociale della 
Comunità economica europea : un obiettivo di difficile realizza
zione (L'harmonisation des régimes de sécurité sociale de la Com
munauté économique européenne : un objectif difficile à réaliser) 
Rivista italiana di Previdenza sociale, 1969, n° 1 (janvier -
février). 

5. Pa,ys-Bas 

J.A. HUIJ : Het Hof van Justitie van de Europese Gomeenschappen en de 
artikelen 27 en 28 Vrul Verordening n° 3 van de Raad van de EEG 
(La Cour de justice des Communautés européennes et les articles 
27 et 28 du règlement n° 3 du Conseil de la C~). Sociaal Mar~d
blad Arbeid, 1968, p.541. 

B - Publications au Journal officiel des Commu~s européenne~ 

• J.o.c. TI:., n° C 4-, du 24 janvier 1968 

Arrêt de la Cour de justice dans l'affaire 14/67, Landesversicherungsan
stalt llheinland-Pfalz contre Welchner, sur demande préjudicielle du 
Bundessozialgericht. 

Arrêt de la Cour de justice dans l'affaire 19/67, Sociale Verzekerings
ban'c contre Van der Vecht, sur demande préjudicielle du Centrale Raad 
van Beroep. 

Arrêt de la Cour de justice dans l'affaire 22/67, Caisse régionale de 
sécurité sociale du Nord-Est contre Goffart, sur demande préjudicielle 
de la Cour de cassation française • 

• J.O.C.E., n° C7, du 7 février 1968 

Arrêt de la Cour de justice des Communautés européennes dans l'affaire 
11/67, Office national des pensions pour ouvriers, Bruxelles, contre 
Couture. 

Arrêt de la Cour de justice des Communautés européennes dans l'affaire 
12/67, Guissart contre Etat belge. 

Arrêt de la Cour de justice des Communautés européennes dans l'affaire 
18/67, Cossutta contre Office national des pensions pour ouvriers, 
Bruxelles. 



- 67-

• J.O.C.E., n° C 10, du 14 février 1968 

Avis du Parlement européen sur la proposition de la Commission d'un rè
glement du Conseil relatif à l'application des régimes de sécurité so
ciale aux travailleurs salariés et à leur famille qui se déplacent à 
l'intérieur d~ la Communauté • 

• J.O.C.E., n° L 87, du 8 avril 1968 

Règlement (GEE) n° 419/68 du Conseil, du 5 a,vril 1968, modifiant et com
plétant certaines dispositions des règlements n°s 3 et 4 concernant la 

sécurité sociale des travailleurs migrants • 

• J.o.c.E. n° L 89, du 10 avril 1968 

Rectificatif au règlement (CEE) n° 419/68 du Conseil, modifiant et com
plétant certaines dispositions des règlements n°s 3 et 4 concernant la 
sécurité sociale des travailleurs migrants • 

• J.O.C.E., n° C 33, du 10 avril 1968 

Décision n° 64 de la Commission administrative, du 23 novembre 1967, 
concernant l'interprétation du paragraphe 1 de l'article 40 du règle
ment n° 3 • 

• J.O.C.E., n° C 66, du 2 juillet 1968 

Question écrite n° 58/63 de M. VREDELING à la Commission des Communau
tés européennes : Clature définitive des exercices relatifs à la sécu
rité sociale • 

• J.O.C.E., n° C 72, du 19 juillet 1968 

Modifications apportées à l'annexe 3 du règlement n° 4 à la demande 
du Gouvernement néerlandais • 

• J.O.C.E., n° C 95, du 21 septembre 1968 

Proposition d'un règlement du Conseil portant établissement des annexes 
du règlement n° ••• du Conseil relatif à l'application des régimes de 
sécurité sociale aux travailleurs salariés et à leurs familles qui se 
déplacent à l'intérieur de la Communauté • 

• J.O.C.E., n° C 130, du 4 décembre 1968 

Question écrite n° 206/68 de W~. BEHRENDT et GERLACH à la Commission 
des Communautés européennes : Application des régimes de sécurité so
ciale aux travailleurs salariés et à leurs familles qui se déplacent à 
l'intérieur de la Communauté • 

• J.O.C.E. n° C 135, du 14 décembre 1968 

Avis du Parlement européen sur la proposition de la Commission de règle
ment du Conseil portant établissement des annexes au règlement du Con
seil relatif à l'application des régimes de sécurité sociale aux tra
vailleurs salariés et à leur famille qui se déplacent à l'intérieur 
de la Communauté • 

• J.O.C.E., n° C 136, du 19 décembre 1968 

Affaire 28/68 : Demande de décision préjudicielle, formée par arrêt de 
la Cour de cassation de France, Chambre sociale, du 14.11.1968, dans 
l'affaire : Caisse régionale de sécurité sociale du Nord de la France 
contre Achille TORREKENS ct le directeur régional de la sécurité so
ciale de Lille. 
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• J.O.C.E., n° C 3, du 11 janvier 1969 

Arrêt de la Cour ~e justice, rendu le 19.12.1968 dans l'affaire 19/68 
(demande de décision préjudicielle présentée par le Sozialgericht 
d'Augsbourg), Giovanni DE CICCO contre la Landesversicherungsanstalt 

Schwaben 

• J.O.C.E. n° C 21, du 20 février 1969 

Consultation du Comité économique et social sur une proposition de rè
glement du Conseil portant établissement des annexes du règlement n° ••• 
du Conseil relatif à l'application des régimes de sécurité sociale aux 
travailleurs s~lariés et à leurs familles qui s~ d8placent à l'inté
rieur de la Communauté. Avis du Comité économique et social • 

• J.O.C.E., n° L 66, du 18 mars 1969 

Modifications apportées à l'annexe 3 du règlement n° 4 du Conseil par 
l'autorité compétente néerlandaise • 

• J.O.C.E., n° C 40, du 25 mars 1969 

Décision n° 65 de la Commission administrative pour la sécurité sociale 
des travailleurs migrants, du 27.9.1968, concernant la notion de pres
tations en nature visées aux articles 20 et 22 du règlement n° 3. 

Décision n° 66 de la Commission administrative pour la sécurité sociale 
des travailleurs migrants, du 27.9.1968, concernant la détermination 
des montants à rembourser en vertu des articles 73, 74 et 75 du règle
ment n° 4 et des avances à verser en application du paragraphe 3 de 
l'article 79 du même règlement • 

• J.O.C.E., n° C 65, du 2 juin 1969 

Question écrite n° 6/69 de M. ROMEO au Conseil des communautés européen
nes : Sécurité sociale des travailleurs. 

Arrêt de la Cour dans l'affaire 28/68 (demande de décision préjudiciel
le présentée par la Cour de cassation française), Caisse régionale de 
sécurité sociale du nord de la France contre TORREKENS • 

• J.O.C.E., n° C 100 1 du 1er août 1969 

Aff~ire 27/69 : Demande de décision à titre préjudiciel présentée par 
arrôt de la Cour supérieure dG justice du Grand-Duché de Luxembourg 
dans l'affaire C<J.isse de maladie des C.F.L., "Entr'aide médicale" et 
autres contre Compagnie belge d'Assurances générales sur la Vie et 
contre les Accidents et autres • 

• J.O.C.E., n° C 133, du 18 octobre 1969 

Question écrite n° 226/69 de M. CALIFICE à la Commission des Communautés 
européennes : Répercussions de la dévaluation du franc français pour les 
travailleurs frontaliers • 

• J.O.C.E. n° L 283, du 11 novembre 1969 

Modifications apportées aux annexes 2 et 3 du règlement n° 4 du Conseil 
par l'autorité compétente belge. 
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• J.O.C.E., n° C 156, du 8 d3cembre 1969 
Arrêt de la Cour dnns l'affaire 27/69 (voir ci-dessus) 

• J.O.C.E., n° C 161, du 18 décembre 1969 
Commission administrative de la Communauté économique européenne 
pour la sécurité sociale des travailleurs migrants : Coûts moyens 
annuels des prestations en nature ét~blis en applioation des arti
cles 74 et 75 du règlement n° 4 du Conseil (~éG 1967). 
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TROISIEM,E~~~ 

Règlement révisé 
relatif à l'application des régimes de sécurité sociale 

aux travailleurs salariés et à leur 
famille qui se déplacent à l'intérieur de la Communauté 

Les principales étapes de l'adoption du règlement n° 3 révisé 

ont été les suivantes : 

Le 11 janvier 1966, la Commission de la Communauté économique 

européenne avait transmis au Conseil sa proposition de règlement rela

tif à l'application des r8gimes de sécurité sociale aux travailleurs 

salariés et à leurs familles qui se déplacent à l'intérieur do la Com

munauté (1). 

Cette proposition a été transmise pour avis, 13 1er mars 1966, 

par le Conseil au Parlement européen ct au Comité économique et social. 

Le Comité économique et social a rendu son avis le 26 janvier 1967 (2) 

et le Parlement européen le 25 janvier 1968 (3). 

Entre temps, la Commission administr~tive avait établi un rapport 

complémentaire qui a été adopté à sa 84e session (avril 1967) et aussi

tet transmis à la Commission (4). 

A la suite de ces deux avis et du rapport complémentaire de la 

Commission administrative, la Commission a transmis au Conseil, le 26 

juin 1968, des modifications à apporter à sa proposition de règlement, 

sauf en ce qui concerne les pension~ ct, le 20 novembre 1968, des modi

fications en ce qui concerne les pensions. 

Sans attendre cette dernière transmission, le Conseil, au niveau 

du Groupe des questions sociales, a entamé le 22 septembre 1968 l'exa

men de la proposition de la Commission. Le Conseil a examiné cette 

proposition au cours de trois sessions (13 mars 1969, 25 novembre 1969, 

25 mai 1970 et l'a adoptée au cours de la dernière, sous réserve d'une 

mise au point technique et linguistique. 

(1) cf. J.O.C.E., n° 194, du 28.10.1966, page 3333 
cf. J.o.c.E., n° 64, du 5. 4.1967, page 1009 
cf. J.O.C.E., n° ClO, du 14. 2.1968• page 30 
cf. 8ème et 9ème rapports annuels. 
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Par ailleurs, la Commission des Communaut8s a transmis au Conseil, 

le 29 juin 1968, une proposition de règlement portant établissement des 

annexes du règlement relatif à l'application des régimes de sécurité so

ciale aux travailleurs salariés et à leur famille qui se déplacent à 

l'intérieur de la Communauté (1). 

Cette proposition a été transmise pour avis, le 29 juillet 1968, 

par le Conseil au Parlement européen et au Comité économique et social. 

Le Parlement européen a rendu son avis le 25 novembre 1968 (2) et le 

Comité économique et social le 27 novembre 1968 (3). 

Il a paru utile, dans le cadre du présent rapport, de présenter 

une analyse des dispositions du règlement révisé tel qu'il a été adopté 

par le Conseil (4). 

INriTULE DU NOUVEAU REGLEMENT 

L'expression "travailleurs migrants" ne figure plus dans le titre 

du nouveau règlement, étant donné les interprétations restrictives aux

quelles a parfois donné lieu l'intitulé du règlement actuellement en 

vigueur (règlement n° 3 concernant la sécurité sociale des travailleurs 

migrants). Le titre du nouveau règlement (relatif à l'application des 

régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés et à leur famil

le qui se déplacent à l'intérieur de la Communauté) ne permettra plus 

de telles interprétations, que la Cour de justice des Communautés eu

ropéennes a estimé non seulement être non conformes à l'esprit et aux 

objectifs de 1 1article 51 du Traité de Rome, mais encore être contrai

res aux dispositions mêmes du règlement actuel. 

(1) 
(2) 
(3) 
(4) 

cf. J.O.C.E., n° C 95, du 21. 9.1968, p~ge 18. 
cf. J.o.c.E., n° Cl35, du 14.12.1968, page 4. 
cf. J.O.C.E., n° C 21, du 20. 2.1969, ~ 18. 
Pqur comparer les dispositions retenues avec le projet de la 
Commission administrative et la proposition de la Commission, 
il y aura lieu de se reporter aux 6e et 7e rapports annuels de la 
Commission administrative, pp. 58 à 90. 
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Le règlement n° ~ révis-5 s'1.pplirrue 1 sur un pl"n g~n3rnl~ 

aux personnes assur~es d~ns le c~dre des r~gimes de s~curit~ soci~le ins

ti tu9s en r~.Ve1.lr des tra.V"l.illeurs S"'lP...ri 1s' Plus précis:Sment il r9sul te 1 

tant des définitions insér·~es ~ 1 'article 1 du r3glement que des d1cll'l.r"~.

tions figurant au procès-verb~l du ConReil, qui les explicitent, que 

sont couvertGs par le règlement les ca.tégcries de personnes 3numér3es ci

après : 

1. Les personnes qui sont assurées à titre obligatoire ou faCultatif con

tinué contre une ou plusieurs évantualités correspondant aux branches 

d'un rdgime de sécurité sociale s'applir:ruant aux travailleurs salario?.s, 

ce qui englobe 

• d'une part les salariés proprement nits; 

• d'autr3 p'!,rt les tr·1VFJ.illeurs non sr~Vtri:Ss obligatoirement affiliés, 
même si ce n'est que pour cert<:'.ins risques, à un r5gime s':l.ppliqunnt 
FJ.UX salari3s, comme c'est le cas dans certains pays, pour des person
nes travaillant sous la subordination d'un employeur sans qu'il y ait 
contrat de travail ou pour certaines catégories de trav~illeurs indé
pendants. 

2. Dans le cas de p~s où un régime de s8curité sociale s'~pplique à 

tous les résinents ou à l'ensemble de 1~ population active, sont 

couvertes les personnes ~~i sont assur3es à titre obligatoire contre 

une ou plusieurs 3ventu~lités correspondant aux branches euxquelles 

s'applique le règlement, dans 1.~..:. mesure où les modes de gestion ou de 

financement permettent de les identifier comme des travailleurs sala

ri1s; à d3faut de tels critèresr elles doivent être assurées'à titre 

obligatoire ou facultatif continu§ contre une autre éventualité pr5ci

sée en annexe dans le cadre d'un régime orgnnisé au bénéfice des t::-a.

vailleurs salariés, 

3, Les personneR qui sont assurées ~ titre volont~ire contre un9 ou 

plusieurs éventualitôs correspondant aux branches auxquelles s'appli

que le règlement, dans le c~.dre d'un régime de sécurité sociale orgl

nisé au bénéfice soit des travailleurs s~lari5s, soit de tous les ré

sidents, soit de certaines cat3gories de résidents. Pmlr ces personnes, 

il faut toutefois ~'il y ait eu antérieurement assurance obli~toire 

contre la m8me éventualité dans le cadre d'un régime organisé a.u bén·-5-

fice des trav9illeurs salariés du même Etat. 
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Sont également couverts par le règlement : 

• les pensionnés résidant dans un autra Etat membre que celui dans lequel 
ils avaient été employés comme travailleurs salariés, 

• mes veuves et autres ayants droit des personnes couvertes par le règlement, 

les travailleurs salariés se trouvant en seJOUr touristique de courte durée 
sur le territoire d 1un autre L~at membre que celui de leur emploi. 

Le règlement n° 3 révisé s' appli·:rue à ces personnes à candi ti on qu'elles 

soi•;nt des ressortissants de 1 'un des ~tats membres, dGs r9fugiés ou des apa

trides,ainsi qu 1 a~x membres de leur famille. ~n ce ~~i concerne les termes 

"réfugié " et "apatride ", ceux-ci ont, peur l'application du règlement, la. 

signification qui leur est donnée par la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés et par celle de New-York du 28 septembre 

1954 relative au statut des apatrides. Il a été indiqué à ce propos,dans le 

procè&-verbal du Conseil,que 

1.-:~s Etats membres qui auront ratifié la Protocole du 31 janvier 1967 à la 
Conventi~n de Genève appliqueront, en ce qui les concerne, le règlement aux 
personnes définies comme "réfugié,a11 par ce Protocole (définition plus lar
ge que celle contenue dans la Convention) sans que cela puisse entraîner 
des obligations pour les .Etats membres qui ne 1' auraient pas ratifié; 

les ~tats membres pe~vent appliqu0r les dispositions du r~glemcnt à des per
sonnes considérées s"J.r leur terri taire 1 en vertu d'une législation plus 
favorable 1 comme réfugiées ou apatrides, sans toutefois que cela puisse 
entraîner des obligatoins pour les autres ~tats membres. 

Lo règlement n° 3 révisé, com.rne le règlement actuel, s'~pplique en 

outra aux survivants de travailleurs qui n'étaient ni des ressortiss~nts de 

l'un des :Stats membres ni des réfugiés ou apatrides, lorsque ces survivants 

sont eux-mêmes soit des ressortissants de 1 'un d•:)S Etats membres, soit des 

réfugiés, soit des apatrides. 

CHAMP IP A.PPLIGATION "R~:~.TIC:N!~ :.1AT:8Riù~" 

Légialations et régimes compris dans le ch~mp d'~pplication du règlement 

Le règlement n° 3 r1visé, comme le règlament actuellement en vigueur, 

s'applique aux législations ra la ti vcs aux hui·t branches qui seront successi

vement visées ci-après, lorsque seront analysées les règles de coordination 

~r0téos par lJ Cons0il ~ l0ur sujet. 
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Toutefois, alors que le règlement actuellement en vigueur ne vise 

que les législations relatives aux allocations familiales, le règlement n° 3 

révisé couvre les législations relatives aux prestations familiales (pres

tations familiales autres que les allocations familiales proprement dites 

et allocations familiales). Les allocations spéciales de naissance ~ant 

un but essentiellement démographique restent cependant exclues du champ 

d'application du règlement. 

Le règlement n° 3 révisé s'applique à tous les régimes de sécu

rité sociale généraux et spéciaux - qu'ils soient ou non contributifs -

ainsi qu'aux régimes relatifs aux obligations de l'employeur ou de l'arma

teur concernant les prestations de sécurité sociale. 

Les législations et régimes entrant dans le champ d'application 

du règlement n° 3 révisé doivent €tre énumérés par les Etats membres dans 

des déclarations qui sont publiées au Journal officiel des Communautés 

(dans le cadre du règlement actuel, ces législations et régimes figurent 

dans une annexe au règlement). Se confoma.nt à la position prise par la 

Cour de justice des Communautés européennes quant à la valeur de l'annexe 

B du règlement actuel et afin d'éviter toute ambiguïté, le Conseil a tenu 

à préciser, dans une déclaration figurant au procès-verbal, que les listes 

des législations et régimes publiées au Journal officiel n'ont pas un 

caractère limitatif. 

Comme c'est le cas actuellement, le règlement n° 3 révisé ne 

s'applique ni à l'assistance sociale et médicale, ni aux régimes de presta

tions en faveur des victimes de guerre, ni aux régimes spéciaux prévus 

en faveur des fonctionnaires ou du personnel assimilé. 

Toutefois, en ce qui concerne les fonctionnaires et le person

nel qui leur est assimilé, les intéressés pourront bénéficier de plein 

droit du règlement n° 3 révisé, dans la mesure où ils seront soumis à la 

législation d'un Etat membre à laquelle le règlement est applicable 

(une telle disposition ne figure pas dans le règlement actuel). 
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R~P.ositions p~xticu~!ère~.-~rrêtées pqr le Cons3il_en ce qui concerne les 

ragünœ complêm.:mtaires 

Lo règle~ent n° 3 révisé ne s'applique qua dans une certaine mesure 

aux régimes complémentaires. 

Il est précisé à cet agard que le terme "lég:i.slation" qui déoign~ 

pour cha~e F,t~t membre, le8 lcis ~insi que les rè~lements, dispositions 

statutrdres et toutes autres mesures d' :1PPlicaticn (1), exclut les dispo

sitions conventionnelles existantes ou futures, qu'ellJs aient fait ou non 

l'objet d'une décision des pouvoirs publics les rendant obligatoires ou 

étendant leur champ d'application. 

Le règlement prévoit toutefois qu'en ce qui concerne les disposi

tions conventionnelles servant à la mise en oeuvre d'une obligat1~n d'assu

rance résultant de textes législatifs ou réglementaires, cette limitation 

peut à tout moment être levâe par une déclaration :1 'un ·--:ta.t :J·Jmbr,), 

mentionnant las régimes de ce type aux~~els le règlement serait applicable. 

Cotte clause a été principalement introduite pour permettre au Gouvernement 

fr3nç~is de faire entrer dans le champ d'application du règlement le régime 

français d'assurance chômage institué pi'l!' 1 a convcmtion collective du 31 

décembre 1958 ct étendu par une ordonnanc3 du 13 juillet 196ï. Une décla

ration du Gouvernement fr~~çais,donnant effet à cette inclusion du régime 

dans le champ d'application du règlement dès la date d'entrée en vigueur 

de ce dernier, figure au procès-verbal du Conseil et fera l'objet d'une 

publication au Journal 0fficiel des Communautés ;uro,éennes en même temps 

que le règlemant lui-même. 

Le Conseil et les Etats membres ont pris cette décisi_on, d'exclure 

en principe les régimes complémentaires.;.~u champ d'application du r~glement, 

en raison de l'impossibilité dans laquelle on se trouve à l'heure actuelle 

de réaliser au niveau communautnirc la coordination de ces régimes, mais, 

conscients de l'importance que peuvent revêtir certains régimes de carac

tère conventionnel pokr les travailleurs migrants, ils ont, par une décla

ration qui figure au procès-verbal du Conseil, invité la Commission à pro

céder, dans la mesure de ses moyens, à une étude approfendie des problèmes 

complexes que poserait cette coordination ainsi que des solutions qui pour

raient être envisagées,et à prasenter le fruit de cette étude au Conseil. 

(1) Sont couverts égal~ment p~r cette liéfinition les accords conclus entre 
les institutions compétentes et les or~nisations de médecins. 
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Par la même occasion, ils ont tenu à exprimer le souhait que les Gouverne

ments des Etats membres examinent les mesures qui pourraient être priees 

pour promouvoir dès à présent, dans la mesure utile, la coordination de ces 

régimes sur le plan national. 

SU:SSTITUTION DU REGLEMENT AUX DISPOSITIONS DES CONVENTIONS. CONVENTIONS 

CONCLUES DAlE LE CADRE DU REGLEMENT 

Substitution du règlement aux dispositions des conventiona 

1 • Principe : 

Le règlement n° 3 révisé, comme le règlement actuellement en 

vigueur, se substitue aux dispositions des conventions conclues entre 

deux ou plusieurs Etats membres et aux dispositions des conventions liant 

deux ou plusieurs Etats membres et des Etats tiers pour autant, dans cette 

hypothèse, qu'aucune institution de ces derniers Etats n'ait à intervenir. 

2. Exceptions : 

Comme le règlement actuellement en vigueur, le règlement n° 3 

révisé ne porte pas atteinte aux obligations découlant des conventions de 

l'Organisation internationale du Travail et des accorde intérimaires euro

péens conclus entre les Etats membres du Conseil de l'Europe (accords a~~

quels doit se substituer ultérieurement la Convention européenne de sécuri

té sociale). 

Restent également applicables : 

• L'accord concernant la sécurité sociale des bateliera rhénans; 

• La convention européenne conce~~t la sécurité sociale 
des transports internationaux; 

• Les dispositions des conventions bilatérales de sécurité so
ciale conclues entre les Etats membres, dans la mesure où 
ces dispositions sont mentionnées dans une annexe du règle
ment. Il convient à ce propos de souligner que le règlement 
n° 3 révisé pose le principe de l'extension du béné~ice 
des dispositions bilatérales maintenues en vigueur à toutes 
les personnes auxquelles s'applique le règlement; ce point 
sera examiné plus en détail ci-après, sous la rubrique 
"Egalité de traitement". 



- 78-

Conventions bilatérales ou multilatérales conclues dans le cadre du règlement 

Le règlement n° 3 révisé maintient pour les Etats membres la pos

sibilité de conclure, pour autant que de besoin, des conventions fondées sur 

l'esprit et les principes du règlement (comme pour les dispositions des con

ventions inscrites dans une annexe du règlement, a été retenu le principe de 

l'extension du bénéfice de ces nouvelles conventions à toutes les pe~nnes 

bénéficiant du règlement). 

La Commission des Communautés européennes avait également, pour 

sa part, proposé de maintenir la faculté pour les Etats membres, de con

clure de nouveaux accords, mais pour autant seulement qu'il s'agisse d •ac

cords complémentaires tendant à régler l'application du nouveau règlement. 

La solution retenue par le Conseil a amené la Commission à souli

gner, dans une déclaration insérée au procès-verbal du Conseil, qu'une 

telle solution ne permet pas d'aboutir à des dispositions s'appliquant de 

façon uniforme à tous les travailleurs et à rappeler que les dispositions 

d'accords bilatéraux ou multilatéraux ne peuvent être interprétées par la 

Cour de justice des Communautés européennes, dont la juridiction est li

mitée aux dispositions communautaires. 

EGALITE DE PAIEMENT 

Egalité de traitement au regard de la résidence 

Le règlement révise consacre, comme le règlement n° 3, le principe 

de l'égalité de traitement, au regard des législations des Etats membres, 

des personnes auxquelles s'applique le règlement, à la condition qu'elles 

résident sur le territoire d'un Etat membre : les personnes qui résident 

sur le territoire de 1 1'Wl des Etats membres et auxquelles le règlement 

est applicable, sont soumises aux obligations et admises au bénéfice de 

la législation de tout Etat membre dans les mêmes conditions que les res

sortissants de celui-ci. 
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Le Conseil n'a pas, en effet, retenu le principe de l'extension 

de l'égalité de traitement aux personnes auxquelles s'applique le règlement 

et qui résident sur le territoire d'Etats tiers, dans les cas où la légis

lation de l'Etat membre, au titre de laquelle des prestations sont attri

buées, permet le service à l'étranger des prestations dues à ses propres 

ressortissants. Mais, dans une déclaration figurant au procès-verbal du 

Conseil, les représentants des Gouvernements des Etats membres, partant de 

la considération que le paiement des pensions et rentes aux bénéficiaires 

résidant sur le territoire d'Etats tiers n'était pas prévu uniformément 

par toutes les législations des Etats membres et qu'il pouvait en résulter 

une inégalité de traitement entre les bénéficiaires de pensions au titre 

de la législation des Etats membres et considérant par ailleurs que le 

paiement des prestations hors du territoire des Etats membres ne pouvait 

!tre réglé dans le cadre de l'article 51 du Traité, se sont déclarés dispo

sés à examiner la possibilité de prendre les mesures nécessaires pour ser

vir les pensions et les rentes dues au titre de leur législation à toutes 

les personnes auxquelles s'appliquent les règlements pris en vertu de l'arti

cle 51 du Traité, m!me si elles résident sur le territoire d'un Etat tiers. 

Egalité de traitement en matière d'électorat des membres des organes 

des institutions de sécurité sociale 

Tandis que le règlement n° 3 laisse subsister les restrictions 

relatives à la nationalité en ce qui concerne la participation des assurés 

et autres catégories de personnes intéressées à l'administration de la sé

curité sociale, le règlement révisé lève ces restrictions en ce qui concer

ne le droit d'élire les membres des organes des institutions de sécurité 

sociale ou de participer à leur désignation, mais les maintient en ce sens 

qu'il n'est porté atteinte aux dispositions de la législation d'aucun Etat 

membre en ce qui concerne l'éligibilité et les modes de désignation des 

intéressés à ces organes. 

Toutefois, il a été entendu, par voie de déclaration inscrite au 

procès-verbal du Conseil, que cette disposition ferait l'objet d'un nouvel 

examen par le Conseil sur la base d'une proposition de la Commission qui 

sera présentée dans un délai de deux ans à compter de la date d'entrée en 

vigueur du règlement révisé. 
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Application de l'égalité de traitement aux dispositions conventionnelles 

Le règlement révise pose également le principe de 1 1 égalité de 

traitement des personnes couvertes par le règlement au regard des disposi

tions des conventions de sécurité sociale maintenues en vigueur (par men

tion en annexe) et de celles qui seraient conclues entre deux ou plusieurs 

Etats membres, en se fondant sur les principes et l'esprit du règlement. 

Ainsi, que le champ d'application de ces dispositions conventionnelles 

soit ou non limité aux ressortissants des parties contractantes, toutes 

les personnes couvertes par le règlement qui se trouvent dans les situa

tions visées par ces dispositions pourront en bénéficier. Une réserve est 

cependant prévue : il est possible aux parties contractantes d'exclure les 

conventions conclues entre elles ou certaines de leurs dispositions du béné

fice de cette généralisation, à condition d'en faire mention en annexe au 

règlement. 

PAIEMENT DES PRESTATIONS. CUMUL 

Paiement des prestations 

Le règlement n° 3 révisé dispose que le paiement des prestations 

en espèces d'invalidité, de vieillesse ou de survivants, les rentes d'acci

dent du travail ou de maladie professionnelle et les allocations de décès 

acquises au titre d'une ou de plusieurs législations, ne peut en rien 3tre 

affecté par le fait que le bénéficiaire réside sur le territoire d'un Etat 

membre autre que celui où se trouve l'institution débitrice. 

Certaines prestations ou parties de prestations (inscrites à 

1 'annexe E du règlement actuel) qui ne sont pas p~ées hors du territoire 

de l'Etat membre où elles ont été acquises le seront désormais dans les 

divers p~s de la Communauté. 

Cumul de prestations 

Le règlement n° 3 révisé ne s'écarte pas beaucoup, à cet égard, 

des dispositions contenues dans le règlement actuel. 
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Il y est notamment prévu que 

- le règlement ne peut avoir pour effet de conférer ou de maintenir le 
droit de bénéficier de plusieurs prestations de même nature se rappor
tant à une même période d'assurance (sauf en ce qui concerne les pensions 
ou rentes liquidées par les institutions de deux ou plusieurs Etats mem
bres conformément aux dispositions du règlement); 

-l'application des clauses de réduction, suspension ou suppression pré
vues par la législation d'un Etat membre, en cas de cumul d'une presta
tion avec d •autres prestations de sécurité sociale ou d'autres revenus, 
s'étend aux prestations ou revenus obtenus sur le terri toi re d'un autre 
Etat membre (sauf lorsqu'il s'agit de prestations de même nature d'inva
lidité, de vieillesse, de décès (pensions) ou de maladie professionnelle 
liquidées conformément aux dispositions du règlement); 

- les clauses de réduction, suspension ou suppression prévues par la légis
lation d'un Etat membre au cas où le bénéficiaire de prestations d'inva
lidité ou des prestations anticipées de vieillesse exerce une activité 
professionnelle lui sont opposables s'il exerce son activité sur le ter
ritoire d'un Etat membre autre que celui au titre de la législation du
quel la prestation a été attribuée. De telles clauses sont également ap
plicables dans le cadre du règlement actuel, aux pensions normales de 
vieillesse ainsi qu'aux pensions de survie. Le règlement n° 3 révisé 
apporte ainsi une certaine libéralisation aux règles communautaires 
concernant les cumuls; 

- lorsqu'une pension d'invalidité est liquidée au titre de la législation 
d'un Etat membre conformément à certaines dispositions du règlement, par 
une institution qui est également tenue de participer à la charge d'une 
prestation de maladie professionnelle octroyée au titre de la législation 
d'un autre Etat, cette pension d'invalidité est réduite du montant dft à 
l'institution chargée du service de la prestation de maladie profession
nelle. Cette disposition nouvelle a été introduite pour tenir compte, 
dans le cadre des règles de coordination prévues pour la liquidation des 
pensions d'invalidité et des prestations de maladie professionnelle, des 
dispositions législatives actuellement applicables aux P~s-Bas. 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA LEGISLATION APPLICABLE 

Afin d'éviter les conflits, de législations, tant positifs que 

négatifs, le règlement n° 3 révisé pose le principe suivant lequel les 

travailleurs auxquels il doit s'appliquer ne peuvent être soumis, en matière 

d'assurance obligatoire, qu'à la législation d'un seul Etat membre; 1 'inter

prétation du règlement actuel, en effet, a fait apparattre que ce principe, 

qu'il contenait implicitement et qui est justifié par des motifs d'ordre 

social, économique et technique, pouvait être méconnu faute de dispositions 

explicites. 
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Règles générales 

Le règlement n° 3 reV1se, de même que le règlement actuel, fixe 
de la manière suivante 1~ législation à laquelle le travailleur doit être 
obligatoirement soumis 

- le travailleur qui est occupé sur le territoire d'un Etat membre est 
soumis à la lêgislGtion de cet Etati ceci même si l'intéressé réside sur 
le territoire d'un autre Etat membre ou si l'entreprise qui l'occupe ~ 
son siège sur le territoire d'un autre Etat membre; 

- le travailleur occupé à bord d'un navire battant p~villon d 1un Etat 
membre est soumis à la législation de cet Etat. 

Deux dispositions nouvelles ont, en outre, été introduites dans le rè

glement n° 3 révisé: 

- Il est précisé que les fonctionnaires et le personnel assimilé aux fonc
tionnaires sont soumis à la législation de l'Etat membre dont relève 
l'administration qui les occupe. La formulation de cette règle, appli
cable notamment à ceux d'entre eux qui sont en service ou en mission 
dans un ~utre Etat membre, a été rendue nécessaire par le fait que le 
bénéfice des dispositions du règlement est étendu aux fonctionnaires et 
au personnel assimilé relevant non pas d'un régime statutair~exclu du 
champ d'application du règlement, mais d'un régime couvert pas ledit rè
glement; 

- Il est en outre précisé que les travailleurs appelés ou rappelés sous 
les dr."'l.peaux d'un Etat membre gardent la quali ué de "travailleurs" et 
sont soumis à la législation de cet Etato Cette nouvelle disposition, 
qui comble une lacune du règlement actuel maintes fois mise en lumière 
à 1 'occasion de 1 'examen de cas pe,rticuliers, permettr!l- notamment d'as
surer des soins médicaux et des prGstations familiales aux membres de 
la famille du travailleur appelé ou rappelé sous les drapeaux d'un Etat 
membre autre que celui où il était et, après la libération du service, 
d'attribuer toutes les prestations dues tant à l'intéressé qu'aux 
membres de sa famille en tenant compte des périodes de service militaire • 

. Exceptions et particularités 

Le règlement n° 3 révisg fixe limitativement les exceptions et 

particularités que comportai à l'é~rd de certains travailleurs, la règle 

de l'application de la législation du p~s d'emploi. Ces exceptions et 

particularités sont les suivantes : 
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1. Travaillenrs dét'lch3s 

Ces travailleurs demeurent soumis à la légliiation du p~s d'où 

ils sont détachés 1 à condition que la durée prévisible du trav~il qu'ils 

doivent effectuer pour le compte de leur entreprise dans le nouveau pays 

d'emploi n'excède pas douze mois et qu'ils ne soient pas envoyés en rem

placement d'autres travailleurs précédemment détachés par la même entre

prise et arrivés eux-mêmes au terme d'une période de d3tachement. 

Cette même l§gislation (13gislation du pays d'emploi habituel) 

demeure applicable, sous réserve de l'accord de l'autorité ou de l'orga

nisme compétent de l'~tat sur le territoire duquel les travailleurs sont 

dét'lchés, lorsque la durée du travail à effectuer, se prolongeant au delà 

de la durée primitivement fixée, vient à excéder douze mois en raison de 

circonstances impr8visibles. Contrairement au règlement actuel, qui ne 

fixe aucune durée pendant laquelle la législation du pays d'emploi habi

tuel peut, en pareille hypothèse, continuer à s'appliquer (des divergen

ces d'interprétation du règlement ont pu, à cet égard, être maintes fois 

relevées}, le règlement n° 3 révis-é stipule que les travailleurs en ques

tion ne peuvent rester soumis à cette législation au delà des douze mois 

qui sui vent 1 'expiration de 13. première période de d·étn.chement. 

Toutefois, dans une déclarA.tion figur:m.t au procès-verbal du Con

seil, les Etats membres ont tenu à marquer leur volonté do déroger à 

cette règle stricte lorsque, pour des raisons motivées et objectives, la 

prolongation maximale de douze mois ne se révélerait pas suffisante pour 

mener à bien le travail entrepris; pour ce f~ire, les Eta~membrcs dispo

sent d'une procédure particulière qui sera évoqués ci-après. 

2. Travailleurs des transports internationo.u~ 

Ces travailleurs, qui sont occupés sur le territoire de deux 

ou plusieurs ~tats membres en qualité de personnel roul~t ou navigant, 

sont soumis, selon le cas, soit à la législation de l'~tat membre sur le 

territoire duquel l'entreprise qui les occupe a son siège, soit à celle 

du p~s où cette entreprise a une succursale ou uno représentation per

manente, soit à celle du pays de leur résidence. 
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3. Travailleurs (autres ~~ceux des !ra.'lsports internationaux). qul. axer
cent leur activité sur lEL.territoire de plusieurs gt3.ts membres 

Ces travailleurs sont soumis à b, législation du pays de leur 

r1sidence s 1 ilo y exercent une partie de leur aotivitG ou s'ils trav~illent 

pour le compte de plusieurs entreprises ayant leur siège dans différents 

Etats membres. Dans les autres cas, ils sont soumis à la législation du 

pays où se trouve le siège de l 1 entreprise qui les occupe. 

4. Travailleurs des entreprises frontalières 

Les travailleurs occupés par une entreprise qui est traversée 

par la frontière commune à deux btats membres sont soumis à la législation 

de l'~tat membre où cette entreprise a son siège. 

5. Travailleurs occupâs à born des navires 

Le règlement n° 3 révisâ dispose que les règles applicables aux 

travailleurs détachés sur le territoire d'un autre ~tat membre le sont éga

lement aux travailleurs normalement occupés par une entreprise ou à bord è'un 

qui sont détachés à bord d'un navire battant pavillon d 1un autre 

"Stat membre. 

Les travailleurs occupés dans les eaux territoriales ou un 

port d'un ~tat membre sur un bateau battant pavillon d'un autre Etat membre. 

sent soumis à la législation du premier Etat,à condition toutefois qu'ils 

n'appartiennent pas à l'équipage du navire. 

Les travailleurs occupés à bord d'un navire battant pavillon 

d 1un ~t3.t membre qui résident sur le territoire d:un Etat membre où l'en

treprise qui les occupe a également son siège sont soumis à la législ~tion 

de ce d3rnier Etat. 

6. Pensit:'nnés e~erçant une activité professionnelle 

Le règlement n° 3 révisé étend l'exemption d'assurance que peut 

prévoir la légisb,tion d 1un F:tat membre en faveur des pensionnés ou rentiers 

exerç.3.llt une activité professionnelle aux titulaires de pensions ou rentes 

acquises en vertu de la législation d'un ~utre Etat membre. 
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7• Travailleurs occupés dans les postes diplomatiques et consulaires 

La règle de l'application de la législation du ~s d'emploi 

est également applicable aux membres du personnel de service des missions 

diplomatiques et des postes consulaires ainsi qu •aux domestiques privés 

au service d'agents de ces missions ou postes. 

'l'outefoi s, ceux de ces travailleurs qui sont ressortissants de 

l'Etat accréditaire peuvent opter pour l'application de la législation de 

cet Etat; cette option, qui n'a pas d'effet rétroactif, peut €tre renouve

lée chaque année. 

8. Agents auxiliaires des Comunma.utés Européennes 

Ces travailleurs peuvent opter entre 1 1 application de la législa

tion de l'Etat membre sur le territoire duquel ils sont occupés, de celle à 

laquelle ils étaient soumis avant leur entrée au service des Comunma.utés ou 

encore de celle de l'Etat membre dont ils sont ressortissants. Ce droit d'op

tion ne peut cependant s'exercer qu'une seule fois et ne vise pas les légis

lations relatives aux prestations familiales, les intéressés bénéficiant en 

cette matière d'un régime particulier. 

DEROGATIONS AUX REGLES GENERALES, EXCEPTIOE ET PARTICULARITES FIXEES 

PAR LE REGLEME:NT 1i0 3 REVISE 

Comme le règlement actuellement en vigueur, le règlement n° 3 

révisé laisse aux Etats membres la possibilité de déroger par voie d'ac

cord aux règles qu'il fixe concernant la législation applicable, si l'in

tér€t de certains travailleurs ou de certaines catégories d'entre eux le 

justifie. C'est ainsi que les dispositions du règlement relatives aux tra

vailleurs détachés pourront, si deux ou plusieurs Etats membres en décident 

ainsi, être modifiées par voie d'accords conclus entre ces Etats. 
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DISPOSITIONS RELATIVES A L'ASSURANCE VOLONTAIRE OU FACULTATIVE CONTINUEE 

Les dispositions qui viennent d'être examinées concernent unique

ment l'assurance obligatoire et ne sont pas applicables en matière d'assu

rance volontaire ou facultative continuée. En ce domaine le règlement n° 3 

révisé comporte les règles suivantes : 

Admission à l'assurance 

Le règlement n° 3 révisé dispose (règle que ne comporte pas le 

règlement actuellement en vigueur) que si la législation d'un Etat membre 

subordonne l'admission à l'assurance volontaire ou facultative continuée 

à une condition de résidence sur le territoire de cet Etat, une telle con

dition n'est pas opposable aux travailleurG qui résident sur le territoire 

d'un autre Etat membre, pourvu toutefois que les intéressés aient été Goumis 

à un moment quelconque de leur carrière passée à la législation du premier 

Etat. 

De même que le règlement actuel, le règlement n° 3 révisé prévoit 

la prise en considération des périodes d'assurance accomplies danc diffé

rents Eüts membres pour 1 'admission à 1 1a:::;surance volontaire ou facultative 

continuée lorsque la législation d'un Etat membre subordonne l'admission à 

une assurance pendant une période déterminée. 

Cumuls entre plusieurs assurances 

Le règlement n° 3 révisé stipule, en cette matière que 

- si l'application de plusieurs législations entratne le cumul d'affiliation 
à un régime d'assurance obligatoire et à un ou plusieurs régimes d'assu
rance volontaire ou facultative continuée, l'intéressé est soumis exclusi
vement au régime d'assurance obligatoire. Cependant, en matière d'invali
dité, de vieillesse et de décès (pensions), l'intéressé peut ~re admis à 
l'assurance volontaire ou facultative continuée d'un Etat membre m€me s'il 
est obligatoirement assuré dans un autre Etat membre, à condition toutefois 
que ce cumul soit explicitement ou implicitement admis par la législation 
du premier Etat; 

- si l'application de plusieurs législations entratne le cumul d'affiliation 
à deux ou plusieurs régimes d'assurance volontaire ou facultative continuée, 
l'intéressé ne peut 3tre admis qu'à un seul régime, celui pour lequel il 
a opté. 
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MAlADIE -MATERNITE 

Acquisition des droits 

Le règlement n° 3 révisé maintient le principe que les périodes 
d'assurance accomplies sous plusieurs législations sont prises en considé
ration pour l'acquisition du droit aux prestations. 

Par conséquent, si une législation subordonne l'acquisition, le 

maintien ou le recouVTement du droit aux prestations à l'accomplissement de 

périodes d'assurances, il est tenu compte, dans la mesure nécessaire, des 

périodes d'assurance accomplies sous la législation de tout autre Etat 

membre. 

Deux innovations ont été introduites en ce domaine : 

- La totalisation des périodes n'est plus subordonnée à la condition que les 
périodes d'assurance accomplies sous la législation de plusieurs Etats ne 
soient pas séparées par un délai supérieur à un mois. Néanmoins, comme 
certaines législations ne pennettent pas - même pour les non-migrants -
la prise en considération de périodes antérieures à une interruption d'as
surance de plus d'un mois (c'est le cas actuellement pour les législations 
belge et française), l'exigence a été maintenue, en ce qui concerne les 
travailleurs saisonniers, qu'il n'y ait pas d'interruption de plus de 
quatre mois dans l'assurance. Loin de constituer une restriction, cette 
exigence est favorable aux intéressés puisqu'elle fait tomber à leur égard 
la clause d'un mois que comportent les législations belge et française. 

- Le droit aux prestations en vertu de la législation du nouveau ~s d'af
filiation n'est plus subordonné à la condition que l'assuré ait été apte 
au travail au moment de son affiliation. 

SERVICE DES PRESTATIONS SUR LE TERRITOIRE DES ETATS MEMBRES AUTRES QUE 

L'ETAT COMPETENT 

Le règlement n° 3 révisé consacre le principe du droit à 

prestations, pour les travailleurs et les membres de leur famille sur le 

territoire de tout Etat membre, avec cependant certaines modalités parti

culières en ce qui concerne les pensionnés et les chômeurs et certaines 

restrictions selon qu'il s'agit de résidence ou de séjour-emporaire dans 

un pays autre que 1 'Etat compétent. 
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1. Règles relatives à la résidence hors du territoire de l'Etat compétent 

Dans le pays de sa résidence, le travailleur qui satisfait aux 

conditions requises par la législation de l'Etat compétent, bénéficie à la 

fois des prestations en nature qui lui sont servies par l'institution du 

pays de résidence selon sa législation propre (mais pour le compte de l'insti

tution compétente) et des prestations en espèces, qui lui sont servies par 

l'institution du pays compétent (ou pour son compte par celle du pays de 

résidence) selon la législation de l'Etat compétent. Les membres de la famille 

bénéficient des prestations en nature de la même manière, pour autant cepen

dant qu'ils n'aient pas droit à ces prestations au titre de la législation 

du pays de résidence. 

Les travailleurs ou les membres de leur famille qui, résidant 

sur le territoire d'un Etat autre que l'Etat compétent, effectuent un 

séjour sur le territoire de ce dernier, bénéficient des prestationc de cet 

Etat comme s'ils y résidaient. 

Les travailleurs frontaliers peuvent bénéficier des prestationc 

soit dans le pays compétent soit dans leur pays de résidence. Pour les mem

bres de leur famille, le bénéfice des prestations en nature sur le terri

toire de l'Etat compétent est, sauf cas d'urgence, subordonné à un accord 

entre Etats ou institutions, ou, à défaut, à l'autorisation préalable de 

l'institution compétente. 

2. Règles relatives au séjour dans un Etat autre que l'Etat compétent 

Le bénéfice des prestations en nature pour les travailleurs et 

les membres de leur famille et des prestations en espèces pour les travail

leurs est accordé, selon les mêmes modalités, dans les cas suivants : 

• si l'état de santé de l'intéressé vient à nécessiter immédiate
ment des prestations au cours d'un séjour sur le territoire 
d'un autre Etat membre; 

• si, après avoir été admis au bénéfice de prestations, l'intéressé 
retourne sur le terri toi re d'un autre Etat membre où il a sa ré
sidence, ou s'il transfère sa résidence sur le territoire d'un 
autre Etat membre : une autorisation de 1 'institution compétente 
est nécessaire, mais ne peut être refusée qu'en considération de 
l'état de santé ou de l'application du traitement médical; 
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• si l'intéressé se rend sur le territoire d'un autre Etat membre 
pour y recevoir des soins appropriés : une autorisation de l'ins
titution compétente est nécessaire, mais ne peut être refUsée 
lorsque ces soins ne peuvent être prodigu.és sur le terri toi re 
de l'Etat membre de résidence. 

Dans tous ces cas cependant les prestations ne peuvent être servies 

au delà de la durée fixée, le cas échéant, par la législation de l'Etat 

compétent. 

3• Règles relatives aux ch8meurs 

Des règles ont été introduites en ce qui concerne les ch8meurs et 

les membres de leur famille, en harmonie avec les nouvelles dispositions 

insérées dans le règlement en matière d'indemnisation du ch8mage • 

• Les travailleurs en ch8mage complet qui se rendent dans un ou 
plusieurs autres Etats membres pour y rechercher un emploi et 
qui conservent à ce titre le droit aux prestations de ch8mage du 
p~s du dernier emploi pendant une période de trois mois au ma
ximum, sont couverts pendant la même période contre le risque 
maladie s'ils satisfont aux conditions requises par la législa
tion du peys du dernier emploi : les prestations en nature leur 
sont servies pour le compte de l'institution compétente par 
l'institution du pays où ils recherchent un emploi comme s'ils 
étaient assurés auprès de cette dernière institution; les pres
tations en espèces prévues par la législation du pays du der
nier emploi leur sont versées par l'institution compétente de 
ce peys soit directement, soit, après accord entre les institu
tions intéressées, par l'intermédiaire de l'institution du peys 
où les ch8meurs recherchent un emploi; en cas de versement de 
prestations en espèces de l'assurance maladie, le versement des 
prestations de ch8mage est évidemment suspendu. 

La durée de versement des prestations d'assurance maladie, en 
principe limitée à trois mois, peut, dans des cas de force ma
jeure, être prolongée par l'institution compétente dans la li
mite prévue par la législation d'assurance maladie du p~s 
compétent. 

Par déclaration insérée au procès-verbal du Conseil, les Etats 
membres se sont engagés à donner toutes instructions utiles aux 
institutions compétentes ou à prendre toutes mesures appropriées 
pour qu'il soit procédé à l'examen des demandes de prolongation 
dans un esprit libéral et en tenant le plus grand compte des 
implications sociales éventuelles qu'elles peuvent comporter. 
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• Les travailleurs frontaliers ou ~utres en chômage complet qui se mettent 
à la disposition des services de l'emploi sur le territoire de l'Etat 
membre où ils r§sident ou qui retournent sur ce territoire, reçoivent 
les prestations en nature et en espèces prévues par la 18gislation du 
pays de leur résidence à charge de ce pays, comme s'ils ~vaient ét~ 
soumis à cette législation pendant leur dernier emploi • 

• Si le chômeur remplit les conditions requises par 1~ législ~tion d'assu
rance-malanie du pays qui doit assumer la charge des prestations de chô
mage, les membres de sa famille ont droit aux prestations en nature , 
quel que soit l'Etat membre où ils résident ou séjournent. Ces presta
tions sont services par l'institution du pays de résidence ou de séjour 

selon la législation que cette institution applique 1 pour le compte de 
l'institution du pays compétent pour les prestations de chômage. 

4. Règles relatives aux pensionn8s 

• Des dispositions nouvelles ont ét.-3 introduites pour r~gler le service 
des prest~tions en n~ture aux demandeurs de pension ou de rente, ainsi 
qu'aux membres de leur famille 1 pour pallier les inconvânients pouvant 
résulter de la longueur des délais nécessaires à la liquid~tion des pen
sions ou rentes. Lorsque ces personnes, au cours de l'instruction de 
leur demande de pension ou de rente, cessent d'avoir droit aux presta
tions en nature au titre de la législation de l'~tat membre compétent 
en dernier lieu, des prestations leur sont néenmoins services ainsi 
qu'aux membres de leur famille, selon la législation du pays de rési
dence, du moment ~·e~ peuvent y prétendre au titre de cette législa
tion, ou du moment qu'elles pourraient y prétendre au titre de la légis
lation d'un des Etats membres à laquelle elles ont été antérieurement 
soumises si elles r3sidaient sur le territoire de cet Etat. Si des co
tisations sont exigées, les intéressés cessent d'~voir droit aux presta
tions en nature à l'expiration du deuxième mois pour lequel ils n'ont pas 
~cquitté les cotisations dues. La charge de ces prestations incomb3 ~ 
l'institution qui a perçu les cotisations ou, à défaut de celle-ci-, 
à celle qui aura à en assumer la charge après liquidation de la pension. 

Tandis que le règlement n° 3 subordonne à une double condition le servi
ce des prestations en nature qux titulaires de pension ou de rente r~si
dant sur le territoire d'un Etat membre où ne se trouve aucune institu
tion débitrice de leur pension ou de leur rente (droit ouvert en vertu 
de la législation ou d'une des législations au titre desquelles la pen
sion est versée, ainsi ~l'en vertu de la législation du pays de résiden
ce si une pension ou rente de même nature était due qu titre de 1~ légis
lation de ce dernier pays), le nouveau règlement n'exige plus la secon
de condition : le bénéfice des prestations en nature est accordé aux 
titulëires de pe~sion ou de rente ainsi qu'aux membres de leur famille 
sur le territoire de tout Etat membre, dès lors que le droit à ces pres
tations est ouvert en vertu d'une des législations au titre desquelles 
une pension ou une rente est versée. 



- 91-

La charge en incombe à l'Etat membre de résidence si sa législation 
prévoit, dans la situation qui est la leur, l'octroi des prestations 
en nature aux pensionnés ou rentiers. Sinon, elle incombe soit à 
l'Etat qui a une législation le prévoyant, s'il est seul, soit, 
s'il y a plu~té d'Etats, à celui sous la législation duquel le 
titulaire de pension ou de rente a accompli la plus long~e période 
d'assurance. 

Remboursements 

Certainesnnovations sont introduites également dans le nouveau 

règlement en ce qui concerne les dispositions relatives au remboursement des 

prestations en nature servies par 1 'institution d'un Etat membre pour le 

compte d'une institution d'un autre Etat membre. En effet, tandis que le 

règlement actuel prévoit que les dépenses afférentes aux prestations en 

nature servies aux membres de la famille d'un travailleur ou d'un titulaire 

de pension ou de rente sont remboursées aux trois quart, le nouveau règle

ment pose le principe du remboursement intégral, soit sur justification des 

dépenses effectives, soit sur la base de forfaits, ceux-ci devant assurer 

un remboursement aussi proche que possible des dépenses réelles. Une décla

ration inscrite au procès-verbal du Conseil précise à cet égard que, compte 

tenu de la nécessité de prévoir des correctifs au système actuel de calcul 

des coilts moyens pour prendre en considération les coûts moyem: d'autres 

secteurs que ceux qui servent de base aux calculs actuels, les coûts diffé

renciés par région et le fait que tous les membres de certaines familles ne 

résident pas sur le territoire du même Etat membre, un forfait représentant 

80 % du coût moyen tel qu'il est actuellement établi constitue un rembourse

ment aussi proche que possible des dépenses réelles. Cette règle du rembour

sement intégral comporte une seule exception qui concerne la charge des 

prestations servies aux anciens travailleurs frontaliers (ou à leurs survi

vants) et aux membres de leur famille : cette charge est répartie par moi

tié entre l'institution du p~s de résidence et l'institution de la dernière 

affiliation. 

Par ailleurs, la faculté est laissée aux Etats membres de prévoir 

d'autres modes de remboursement ou de renoncer à tous remboursements entre 

les institutions relevant de leur compétence. 
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VIEILLESSE ET DECES (PENSIONS) 

Principes généraux du système retenu 

Le Conseil, ~près de longues hésitations et d'importants travaux 

préliminairas, portant aussi bien sur l'analyse de 1~ jurisprudence de la 

Cour de ~ustice des Communautés europ8ennes que sur l'examen des inciden

ces concrètes des dllférents systèmes de calcul de pension proposés ou en

visagés, s'est finalement prononcé pour un système simple., qui a le méri

te d'être également applicable au calcul des pensions d'invalidité (sauf 

lorsque des législations dites de type A sont seules en concurrence). 

L'esprit de la décision prise par le Conseil, tel qu'il ressort 

des considérants qui figurent en tate du règlement r~vis9, est qu'en ma

tière de prestations d'invalidité, de vieillesse et de décès (pensions), 

les travailleurs qui se déplacent à l'int3riaur de la Commun~uté doivent 

pouvoir bénéficier de l'ensemble des prestations acquises dans les dllfé

rents Etats membres,d~s la lim~ (nécessaire pour éviter des cumuls in

dus résultant notamment de la superposition de périodes d'assurance et de 

périodes assimilées) du plus élevé des montants de prestations qui serait 

dû par 1 'un de ces Etats si le trf-IVailleur y avait accompli toute sa car

rière. 

La Commission des Communautés a estimé que les mécanismes de 

co système n'apparaissaient pas indiscutablement compatibles en tous 

points avec les règles qu'elle estimait devoir déduire de l'analyse de 

la jurisprudence de la Cour de justice. Elle a tenu à rappeler, dans une 

déclaration qui figur~ au procès-verbal du Cons8il, que si le système re

tenu était susceptible, à son avis, d'améliorer l'l réglementati.on actuel

le, elle ne pouvait adhérer sans réserve .3. des solutions qui risqueraient. 

dans certains cas, de ne pas être conformes aux principes posés par la 

Cour de justice en la matière. 
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An~lyse du système de liquidation des pensions 

Le systèm8 retenu consacre en premier lieu le principe de la pri

se en considération des périodes d'~ssurances accompliGs sous les diffé

rentes législations ~uxquelles le tr~vailleur a été soumis, lorsque les 

périodes accomplies sous chacune d'elles sont insuffisantes isolément 

pour acquérir le droit aux prestations 7 et également dans la mesure néces

saire lorsque des prestations plus élevées pourraient être accordées ~u 

regard d'une législation en calculant la prGstation selon le système cl~s

sique de la tot~lisation des périodes et de la proratisation. 

Une disposition particulière a été insérée pour assurer le droit 

à un~ prestation au regard de législations qui, comme c'est le cas de la 

législation néerl.:::ndo.ise sur 1 1 incapaci t6 de travail et de celle sur 1' .'1S

sur~C·3 généralisée des veuves et des orphelins, subordonnent ce droit à 

la condition que le travailleur soit soumis à cette législ~tion au moment 

de la réalisation du risque, sans exiger une durée d'assurance déterminée 

ct sans que le montant de la prestation soit fonction de la durée d'~s

surancc : 1~ condition d'affiliation est censée remplie si, au moment de 

la ré~lisation du risque, l'intéressé est soumis à la législation d'un 

~utr~ ~tat membre où s'il a droit à prestations en vertu ne la législa

tion d'un autre ~tat membre. 

Deux situations doivent être considérées pour le calcul des mon

tants de prestation au regard de chaque législation concernée : 

• Si un travailleur, au regard d'une législation à laquelle il a été 
assujetti au cours de sa c~rrière, remplit les conditions requises p~r 
celle-ci pour l'ouverture du droit à prestation sans faire appel aux 
périodes d' ass,J.rance accomplies sous la législation d'autres Et~ts, 1' ins
titution compétente proc8de à deux cg,lculs : 

a) celui du montant de 1~ prestation à laquelle ce travailleur a droit 
en vertu des périodes d'~ssurance accomplies sous sa seule 15gisla
tion; 

b) celui du montant de la prestation proratisée à laquelle ce travail
leur aurait droit à partir de la. totalisa.tion des périodes d' ~ssu
rance accomplies sous sa propre législation et sous celles des autres 
Etats membres dans lesquels le travailleur a fait également carrière. 

Le montant le plus élevé de prestation obtenu à partir de l'un et l'autre 
c~lcul est seul retenu par l'institution compétente. 
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Si un travailleur,au regard d'une législation à laquelle il a 1té as
sujetti au cours de sa carrière,ne remplit les conditions requises p~r 
celle-ci pour l'ouverture du droit à prestations qu'en faisant appel 
aux périodes d'assurance également accomplies sous la législation d'au
tres Etats, l'institution compétente procède aux opérations suivantes 
(qui sont les mêmes que celles indiquées dans l'hypothèse précédente 
sous b)) : 

a) l'institution calcule le montant théorique de la prestati0n à laquel
le l'intéressé pourrait prétendre si toutes les périodes ~ccomplies 
au cours de sa carrière 7 sous les législations des Etats membres 
auxquelles il a été assn,jetti ~ 1 'avaient été sous la seule législa
tion qu'elle applique à la date de liquidation de la prestation; 

b) l'institution,sur la base de ce montant théorique, établit un mon
tant èffoctif de prestation au prorata de la durée des périodes d'as
surance accomplies sous sa législation par rapport à la durée totale 
des périodes d'assurance accomplies sous les 13gislations de tous 
les Etats membres en cause. 

Le travailleur concerné a droit à une pension représentant la somme 
des différentes prestations ou éléments de prestation calculés selon 
ce système par chacune des institutions des différents Etats à la lé
gislation desquels il a été soumis au cours de sa carrière; mais le 
total obtenu ne PGUt dépasser le plus §levé des montants théoriques 
de prestation c~lculés selon le système qui vient d'être dscrit. 
S'il le dépasse, la pension est ramenée au niveau du montant théori
que le plus élevé, et la différence est répartie au prorata des mon
tants de preztation, entre les institutions à l'égard desquelles les 
conditions d'attribution sont remplies en tenant compte uniquement 
des périodes d'affiliation à chacune de ces institutions. 

Il est à noter que le Conseil a décidé de réexaminer cette disposi
tion après une certaine période d'application du règl0ment révisé, 
afin d'y 1.pporter, le cas échéant, les aménagements n3cessaires; et 
qu0 plusieurs Etats membres, attirant l'attention sur le fait que 
l'application de cette réduction pourrait entraîner des frais admi
nistratifs plus élevés que la réduction elle-même et qu'elle pourrait 
également prolonger considérablement le délai nécessaire pour l'octroi 
de la prestation, se sont réservé la possibilité de renoncer à cette 
réduction, étant entendu que 1.'1 renonciation d'un Etat membre à la ré
duction ne pourrait avoir pour effet d'entratner une réduction suppl3-
mentaire de la part de l'institution d'un autre ~at. 

A cette ~otion de maximum de prestation s'ajoute une notion de mini
mum. S'il arrive ~~e le bénéficiaire d'une prestation, dans l'~t~t 
sur le territoire duquel il r~side (si un élément 0e la prestation 
lui est dû au titre de la législation de cet Etat) 1 perçoive un mon
tant d8 prestation inférieur à celui de la prestation minimale fixée 
par la législatirn de cet ~tat pour une période d'assurance 3gale à 
1' ensemble des périodes d'assurance accomplies dans les diff.3rents 
Etats membres, il lui est dû un compl·~ment différentiel, que 1' insti
tution compétente de cet Etat lui verse pendant toute 1~ durée de 
sa résidence sur son territoire. 
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• Le règlement révisé prévoit, par ailleurs, que si la durée totale 
des périodes d'assurance est supérieure à la durée maximale requise 
par une législation pour bénéficier d'une prestation complète, 
l'institution qui applique cette législation ne prend en considé
ration que les périodes correspondant à cette durée maximale pour 
fixer le montant qu'elle doit effectivement, étant entendu que ce 
montant ne peut être supérieur à celui de la prestation complète 
prévue par la législation en question; cette disposition tend à 
éviter qu'une prestation due au titre d'une législation ne soit 
réduite du fait de la prise en compte, pour la fixation de son 
montant, de périodes d'assurance accomplies sous d'autres légis
lations en sus de la durée maximale. 

Moment de la liquidation des prestations 

Le règlement révisé pose en principe qu'il doit être procédé 

aux opérations de liquidation au regard de toutes les législations en cause 

dès qu'une demande de liquidation auprès d'une institution a été intro

duite. 

Le travailleur en cause peut toutefois demander expressément 

qu'il soit sursis à la liquidation des prestations de vieillesse qui se

raient dues en vertu de la législation d'un ou de plusieurs Etats membres, 

pour autant que les périodes accomplies sous cette ou ces législations 

ne sont pas prises en compte pour l'ouverture du droit à prestation dans 

un autre Etat membre. 

Certaines dispositions particulières, reprises du règlement 

n° 3, règlent les situations dans lesquelles la liquidation des prestations 

ne peut intervenir simultanément au titre des différentes législations aux

quelles le travailleur a été soumis, les conditions requises par toutes ces 

législations n'étant pas réunies en même temps. 

Revalorisation et nouveau calcul des prestations 

Les deux principes suivants ont été retenus dans le règlement 

révisé. 
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Un] fcis le o~lcul de la prestation établi, les preotations 

ou éléments de prestation des Et~ts en cause subissent les variations dont sont 

affectées les pensions versées sur le pl?~ national pour tenir compte de l'aug

mentation du coût de la vie, de la variation du niveau des s~lair3s ou de toute 

autre cause d'~daptation, sans qu'il soit pour aut~t procéd8 à un nouveau calcul 

de la prestation. 

Par contr3, en c~s ae modification du mode d'Jtablissement 

ou des règles de calcul des prestations ou éléments de prestations, il doit être 

procéd8 à un nouveau calcul de la prestation selon les règles qui ont présidé à 

s~ première détermin~tion. 

Périodes d'assur~oe inférieures à une année 

Le règlement râvisé porta da six mois à une année la durée 

des périodGs d'assurance en deçà de laquelle aucune prest~tion n'est versée au 

titre de 1~ l~gislatinn sous laquelle elles ont été accomplies, lorsque ces pé

riodes n'ouvrent :?:·.r elles-mêmes aucun droit. Ces dispositions ont été intro

duites dans un souci de simplificati0n ~dministrative. pour âviter le service de 

pr~stations minimes occasionnant des frai3 administratifs d'un montant supérieur. 

Blles ne privent pas pour autant les intéressés du bénéfice de leurs périodes 

d 1 assur~ce puisque les p3riodes dont il s'agit sont prises en compte pour l'ou

verture du droit à prestations par les institutions àes autres ~tats membres. 

~llcs sont également prises en considér~tion pour la détermination du montant 

théorique, mais non pour le calcul du prorat~, ceci ayant pour effet de majorer 

le prorat::t. Une cl::tuse de sauvegJ.rde a été, en outre, prévue pour le.:; cas où 

toutes les p9riodes accompli0s seraient~ inférieures à une année et n'ouvriraient 

~as de droit sans totalisation la prest~tion serait alors accordée au titre 

de la législation du dernier des ~tats dont les conditions sont remplies en te

nant compte de toutes les périodes d'assurance pour le calcul. 

Octroi d'un supplément si la somme des prestations due en application d'une con

vention liant plusieurs ~ts m0mbr~s et un ou plusieurs ~tats tiers ebt inférieur~ 

au montant dû p~ les ·~t'its membres en vertu du règlement. 

Le règlement révisé prévoit que, dans cette hypothèse, l'in

téressé bénéficiera de la part des ~tats membres en cause,du montant dû en ap

rlic~tion du règlement pour les périodes accomplies sous les législations desdits 

Etats membres. Ceci vaut pour les pensions d'invalidité, de vieillesse et de 

survie. 
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INVALIDITE 

Principes généraux du système retenu 

La difficulté la plus grande avec laquelle se trouve confronté 

tout système de coordination des législations tient, en matière d'invali

dité, à la coexistence de deux types de législation : d'une part celles qui 

subordonnent le droit à prestation à certaines conditions d'accomplissement 

de périodes d'assurance et proportionnent le montant de la pension à la 

durée d'assurance; traitant en fait le risque invalidité comme généralement 

le risque vieillesse (législations dites de type B); et d'autre part, celles 

selon lesquelles le montant des prestations d'invalidité est indépendant de 

la durée des périodes d'assurance (législations dites de type A). 

Le principe de la solution retenue par le Conseil pour le 

règlement révisé est le suivant : 

• Lorsqu'un travailleur a été, au cours de sa carrière, exclusive
ment soumis à des législations de type A, l'institution de l'Etat 
membre dont la législation était applicable au moment où est sur
venue l'incapacité de travail lui verse les prestations d'invali
dité selon sa législation (Si le montant de ces prestations est 
établi compte tenu de l'existence de membres de la famille, l'ins
titution prend en considération ces membres de famille même s'ils 
résident sur le territoire d'Wl autre Etat membre, à 1 'exception 
toutefois des enfants qui ouvrent droit à prestations selon des 
règles qui seront exposées plus loin) • 

• Lorsqu'un travailleur a été, au cours de sa carrière, soumis à 
des législations dont l'une au moins est de type B~ les ~es 
indiquées ci-dessus pour le calcul des pensions et rentes de 
vieillesse s'appliquent par analogie. Toutefois si l'intéressé 
s'est trouvé atteint d'Wle incapacité de travail suivie d'invali
dité alors qu'il se trouvais soumis à une législation de type A, 
ce sont les règles prévues pour les carrières effectuées sous des 
législations de type A qui s'appliquent, à condition que le tra
vailleur en cause remplisse les conditions exigées par cette lé
gislation de type A pour bénéficier des prestations d'invalidité 
en prenant éventuellement en considération les périodes d'assu
rance accomplies sous d'autres législations du m3me type, et qu'il 
n'ait pas de droit ouvert au regard d'une législation de type B. 
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Le règlem3nt révisé diGpose que los décisivns prises par les 

institutions d'un ~tat membre au suj0t de tétat d'invalidité s'impose

ront aux institutions de tout autre ~tat membre en cause. Toutefois 

les taux d'invalidité indemnisables s'échelonnant largement selon les 

législations, il a ét3 prévu que cette reconnaiss~ce ne jouerait qu'à 

taux correspond~nts et une a~exe ~u rogl~ment révisé indique, pour ceux 

nes pays qui ont estimé possible d'établir un tab!eau de conoordance, 

les législations entre lesquelles il y a concordance des conditiong re

latives à l'état d'invalidité. 

!ggravation de l'invalidité 

Le règlement révisé prévoit deux situ~tions : 

• Lorsque le travailleur bén3ficie de prestations au titre de la 
législation d'un seul Btat membr8, l'institution compét~ntc de 
cet Et~t est tenue de lui acc~rd0r les prestations compte tenu 
de l'aggr~vation, s'il n'a pas été soumis depuis à la lâgislation 
d'un autre ~tat membre. S'il a ôté soumis à une autre législa
tion, par contre, les règles applicables sont les mêmes ~te celles 
qui jouent d'une façon générale pour l'octroi des prestations 
d'invalidité • 

• Lorsque le travailleur b3néficiG de prestations au titre des lé
gislations de deux ou plusieurs Etats membres, on ~ppliqu~ les 
règles qui régissent l'octroi des prestations lorsqu'entrent en 
jou des législations de plusieurs types. 

Des dispositions sont en outre prévues pour ~~e l'appli
cation d'autres législc:,tions n'entraîne après aggravation aucune 
perte ou restriction du droit • 

• lLLOCATION DE DEGif;S 

Le règlement révisé prévolt, comme le r0glement n° 3, la tota

lisation des périodes d 1 assur~ce en vue de l'ouverture du droit aux al

locations de décès et la euppression deg rGstrictions territoriales r0-

sultant du lieu du décès ou èu lieu de résidence des bénéficiaires; la 

suppression de ces restrictions vaut également lorsque le décès râsulte 

d'un accident du travail cu d'une maladie professionnelle. 
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En outre, afin de régler certaines difficultés relatives à l'oc

troi des allocations ~ables en cas de décès d'un titulaire d'une ou de 

plusie,lrs pensions ou rentes résidant au moment de son décès sur le terri

toire d'un Etat membre autre que celui où se trouve l'institution qui sup

portait la charge des prestations en nature de l'assurance maladie, le rè

glement stipule que les allocations prévues par cette législation seront 

versées par cette institution et à sa charge, comme si le titulaire de la 

pension ou de la rente résidait au moment de son décès sur le territoire 

de 1 'Etat membre où se trouve cette institution. 

ACCIDENT3 DU TRAVAIL ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

Réalisation du risque et service des prestations sur le territoire d'un 

Etat membre autre gue l'Etat compétent 

Le règlement révisé n° 3 consacre le principe du droit à 

prestation pour les travailleurs victimes d'accidents du travail ou de 

maladies professionnelles en cas de séjour ou de résidence sur le terri

toire d'un Etat membre autre que l'Etat compétent. 

1. Règles applicables en cas de résidence hors du p;ys compétent 

Le travailleur victime d'un accident du travail ou d'une maladie 

professionnelle bénéficie, dans le p~s de sa résidence, des prestations 

en nature qui lui sont servies par l'institution de ce p~s (mais pour le 

compte de l'institution compétente) selon les dispositions de la législa

tion qu'elle applique et des prestations en espèces qui lui sont ,,ersées 

par l'institution compétente (ou pour le compte de celle-ci par l'insti

tuion du pays de résidence) selon les dispositions prévues par la légis

lation de l'Etat compétent. 

Les travailleurs frontaliers peuvent demander que ces presta

tions en nature leur soient servies dans le p~s compétent. 

Le travailleur qui, résidant sur le territoire d'un Etat membre 

autre que 1 'Etat compétent, effectue un séjour sur le territoire de ce der

nier, bénéficie des prestations prévues par la législation de cet Etat comme 

s'il y résidait. 
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2. Règles applicables en cas de séjour dans un Etat autre gue 

l'Etat compétent, ainsi gu'en cas de retour dans le p;ys de ré

sidence ou de transfert de résidence dans un autre Etat membre 

au cours d'un traitement 

Le bénéfice des prestations en nature et en espèces est accordé 

selon les m3mes modalités au travailleur victime d'un accident du travail 

ou d'une maladie professionnelle dans les cas suivants : 

• Lorsque le travailleur séjourne sur le terri toi re d'un Etat 
membre autre que 1 'Etat compétent; 

• Lorsque le travailleur, après avoir été admis au bénéfice des 
prestations à charge de l'institution de l'Etat compétent, re
tourne sur le territoire d'un autre Etat membre où il réside, 
ou qu'il transfère sa résidence sur le territoire d'un Etat 
membre autre que l'Etat compétent. Une autorisation de l'insti
tution compétente est nécessaire en pareil cas, mais ne peut 
~tre refusée que si le déplacement risque de compromettre l'état 
de santé du travailleur ou l'application d'un traitement médical. 

• Lorsque le travailleur se rend sur le territoire d'un Etat membre 
autre que 1 'Etat compétent pour y recevoir des soins appropriés 
à son état; une autorisation de l'institution compétente est éga
lement nécessaire, mais elle ne peut ~tre refusée lorsque les 
soins ne peuvent ~tre prodigués sur le territoire de l'Etat 
membre où réside le travailleur. 

Dans tous les cas, cependant, les prestations ne peuvent être 

servies au delà de la durée fixée, le cas échéant, par la légisation de 

l'Etat compétent. 

Le règlement n° 3 révisé, il convient de le souligner, limite les 

cas dans lesquels peut ~tre refusée l'autorisation de transférer sa résidence 

sur le territoire d'un Etat membre autre que celui dont la légisàtion est 

applicable ou de s'y rendre pour recevoir des soins appropriés. Ces limita

tions sont identiques à celles qui ont été introduites en matière d'assurance 

maladie et d'assurance maternité. 

3• Accidents de trajet 

Le règlement n° 3 révisé généralise une disposition qui n'était 

expressément prévue que pour les travailleurs frontaliers (règlement n° 36/63) 

et selon laquelle l'accident de trajet survenu sur le territoire d'un Etat 

membre autre que l'Etat compétent est considéré comme étant survenu sur le 

territoire de ce dernier Etat. 
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4. trise en charr.e des fr~is de transport de 1~ victime 

ou de son corps sur le territire de l'~tat membre où 

elle résid3 ou r8sid~i t avant le décès 

Le règlement n° 3 révisé étend à tous les tr~vailleurs résidant 

sur le territoir3 d'un Etat membre autre que celui dont 1~ législ~tion leur 

est applicable des dispositions dont seuls bénéficient ~ctuellement les 

travailleurs frontaliers et les tr~vailleurs saisonniers. Sdlon ces dis

positions, lorsque la législation de l'Etat compétent prévoit la prise en 

charge des frais de transport de 1~ victime ou de son corps jusqu'au lieu (~3 

s~ résidence, jusqutà 1 1 ét~blissement hospitalier ou jusqu'au lieu d 1 inhu

m~tion,ces frais sont pris en charge par l'institution de 1 1 ~tat compétent 

jusqu'~u lieu correspondant sur le territoire de 1 1Etat membre oû réside 

(ou résidait) la victime. 

Sauf en ce qui concerne les travailleurs frontaliers, la prise 

en ch~rge,par l'institution de 1 1'.I:tat compétent. des frais de transport de 

la victime soit jusqu'au lieu de sa résidence, soit jusqu'au lieu d'hospi

talis~tion, est subcrdolli~ée à l'autorisation de cette institution, autori

sation qui doit être acquise préalablement au transport de 1~ vi6time. 

Remboursements 

Le règlement n° 3 révisé pose le principe du r~mboursement. 

par 1' institution de 1 ''l:tat compétent, sur justification des dépenses ef

fectives, des prestations en nature servies pour son compte par les insti

tutions de tout autre EtA.t membre. Les modaJ.ités de ces remboursements 

seront fixées dans le règlement d'application, mais il est laissé aux ~t~ts 

membres la possibilité de pr3voir d'autres modes de remboursement ou de 

renoncer à tout remboursement entre les institutions relevant de leur 

compétence. 
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~ègles particuli8r0s applic~les aux mqlaèies profession~~~ 

l, Ind0mnisation des maladies professionnellea résultant d'une 
exposition au risque dans plusieurs Etats membres, ----

Le règlement n° 3 r3visé, comme le règlement actuel, dispose 

que lorsque la victime d'une maladie professionnelle a exercé sur le 

territoire do plusieurs Et~ts membres une activité, les prest~tions 

sont accordées exclusivement en vertu de la législation du dernier de 

ces Etats dont les conditions d'ouverture du droit sont s~tisfaites. 

Toutefois, si la législation d'un Etat membre subordonne le bénéfice 

des prestations à la condition que la promière constatation médic~le 

de la maladie ait été effectuée sur son territoire, cette condition est 

réput3e remplie lorsqu'une telle constation a été faite dans un autre 

Et ':1 t membre. 

De plus, lorsque 1~ victime est atteinte de pneumoconiose sclé

rogène, l8s périodes d'exposition au risque sur le territoir3 d'autres 

Btats membr·3s doivent, si cela est nécessaire 1 être prises en consid1ra

tion lorsque la législation en cause subordonne l'ouverture du droit 

aux prestations à une certaine durée d' exposition au risque, ou au f~ü t 

que la maladie ait été constatée dans un délai donné ~près cessation de 

la dernière activité. 

La charge des prestations en espèces serviee aux travailleurs 

atteints de pneumoconiose sclérogène 8st r3partie entre les institutions 

des Etats membres sur le territoire desquels la victime a exercé une ac

tivité entraînant exposition au risque 1 au prorata da la durée des p0rio

des d'assurance-vieillesse accomplies sous la l6gisl~tion de chacun de ces 

Etats. Une déclaration figurant ~u procès-verbal du Conseil précise que 

cotte répartition joue entre les institution3 de tous les Etats membres 

où la victime a été exposéo au risque, même si, d3lls un ou plusieurs de 

cos états, le droit à prestation n'est pas ouvert p~rce que la victime 

ne présente pas le taux minimum d'incapacité permanente requis par la 

législation de ce ou de ces ~tats. 
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De même que le règlement actuellement en vigueur, le règlement 

n° 3 révisé prévoit la possibilit3 d'appliquer ultérieurement à d'autres 

maladies professionnelles, par voie de décisions du Conseil, les dispo

sitions prévues en matière de pneumoconiose sclérogène. A ce propos, 

le Conseil a tenu à souligner, dans une déclaration qui figure au pro

cès-verba.l7 que pour toutes les malooics professionnelles qui posent, 

entre les Etats membres, des probJ.èmes analogues Pi ceux qui résultent 

de l'indemni'3ation des pneumoconioses sclérogènes, il étl3.it souhaita

ble soit d'étendre les règles prévues pour la pneumoconiose sclérogène, 

soit d'instaurer de nouvelles règles de coordination appropriées aux 

dites maladies. 

2. ~ctroi dos prestations 3n cas d'aggravation d'une maladie 
professionnelle 

Le règlement n° 3 révisé· comporte, en la matière, des règles 

identiques à. oelle.s contenues dans le règlement actueL 

~n cas d'aggrqvation d'une m~ladie professionnelle pour laquel

le un travailleur bénéficie Oü a b3néficié de prestations, le règlement 

n° 3 révisé dispose que : 

• Si l'intéressé n'a exercé dans aucun autre Etat membre une 

activité susceptible de provoquer ou d'aggraver la mal~die 

dont il est atteRt, l'institution de l'~tat qui l'indemnise 

(cu l'a indemnisé) assume la charge des prestations compte 

tenu de l'aggravation; 

• Si l'intéressa a exercé une telle activité dans un ~utre 

Etat membre, l'institution du premier Etat assume la ohexge 

des prestations compte non tenu de l'aggravation, tandis que 

l'institution du second Et~t accorde un supplément égal à 

la différence existant entre les montants de prestations qui 

ser~ient dûs, sela; sa législation, avant et après aggrava

tion si la maladie était survenue sur son territoire. 
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En cas de pneumoconiose sclérogène, si aucun droit n'est ouvert 
dans le cadre de la législation du second Etat, l'institution 
du premier Etat sert les prestations compte tenu de l'aggrava
tion, mais le montant des prestations correspondant à l'aggra
vation est à la charge de l'institution du second Etat. Il a 
en outre été précisé au procès-verbal du Conseil qu'en cas d'ag
gravation d'une maladie professionnelle, si la législation du se
cond Etat membre ne fait pas distinction selon l'o~ne de l'inca
pacité de travail (tel est acteullement le cas pour la législa
tion néerlandaise), l'institution de cet Etat accorde à la vic
time une prestation calculée conformément aux dispositions pré
vues par le règlement pour la liquidation des pensions d'invali
dité. 

• En cas d'aggravation d'une pneumoconiose sclérogène qui a déjà 
donné lieu à répartition de la charge des prestations entre deux 
ou plusieurs institutions, l'institution qui initialement a accor
dé les prestations est tenue de les servir compte tenu de l'aggra
vation. La charge des prestations reste répartie comme elle l'é
tait primitivement, mais si le travailleur a exercé à nouveau une 
activité susceptible de provoquer ou d'aggraver la maladie dont il 
est atteint, soit dans l'un de ces Etats soit dans un autre, l'ins
titution de ce dernier Etat supporte la charge des prestations 
correspondant à l'aggravation. 

PRESTATIONS DE CHOMAGE 

Principes généraux 

Les dispositions du règlement n° 3 relatives aux prestations 

de ch8mage comportaient un certain nombre de restrictions et n'étaient 

pas toutes obligatoirement applicables, en particuler celles concernant 

les cas de transfert de la résidence du ch6meur hors du ~s de son dernier 

emploi : il était notamment nécessaire d'obtenir dans chaque cas la double 

autorisation des institutions des deux pays en cause, la durée de versement 

des prestations était limitée, les travailleurs occupés moins de trois mois 

dans le pays de dernier emploi se trouvaient exclus du bénéfice de ces dis

positions et enfin la faculté était laissée aux Etats membres de limiter 

l'application du bénéfice du règlement en ce domaine aux seuls travailleurs 

qualifiés des industries du charbon et de l'acier. 



- 105-

Le Conseil a considéré que, dans le souci de permettre la mobili

té de la main-d'oeuvre dans des conditions meilleures 1 il était désormais 

nécessaire d'assurer une coordination plus complète entre les r3gimes na

tionaux d'assurance et d'assistance-chômage de tous les ~tats membres. Dans 

cet esprit, les mesures suivantes ont été décidéGs : 

• les dispositions relatives au chômage seront d3sormais d'application obli
gatoire pour tous les tr!tvailleurs bénéficiP:~nt de régimes nationaux d'as
surance et d'assist~ce, quelle que soit leur profession; 

• pour faciliter la recherche d'emploi dans les différents F.tats membres, 
le travailleur privé d'emploi b3néficiera 1 pendant une période de trois 
mois en principe, des prestations de chômage pr3vues p~r la législation 
de l'Btat membre à laquelle il a été soumis en dernier lieu 

En outre, le Conseil l\ !3-dopté des dispositions permett::mt à cer

tain!;~! r$gimes contractuels d'assur%3.nce-chômage, comme le régime complémen

taire français étendu par l'ordonnance du 13 juillet 1967 1 d'entrer dans 

le ch!3.mp d'application du règlement réviséo 

~nfin 1 les chômeurs ainsi que les membres de leur famille pourront 

désorm~is, en application de dispositions introduites dans les chapitres 

corr~spondants du règlement n° 3 révisé, bénéficier des prestations fami

liales et des prestations de l'assurance-maladie lorsrru'ils se trouveront 

sur le territoire d'un Etat membre n.utre que l'Etat débiteur des presta

tions de chômage. 

Acquisition du droit aux prestations 

Le droit aux prestations est fondé, dans le règlement râvis1 

comme c'est le c.ots actuellement, sur le principe traditionnel de la totali

sation des p3riodes d'assurance ou d'emploi. Mais, ét~t donné que les 1~

gislations relatives aux prestations de chômage sont fondées soit sur 

l'assurance, soit sur l'assistance, il est stipul~ que si le droit aux 

prestations de chômage est subordonné par la législation d'un Etat à l'ac

complissement de périodes d'assurance, ~1 doit être tenu compte, dans la 

m:Jsure n~cessaire, des périodes d'assurance ou d'emploi accomplies 

dans d'autres Etats membres. 



- 106-

Mais pour pouvoir bénéficier de ces dispositions, le ch8meur 

doit avoir été soumis en dernier lieu à la législation en vertu de la

quelle les prestations de ch8mage sont demandées, c'est-à-dire avoir ac

compli dans ce p~s soit des périodes d'assurance, soit des périodes d'em

ploi, selon que les unes ou les autres sont requises. Cette condition ne 

s'applique toutefois pas aux ch8meurs qui, au cours de leur dernier emploi, 

résidaient dans un Etat membre autre que l'Etat compétent; les règles 

régissant cette catégorie de ch8meurs sont ana~sées plus loin. 

Calcul des prestations 

révisé 

Les règles suivantes ont été adoptées dans le cadre du règlement 

• Si, dans un Etat, le montant des prestations est fonction du 
salaire antérieur, l'institution de cet Etat tient exclusive
ment compte du salaire perçu par l'intéressé pour le dernier 
emploi qu'il a exercé sur son territoire, à condition que cet 
emploi ait été exercé pendant quatre semaines au moins; sinon 
elle tient compte du salaire usuel correspondant, au lieu où 
le ch8meur réside, à un emploi équivalent ou analogue à celui 
qu'il a exercé en dernier lieu sur le territoire d'un autre 
Etat membre. 

• Si, dans un Etat, le montant des prestations varie avec le nombre 
des membres de la famille, l'institution de cet Etat doit tenir 
compte également des membres de la famille résidant sur le 
territoire d'un autre Etat membre. 

Service des prestations aux ch6meurs se rendant dans un autre Etat membre 
que l'Etat compétent 

Le règlement révisé pose le principe que le travailleur en ch8ma

ge complet qui se rend dans un ou plusieurs autres Etats membres pour y cher

cher un emploi conserve pendant une durée maximum de trois mois le bénéfice 

des prestations de ch8mage de 1 'Etat au titre de la législation duquel il 

les percevait, sous réserve de l'accomplissement d'un certain nombre des 

formalités et des précisions suivantes : 

• Avant son départ, il doit avoir été inscrit comme demandeur d'em
ploi et 3tre resté à la disposition des services de l'emploi de 
l'Etat compétent pendant au moins quatre semaines, ce délai pou
vant éventuellement être abrégé avec l'accord des services com
pétents. 
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• Dans un dél1.i de sept jours à compter de la dat-3 à laquelle 
il a ce~sé d'être ~ 1~ disposition des services de l'emploi 
d9 1 'Eta·t q'.l 1 il a quitté (délai qui peut être prolongé dans 
dos cas exceptionnels), il doit s'inscri~ comme demandeur 
d'emploi auprès des services de l'emploi de chacun des Etats 
membres où se rend et se soumettre aux contrBles qui y sont 
organisés, faute de quoi la continuité du service des prestations 
ne lui s~r::~.i t p'l.s <1.ssur; ) 

• Le droit aux prestations est maintenu, si ces conditions sont 
rcnplias, pendant une duréa maximum de trois mois à compter de 
la date à laquelle il a cessé d'être à la disposition des 
services de l'emploi de l'~tat qu'il a quitté , sans que la 
dur~e totale puisse dépasser celle pendant l~uelle il aurait 
pu prétendre à prestation: s 1il n'avait pae quitté cet Etat • 

• Le bénéfice de ces dispositions ne peut être invoqué qu'une 
seule fois entre deux périodes d'emploi. 

Il est à noter âgalement que si l'intéressé, n'ayant pas trouvé 

d'emploi dans un autre Etat membre, retourne sur le territoire de l'Etat 

compétent avant l'expiration de ce délai de trois mois, il continue à ~voir 

droit aux prestations conformément à la législation de cet Etat, sinon il 

perd tout droit. Toutefois, en ce qui concerne la Belgique, il est prâcisé 

que le chômeur qui y retourne après l'expiration du dél~i de trois mois ne 

recouvrera le droit aux prestations prévues par la léé~slation de ce pays 

qu'~près y avoir exercé un nouvel emploi pendant trois mois au moins. 

La délégation allemande ayant exprimé ses crain~es de voir faire 

un usage non justifié des facilités ainsi offertes aux travailleurs en chô

mage, il a été act9 au procès-verbal du Conseil que les Etats membres pren

draient en commun toutes m3sures utiles pour éviter que soit fait de ces 

dispositions en usage qui s'écarterait du but qui leur est assigné. Even

tuellement, l0 Conseil serait appelé à réexaminer 1~ possibilité d 1 .§liminer 

ces inconvénients. 

Les prestations de chômage en question sont servies par l'ins

titution de chacun des Etats où le chômeur va rechercher un emploi; 3llos 

sont rembours·êes par 1' institut ion compétente de 1 ';Titat membre à la légis

lation duquel le tr~vaillaur a été soumis lors de son dernier emploi, soit 

sur justification des dépenses, soit ~~r la base de forfaits, ét~~t entendu 

que deux ou plusieurs EtatR membres peuvent toujours prévoir d 1 autres 

modes de remboursement ou renoncer à tout remboursement. 
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Service des prestations aux ch8meurs qui, au cours de leur dernier emploi, 

résidaient dans un Etat membre autre gue l'Etat compétent 

Le règlement révisé a réglé de la manière suivante les problèmes 

posés pour les travailleurs en cham&ge qui, au cours de leur dernier emploi, 

ne résidaient pas dans le ~s compétent (c'est-à-dire essentiellement 

les frontaliers auxquels s'appliquait jusque là le règlement n° 36/63 et 

les saisonniers) : 

• Les travailleurs frontaliers en ch8mage partiel ou accidentel 
bénéficient des prestations de ch6mage prévues par la législa
tion du pays d'emploi, comme s'ils y résidaient et ces presta
tions leur sont versées par l'institution de ce pays. La m€me 
solution est retenue pour les travailleurs, autres que fronta
liers, qu'ils soient en ch6mage partiel, accidentel ou complet, 
s'ils demeurent à la disposition de leur employeur ou des ser
vices de l'emploi sur le territoire de l'Etat de dernier emploi • 

• Les travailleurs frontaliers, en ch6mage complet, bénéficient 
des prestations de chSmage prévues par la législation du ~s de 
résidence, comme s'ils avaient été soumis à cette législation 
au cours de leur dernier emploi; ces prestations sont servies 
par l'institution du p~s de résidence et à la charge de cette 
institution. La m€me solution est retenue pour les travailleurs 
a ut res que frontaliers, en ch8ma.ge complet qui se mettent à la 
disposition des services de l'emploi sur le territoire de l'Etat 
membre où ils résident, ou qui retournent sur ce territoire. 
Toutefois, si, dans cette dernière hypothèse, le travailleur, 
autre que frontalier, en ch&!a.ge complet, bénéficie de presta
tions à charge de l'institution du ~s d'emploi, les règles 
générales applicables aux ch8meurs se rendant dans un Etat mem
bre autre que l'Etat compétent lui sont également applicables. 
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PRESTATIONS ET ALWCATIONS FAMILIALES 

En matière de prestations familiales, le Conseil est parti de la 

considération qu'il était souhaitable d'améliorer le système applicable dans 

le cadre du règlement n° 3 en cas de dispersion de la famille, tant en ce 

qui concerne les catégories de personnes ouvrant droit à de telles presta

tions qu'en ce qui concerne les mécanismes d'attribution. 

Le règlement n° 3 avait adopté la solution de 1 'attribution des 

allocations familiales au titre de la législation du ~s d'emploi, quel que 

soit l'Etat membre où les enfants résident. D'importantes limitations avaient 

cependant été apportées à ce principe : le règlement ne s'appliquait qu'aux 

allocations familiales proprement dites et celles-ci n'étaient versées que 

jusqu'à concurrence du montant fixé par la législation du pays de résidence 

des enfants, de sorte que, s'il existait une différence entre les montants 

fixés respectivement par la législation du p~s de résidence et par celle 

du pays d'emploi, les allocations versées ne dépassaient pas le montant in

férieur; et si, en vertu de la législation d'un des deux p~s, les alloca

tions n'étaient pas ou plus p~ables en raison du rang ou de 1 1 ~ge des en

fants, il n'était pas versé d'allocations. Des atténuations à ces règles 

ont toutefois été apportées dans la pratique par le jeu des conventions 

bilatérales et une situation plus favorable existait par ailleurs en ce qui 

concerne les travailleurs frontaliers qui sont dorénavant couverts par le 

règlement révisé. 

L'établissement de règles communes à tous les pays n'a pu @tre 

réalisé par le Conseil et celui-ci a d~, en présence de législations natio

nales très différentes, adopter des solutions tenant compte de cette situa

tion. Il a cependant décidé qu'il procéderait avant le 1er janvier 1973, 

sur proposition de la Commission, à un nouvel examen de l'ensemble du pro

blème du paiement des prestations familiales aux membres dela famille ne 

résidant pas sur le territoire de 1 'Etat compétent, en vue de parvenir à 

une solution uniforme pour tous les Etats membres. 

suivantes 

Les principales règles retenues dans le nouveau règlement sont les 

• généralisation du bénéfice des prestations familiales pour les 
membres de famille des ch6meurs résidant dans un Etat membre 
autre que celui qui est débiteur des prestations de ch6mage; 
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• versement des pr6àtations familiales du pays d'emploi, en cas 

de dispersion de la famille, si l'emploi est exercé dans un des 

cinq pays autres que la France; 

• versement des allocations familiales du -;>ays de ré:Jidence des m•Jm

bres de la famille si le pays d 1emploi est la France. 

L'intention du Conseil, ainsi qu'il ressort de liexamen des con

sidclrants du règlement r~visé, a été d'élargir la portée du règlement à l'en

semble des prestations familiQles, ssns pour autant prendre en compte les 

prestations qui présentent un caractère prépondérant d'incitation démogra

phique. 

Sur un plûll concret, le règlement considère que le terme "pres

tations familiales" désigne toutes les prestations en natu.re ou en espèc'3s 

destinées à compenser les charges da famille dans le cadre d'une législation 

nationale, à l'exclusion des allocations spéci~les de naissance mentionnées 

en annexe (allocations prénatales et allooations de maternité pour la France, 

allocations de naissance pour la Belgique et le Luxembourg, allocations qui 

seraient créées pour des motifs démographiques au Luxembourg) et que le terme 

"allocations familiales" désigne les prestations périodiques en espaces accor

dées exclusivement en fonction du nombre et, le cas échéant, de l'â~ des mem

bres de la famille. Il est précisé au procès-verbal du Conseil qu'il ne peut 

s'agir que de prestations découlant des branch~s de sécurité sociale et non 

pas d'avantages fiscaux ou autres. 

Il en découle que les règles relatives à l'égalité de traite~ent 

ne s'appliquent pas aux allocations spéciales de naissance mentionnées en 

QUnexe 1 puisqulelles n'entrent pas dans le ch~~p d'application du règlement 

révis3. Il a cepcmrh.nt 5t.) précisé à cet égard que 1' inscription en annexe 

des allocations prénatales françaises n'impliquait aucune modification des 

conditions prévues p~ la législation française pour l'attribution et le ver

sement sur le territoire français de ces allocations,qui continueront donc à 

être versées sans aucune discrimination fondée sur la nationalité. 
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La délégation italienne a estimé, pour sa part, que le principe de l'égalité 

de traitGment èevait être appliqué dans l'octroi des primes de natalité et 

que ces prestations ~--3Vr~ivnt être incluses dans le champ d'application du 

règlement ; elle s 1est réservé de svulever à nouveau la question lors du 

réexamen du régime d'exportation des prestations familiales,qui sera effectué 

avant le 1er janvier 1973. 

~isation des périodes d'~~~lci. 

Le règlement révisé précise, comme 1~ :;.""àP'lam~nt "l.ctuc)l, qu.:3 si 

la législation d 1un Etat membre subordonne l'acquisition du droit aux pres

tations à l'accomplissement de périodes d'emploi, il est tenu compte, dans 

la mesure nécessP.ire, des périodes d'emploi accomplies sur le terri taire de 

tout autre ~tat membre comme si elles avaient été accomplies sous cette 

législation. 

~égime applicable aux travailleurs el chômeurs dont les membres de 1~ famille 

ne résident pas dans l'~tat co~étent 

Deux situations sont à considérer : 

• S'il s'agit d'un travailleur soumis à la législation d'un Etat membre autre 

que la France (ou d'un chômeur qui b3néficie de prestations de chômage au 

titre de la législation d 1un Etat membre autre que la France), il a droit, 

pour les membres de sa famille qui résident sur le territoire d'un autre 

~tat membre, aux prestations familiales pr~vues par la législation du 

premier Btat comme s'ils résidaient sur le territoire de celui-ci. 

Ce sont donc les prestations familiales du Pays d'emploi qui sont versées. 

S'il s'agit d'un trav.ailleur soumis à la 15gislation française (ou d'un 

chômeur qui bénéficie de prestations de chômage au titre de la législation 

française), il a droit, pour les membres de sa famille qui résident sur 

le terri taire d'un Etat membre autre qur3 la France, aux allocations fami

liales prévues par la législation de l'Etat où résident ces membres de la 

famille. Ce sont donc les ~~locations famili~les du P§YS_de résidence 

qui sont versées. (Exception est faite cependant pour les travailleurs 

soumis à la législation française et qui sont détachés sur le territoire 

d'un autre Etat membre: ils ont nroit, pour les membres de lour f~ille 

qui les accompagnent,à certaines des prestations familiales prévues par 
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la législation française). Il est précisé que le droit aux prestations 

est ouvert si les conditions prévues par la législation française au 

regard de l'activité professionnelle du travailleur sont remplies et 

que les bénéficiaires, les prestations et les taux sont ceux définis 

par la législation de l'Etat membre où résident les membres de la fa

mille du travailleur. 

Service des prestations et remboursements 

Dans la première hypothèse (pays d'emploi autre que la France) , 

les prestations familiales sont servies par l'institution de l'Etat à la 

législation duquel le travailleur (ou le ch8meur) est soumis; dans la se

conde (France pays d'emploi), les allocations familiales sont servies par 

l'institution du lieu de résidence des membres de la famille, selon les 

dispositions de la législation que cette institution applique. 

L'institution compétente rembourse intégralement, dans la seconde 

hypothèse, le montant des allocations servies, étant entendu qu'il n'y a pas 

lieu à remboursement lorsque les membres de la famille ont droit, du fait de 

l'exercice d'une activité professionnelle, à des prestations familiales en 

vertu de la législation de l'Etat membre sur le territoire duquel ils résident. 

PRESTATIONS POUR LES ENFAN'l'.3 A CHARGE DES TITULAIRES DE PENSION OU DE RENTE 

ET POUR LES ORPHELINS 

Il s'agit d'un domaine dans lequel les législations des différents 

Etats membres présentent le plus de divergences. En effet, pour les enfants 

de titulaires de penion ou de rente, les législations prévoient soit des 

allocations familiales, soit des suppléments de pension ou de rente soit 

encore l'attribution simultanée de ces deux types d'avantages; de m3me, en 

ce qui concerne les orphelins, les législations prévoient soit des alloca

tions familiales, soit des allocations supplémentaires ou des allocations 

spéciales, soit des pensions ou rentes d'orphelins. Les solutions retenues 

dans le règlement n° 3, mGme après sa révision partielle sur ce plan en 1964, 

ne sont pa.s apparues comme entièrement satisfaisantes, car elles n'évitaient 

pas que dans certains cas l'intéressé ne bénéficie que de proratas de pension, 

tandis que dans d'autres cas, elles rendaient possible le cumul d'alloca

tions familiales et de prora.tas de pensioD4 
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Les règles adoptées par le Conseil, qui constituent un développe

ment de celles qui avaient été introduites er. 1964, reposent su.r le principe 

de l'assimilation des diverses prestations prévues pour la ffiême catégorie 

d'er~ants et de l'attribution des prestations en vertu de la législation 

et à la charge de l'institution d'un seul Etat membre, comme si le tra

vailleur avait accompli toute sa carrière sous la législation de cet Etat. 

Pour ce faire, le règlement entend par "prestations" pour enfants 

• lorsqu'il s'agit d'enfants de titulaires de pensions ou de 
rentes, tant les allocations familiales que les majorations 
ou suppléments de pensions ou de rentes prévus pour les en
fants de ces titulaires; 

• lorsqu'il s'agit d'orphelins, tant les allocations familiales 
et, le cas échéant, les allocations supplémentaires ou alloca
tions spéciales prévues pour les orphelins, que les pensions 
ou rentes d'orphelins proprement dites. 

Sont exclus, par contre, les suppléments de pension et les rentes 

d'orphelins accordés en vertu de l'assurance accident du travail et mala

dies professionnelles, en raison du caractère indemnitaire de ces presta

tions qui sont régies par les dispositions du règlement particulières à 

ces éventualités et demeurent, en tout état de cause, exportables et donc 

cumulables avec d'autres prestations pour enfant. 

La législation applicable est déterminée selon des critè~s ana

logues à ceux qui sont retenus pour l'attribution des prestations en nature 

de l'assurance maladie-maternité aux titulaires de pension ou de rente. 

Quel que soit l'Etat membre de résidence des titulaires de pen

sion, de leurs enfants, des orphelins ou de la personne qui en a la charge, 

• Si la pension ou la rente est due au titre de la législation 
d'un seul Etat membre ou, s'agissant d'un orphelin, si le tra
vailleur défunt a été soumis à la législation d'un seul Etat 
membre, les prestations sont accordées conformément à la 
législation de cet Etat. 
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• Si des pensions ou rentes sont dues au titre des législa
tions de plusieurs Et~ts membres ou, s'agissant d'un or
phelin, si le trav~illeur défunt a été soumis à la légis
l~tion de plusieurs Etats membres, les prestations sont 
accordées conformément ~ la législation de l'Etat de ré
sidence du titulaire de pension ou de rente ou de l'or
phelin si un droit y est ouvert; sinon, conformément à 
la législation de l'Etat où 1 le droit 1 prestation étant 
ouvert, l'intéressé a accompli la plus longue ~e ses pé
riodes d'assurance, les périodes étant prises en considé
ration en ordre dégressif de leur durée. 

Bien entendu 1 ces dispositions ne sont pas applicables à 

l'égard des enfants qui ouvrent droit à des prestations familiales 

.1.u titre de la législation d'un Etat membre du fait de 1 'exercice 

d'une activité professionnelle. 

La charge des prestations incombe à l'institution chargée 

d'en effectuer le versement. Il a toutefois été entendu que la 

question de l'établissement d'un autre système de répartition des 

charges serait réexaminée si un Etat membre signalait que l'appli

cation des dispositions retenues aboutissait ~ un déséquilibre fi

nancier très net d~ns les relations entre deux ou plusieurs 

Etats membres. 

Tl a été précis~ en outre au procès-verbal du Conseil 

qu'il est entendu que 1~ législation dont bénéficient respective

ment le titulaire de pension ou de rente et l'orphelin est déter

minée une fois pour toutes; et qu'après épuisement des droits qui 

sont prévus p~ cette législation, il n'y a pas lieu de recourir 

à une autre législation qui pernQttrait éventuellement encore de 

servir des prestations. 
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COMMISSION ADMINISTRATIVE 

Le nouveau règlement ne modifie pratiquement pas la composition 

et les attributions de la Commission administrative, qui reste composée 

des seuls représentants gouvernementaux des Etats membres, la Commission 

des Communautés participant à ses sessions avec voix consultative et le 

Bureau International du Travail lui apportant son assistance technique. Son 

secrétariat reste assuré par les services de la Commission. 

La Commission administrative reste chargée de traiter toute 

question administrative ou d'interprétation découlant du nouveau règlement 

(le nouveau règlement emploie le terme "traiter" au lieu de celui de 

"régler" qu'utilise l'actuel règlement, mais cette substitution de termes, 

effectuée dans le souci de se conformer à la jurisprudence de la Cour de 

justice, ne diminue en rien les compétences exercées par la Commission 

administrative), de promouvoir et de développer la collaboration entre les 

Etats membres en matière de sécurité sociale, notamment en vue d'une action 

sanitaire et sociale d'intérêt corr~un; de réunir des éléments à prendre en 

considération pour l'établissement des comptes relatifs aux charges incom

bant respectivement aux institutions des Etats membres et d'arrêter les 

comptes annuels entre ces institutions (il n'est plus prévu qu'elle effectue 

par compensation leG remboursements à intervenir entre les institutions 

intéressées des Etats membres, tous les Etats ayant adopté dans leurs rela

tions la procédure du règlement direct); enfin, de présenter des proposi

tions à la Commission en vue de l'élaboratio~ de règlements ultérieurs et 

de la révision du nouveau règlement. Il s'y ajoute la mission de promouvoir 

et de développer la collaboration ent~ les Etats membres, en vue d'accé

lérer, compte tenu de l'évolution des techniques de gestio~ administrative, 

la liquidation des prestations dues notamment en matière de pensions. 

Dans une déclaration figurant au procès-verbal du Conseil, les 

Gouvernements des Etats membres o~t souligné qu'ils entendaient, préalable

ment à tout recours devant la Co~r de justice, faire entrer en négociations 

directes les autorités compétentes des Etats membres en cause lorsqu'un 

différend viendrait à s'élever entre deux ou plusieurs ~tats membres en 

matière d'interprétation ou d'application du règlement. Si 1 'un de ces 

Etats considérait qu'il s'agit d'une question de principe intéressant l'en

semble des Etats membres, le différend serait examiné par la Commission 

administrative préalablement à tout recours devant la Cour de justice. 
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COMITE CONSULTATIF POUR LA SECURITE SOCIALE DES TRAVAILLEURS MIGRANTS 

L'une des importantes innovations du nouveau règlement est la 

création d'un Comité consultatif pour la sécurité sociale des travailleurs 

migrants. Ainsi que le soulignent les considérants du règlement, il est 

apparu souhaitable, par analogie avec les solutions retenues dans le cadre 

du règlement relatif à la libre circulation des travailleurs à l'intérieur 

de la Communauté, d'associer les représentants des travailleurs et des em

ployeurs à l'examen des problèmes traités par la Commission administrative. 

Le Comité consultatif est composé de trente-six membres titu

laires et de dix-huit membres suppléants, à raison, pour chacun des Etats 

membres, de deux représentants titulaires du Gouvernement (dont un au moins 

membre de la Commission administrative) et un suppléant, de deux représen

tants titulaires des organisations syndicales de travailleurs et un sup

pléant, et de deux représentants titulaires des organisations syndicales 

d'employeurs et un suppléant. Il est présidé par un membre de la Commission 

des Communautés ou son représentant ; son secrétariat est assuré par les 

services de la Commission et il bénéficie, dans les m@mes conditions que la 

Commission administrative, de l'assistance technique du Bureau Internatio

nal du Travail. 

A la différence de la Commission administrative, organisme des 

Gouvernements, dont c'est la vocation propre, le Comité consultatif n'a péts 

à traiter des questions d'interprétation des règlements. Il est habilité 

à examiner les questions générales ou de principe et les problèmes que 

soulève l'application des rè~lements pris dans le cadre de l'article 51 du 

Traité et à formuler à l'intention de la Commission administrative des avis 

en la matière, ainsi que des propositions en vue de l'éventuelle révision des 

règlements. Il agit soit à la demande de la Commission des Communautés, 

soit à la demande de la Commission administrative, soit de sa propre ini

tiative. 
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DISPOSITIONS DIVERSES, TRANSITOIRES ET FINALES 

Dispositions diverses 

Le règlement n° 3 révisé comporte, ainsi que le règlement ac

tuellement en vigueur, des dispositions concernant 

• l'échange d'informations entre les autorités compétentes des Etats membres, 
l'entr'aide administrative (en principe gratuite), la recevabilité des re
qugtes et autres documents rédigés dans une langue officielle de la Commu
nauté (les autorités, institutions et juridictions des Etats membres ont 
la possibilité d'en demander à la Commission administrative la traduction 
dans la langue qu'elles utilisent; 

• l'extension du bénéfice des exemptions ou réductions de taxes, de timbre, 
de droits de greffe ou d'enregistrement prévues par une législation aux 
documents analogues à produire en application d'une autre législation ou 
du règlement; 

• la recevabilité des demandes, déclarations ou recours qui doivent être 
présentés dans un délai déterminé auprès d'une autorité, institution ou 
juridiction d'un Etat membre, lorsqu'ils sont introduits dans le même 
délai auprès d'un organisme correspondant d'un autre Etat membre (la date 
à laquelle ces demandes, déclarations ou recours ont été ainsi introduits 
est considérée comme date d'introduction auprès de l'organisme compétent 
pour en cormart re) ; 

• le recouvrement des cotisations dues à l'institution d'un Etat membre sur 
le territoire d'un autre Etat membre suivant la procédure administrative 
et avec les garanties et privilèges prévus par la législation de ce der
nier Etat (les modalités d'application de cette règle, qui pourront éga
lement concerner les procédures de recouvrement forcé, seront fixées par 
le règlement d'application ou par voie d'accords entre Etats membres). 
Le règlement n° 3 révisé stipule, ce que ne prévoit pas le règlement 
actuellement m vigueur, que les employeurs ne peuvent être contraints 
au paiement de cotisations majorées du fait que leur domicile (ou le 
siège de leur entreprise) se trouve sur le territoire d'un Etat membre 
autre que l'Etat compétent; 

• les recours contre les tiers et contre les employeurs ou leurs préposés 
en cas de dommage résultant de faits survenus sur le territoire d'un Etat 
membre autre que 1 'Etat compétent. Le règlement n° 3 révisé pose le prin
cipe suivant lequel tout Etat membre recormart le droit de subrogation 
ou le droit direct dont l'institution débitrice des prestations jouit, en 
vertu de la législation qu'elle applique, à l'encontre du tiers responsa
ble. Il précise, ce que ne fait pas le règlement actuel, que ces disposi
tions sont applicables aux droits de l'institution débitrice à l'encontre 
des employeurs ou des travailleurs qu'ils occupent (les cas dans lesquels 
les employeurs ou leurs préposés sont exonérés de responsabilité sont donc 
déterminés par le droit de l'Etat dont la législation de sécurité sociale 
est applicable à la victime au moment où survient l'accident du travail 
ou de trajet ou, éventuellement, la maladie professionnelle); 
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• les paiements à des institutions ou à des bénéficiaires se trouvant 
dans un autre Etat membre : les transferts de somn.es que comporte 
l'application du règlement s'effectuent conformément aux accords en 
vigueur en la matière, au moment du transfert, entre les Etats membres 
intéressés; 

• la mention dans une annexe du règlement (annexe V) des modalités parti
culières d'application des législations de certains Etats membres. 

Le règlement n° 3 révisé comporte en outre deux dispositions 

nouvelles relatives 

• aux expertises médicales : le règlement révisé pose le prindpe suivant 
lequel les expertises médicales prévues par la législation de l'Etat 
compétent peuvent, à la requ3te de l'institution de cet Etat, être 
effectuées sur le territoire d'un autre Etat membre où se trouve le bé
néficiaire des prestations par l'institution de son lieu de résidence 
ou de séjour; elles ont la même valeur que si elles avaient été effec
tuées sur le territoire de l'Etat compétent. Les conditions dans les
quelles ces expertises pourront 3tre effectuées seront déterminées dans 
l'arrangement administratif ou, à défaut, par accord entre les autorités 
compétentes des Etats membres intéressés; 

• aux prestations familiales : dans le cadre des nouvelles règles fixées 
en ce qui concerne les prestations familiales, le règlement n° 3 révisé 
stipule que ne seront pas accordées aux intéressés résidant sur le ter
ritoire d'un Etat membre autre que l'Etat compétent : 

a) les allocations de logement que peuvent comporter certaines 
législations nationales relatives aux prestations familiales 

b) les prestations familiales qui, après la mise en vigueur du 
règlement, seraient instaurées au Grand-Duché de Luxembourg 
pour des raisons démographiques. 

Dispositions transitoires 

Le règlement n° 3 révisé comprend les dispositions transitoires 
du règlement actuel qui s'appliquent aux prestations, mais en les élar
gissant à tous les droits susceptibles d'3tre affectés par sa mise en 
vigueur (recouvrement des cotisations, droits exercés à l'encontre des 
responsables de dommages). 

Il est précisé que le règlement n'ouvre aucun droit pour les 
périodes antérieures à sa date d'entrée en vigueur mais que les droits 
en cours d'acquisition avant cette date (périodes d'assuraace:, d'emploi 
ou de résidence, survenance d'un risque) sont pris en considération pour 
son application. 
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Comme le règlement actuellement en vigueur, le règlement no 3 

révisé prévoit que 

• les prestations non liquidées ou suspendues pour des raiPons tenant à la 
nationalité ou à la résidence des intéressés seront liquidées ou r1tablies 
à la demande de ceux-ci; 

• les pensions ou rentes (y compris les 1"'-Utres "prestations" pr3vues en fa
veur des orphelins) déjà liquidées pourront être révisées. 

Pour assurer le maintien des droits individuels acquis en matière 

de prestations famili~es, une disposition transitoire particulière a été 

adoptée. Cette disposition précise que pour les personnes qui~ à la date 

d'entrée en vigueur du règlement, bénéficiant de prestations plus favora

bles en vertu d'occords bilatéraux conclus avec la France, ces accords 

continuent à s'appliquer aussi longtemps qu'elles restent soumises à la lé

gislation française. 

Dans une déclaration figurant au procès-verbal, le Conseil a, 

d'une manière générale, tenu à préciser que les prestations accordées en 

application du règlement actuel qui seraient plus élevées que les presta

tions résultant du nouveau règlement ne peuvent pas être réduites. 

Dispositions finales 

Le règlement n° 3 révisé fixe une procédure pour la m0dification 

des ~nexes qu'il comporte (règlement du Conseil pris, en ce qui concerne 

les modifications qui seront ultérieurement apportées aux annexes initiale

ment arrêtées, sur propositi0n présentée par la Commission à la demande d'un ou 

des Etats membres intéressés, après avis de la Cornmissio administrative) 1 

ainsi que pour les notifications des législations et régimes de sécurité so

ciale au~quels le règlement s'applique et des accords conclus entre Etats 

membres. 

Le règlement n° 3 révisé, qui abroge les règlements antérieurs, 

entrera en vigueur le premier jour du septième mois qui suivra la publica

tion du règlement qui sera pris peur eon application (règlement n° 4 révisé). 

Ce délai qui a été retenu pour permettre l'élaboration des formulaires requis, 

des instructions aux institutions, de nouveaux guides pour les bénéficiaires 

des règlements etc., ne sera toutefois pqs applicable aux dispositions du rè

glement n° 3 révisé concernant le Comité consultatif pour la sécurité sociale 

des travailleurs migrants. Ces dispositions seront applicables au jour même 

de la publication du règlement d'applic~tion. 
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ANNT!JC::J:: I ----
LISTE DES PRINCIPAUX EVENEMBNTS SURVF,NUS ENTRE LE 1.1.1970 ET L::! 

31 JUILLET 1971 DANS h~ DOMAINE DE L~ SECURITE SOCIALE DES T&\VAILLEURS 

MIGRANTS. 

A. REGLE~NTS 

1. Le 25 mai 1970, adoption par le Conseil, sous résarve d'une rev1s1on 
linguistique, du texte du règlement relatif à l'application des ré
gimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés et à leurs fa
milles ~1i se déplacent à l'int8riour de la Commun~uté. 

2. Le 15 juin 1970, le Groupe des questions sociales du Conseil a entamé 
l'examen èe 1~ proposition de règlem3nt portant établissement das 
annexes du règlement visé au 1) ci-dessus. 

3. Le 1er févriar 1971, adoption par le Conseil du texte du règlement 
portant établissement des annexes du règlement visé au 1) ci-dessus. 

4. Le 14~uin 1971, adoption définitive par le Conseil du règlement 
n° 14 /71 relatif à l'application des régimas de s3curité soci~le 
aux travailleurs salariés et à leurs familles qui se déplacent à 
l'intgrieur de la Communnuté et de ses annexes (J.o.c.~., n° L 149, 
du 5 7 .1971). 

5. Le 20 juillet 1971 1 transmission par la Commission rot Conseil de la-pro
posi tien c:,:) l'·:.:cLJmont '-1' ~pplic:-1,ticn -:::;c r~g1a!:lunto vi:.;·j:::; au 1) Jt 
3) ci-dessus) (J.O.C.E. 1 n° C 102. du 14.10,71) 

B. DECISIONS DE w\ CO~iiSSION ADMINISTnATIVE 

1. Décisi.on n° 68 1 du 12 mai 1970, concernant la notion dE. prestations 
en n.aturc visées aux articles 20 (1) et 22 (2) du règlement n° 3 
(J.O.C. B. 7 n° C 90, du 16.7.1970 1 p. 25 • 
·Rectificatif: J.O.C.E. 1 n° C ll6 7 du 15,9.1970, p, 7) 

2. Décision n° 69, du 12 mai 1970, conc0rnant 1~ détermin~ti0n das mon
tants a rembourser en vertu des articles 73 , 74 et 75 du règlement 
n° 4 et des avances à verser en application du paragraphe 3 da l'ar
ticle 79 du même règlement (J.o.c.E.~ n° C 90, du 16.7.1970\ p. 26 
RectificB.tif : J.O. C.E., n° C 116, :tu 15.9.1970, p. 7) 

3. Décision n° 70, du 23 avril 1971, portant révision de la décision 
n° 68 concernant la notion de prestations en nature visées aux ar
ticles 20 (1) et 22 (2) du règlem8nt n° 3. (J.O.C.E., n° C 76, du 
27.7.711 p. 7) 

4. Décision n° 71, du 8 juillet 1971, portant complément du modèle 
de formuleE 18 (J.O.C.R., n° C 93, du 21.9.71, p. 2) 
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_ANN"'.JCE I (sui te) 

C. QUESTIONS ECRITES 

1. Qu~s.tiC?_~ __ _gQ...~.!,ji_C?_~~--~§1~.9. du 12.12.1969 1 de Mr-1:. BEHRENDT ET GERLACH à 13. 
Commission, sur l'application des régimes de sâcurité sociale aux tra
vailleurs sal~riés et à leurs familles qui se déplacent à l'intérieur de 
la Communauté., Réponse de l!=t Commission le 11.2.1970 (J.O.C. E.; n° C 22, 
nu 20.2.1970, p. 10) 

2. Question écrite n° 472LG9, du 13.2.1970, cle M. VAN DER PLOEG au Conseil, 
concernant itëctroi-dès-allocations de naissance dans le Grand Duché de 
Luxembourg. Réponse du Conseil le 12.5.1970 (J.o.c.E., n° C 62, du 
28.5.1970, p. 4) 

3. ~estion écrite n° 14?~J~, du 26.6.1970, de M. VRF.D~LING à la Commissio~ 
concernant les allocations do naissance dans les Btats membres. Réponse 
de 1!3, Commission le 25.9.1970 (J.O.C.E •.. n° C 122, du 7.10.1970 1 p. 6) 

4. Qu9stion 9crite n° 406/70 1 du 18.12.1970 1 de M. OELE à la Commission, 
concernant les safa~res et les conditions de travail des travailleurs 
turcs dans la Communauté. Réponse de 1~ Commission le 12 février 1971 
(J.O.C.E., n° C 20, du 3 mars 1971, pp. 6 et 7). 

5. Question écrite n° 472/70, du 25.1.1971) de M. VREDELING à la Commis
sion, concernant la cloture définitive des comptes entre les institu
tions de sécurité sociale des Etats membres. Réponse de la Commission 
le 15 mars 1971 et le 10 mai 1971 (J.O.C.E. n° C 29, du 29.3.1971, 
p. 13; n° C 50 7 du 22.5.1971, p. 1). 

6. ~~estion écrite n° 476/70, du 26.1.1971, de M. OELE à la Commissio~ 
concernant le règlement d'exécution dans le domaine de la sécurité so
ciale des travailleurs migrants. Réponse de la Commission le 25 mars 
197 1 (J.O.C.E., n° C 38, du 21.4.1971, p. 8) 

D. t.RRETS DE LA COUR D~ JUSTICE DES cm11ruNAUTES "J:œO~NNES 

1. Arrêt du 14 avril 1970 dans l'affaire 68/69 (Brook c/Bundesknappschaft 
Bochum) (J.O.C.E.y n° C 63, du 29.5.1970, p. 8) 

2. Arrêt du 17 juin 1970 dans 1 '.,ffaire 3/70 (Di Bella c/Caisse de compen
sation pour allocations familiales des charbonnages, à I.[ons) (J.O. C.E. 1 

n° C 97, du 29.7.1970, p. 11 ). 
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Annexe I (suite) 

3. Arrêt du l.l2.191Q dans l'affaire 32/70 (Union nationale des mutualités 
socialistes cTLa Marca) (J.O.C.E. n° C 9., du 2.2.1971, p. 8) 

4. Arrêt du 17.12.1970 dans l'affaire 35/70 (S.A.R.L. Manpower c/ C~isse 
primaire d'assurance-maladie de Strasbourg)(J.O.C.E., n° C l?P du 20.2. 
1971' p. 17). 
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ANNEXE II 

COMPOSITION DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE ET DE LA COMMISSION 

DE VERIFICATION DES COMPTES PENDANT LES ANNES 1 968 ET 1969 

A. COMMISSION ADMINISTRATIVE 

Pour la Belgique 

Représentant 

M. DELPEREE 
Secrétaire général 
Ministère de la Prévoyance sociale 

Pour l'Allemagne 

Représentant 

M. JANTZ 
Ministerialdirektor 
Bundesministerium fUr Arbeit 
und Sozialordnung 

Suppléant 

Me DELANNOO 
Conseiller ( 1 ) 
Ministère de la Prévoyance sociale 

remslacé à partir du mois de novembre 
196 par : 

Me DONIS 
Directeur général a.i. 
Ministère de la Prévoyance sociale 

Suppléant 

l>i. KAUPPER 
Minist erialrat 
Bundesministerium fttr Arbeit 
und Sozialordnung 

M. S TEIN\iENDER 
Ministerialdirigent 
Bundesministerium fttr Arbei t 
und Sozialordnung 

rem~lacé à partir du mois de décembre 
196 par : 

M. LEDER 
Ministerialra.t 
Bundesministerium fUr Arbeit 
und Sozialordnung 

(1) Actuellement Directeur général a.i. au même ministère. 
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ANNEXE II (suite) 

Pour la France 

Représentant 

M. PHILBERT 
Sous-Directeur 
Ministère de la Santé Publique 
et de la Sécurité sociale (1) 

remplacé à partir du mois de septembre 
1970, par : 

M. REZEA.U 
Sous-Directeur 
Ministère de la Santé publique 
et de la Sécurité sociale 

Pour l'Italie 

Représentant 

M. ROSELLI 
Direttore generale della 
Previdenza e dell'Assistenza Sociale 
Ministero del Lavoro e della 
Previdenza Sociale 

Pour le Luxembourg 

Représentant 

M. KA.YSER 
Président honoraire de l'Office 
des Assurances sociales (3) 

remplacé à partir du mois de ,janvier 

M. NOSBUSCH 
Président de l'Office des Assurances 
sociales 

Pour les Pays-Bas 

Représentant 

M. VAN DE VEN 
Directeur-Generaal voor 
Sociale Voorzieningen 
Ministerie van Sociale Zaken 
en Volksgezondheid 

Suppléant 

M. LECLERC 
Inspecteur hors classe 
Ministère de la Santé :?ublique 
et de la Sécurit~ sociale (2) 

remplacé à parti:::- du mois de .i().rJVicr 
_1971 par : 

M. LEJUEZ 
Administrateur civil 
Ministère de la Santé publi::ru-= 
et de la S6curit6 socialu 

Suppléant 

M. CAROPPO 
Direttore di Divisione 
:;~inistero dsl UlNoro c della 
Previdenza ~ociale 

Suppléant 

M. NOSBU::::CH 
Président de l'Office dcc .\::::s·J.:::-J.nco::s 
sociale::::; 

remp:!.acé à partir :!.u mois de ;;c.r:vis::::-· 

!·1• IŒIFFER:i 
Conseiller de aouvernement 
~·:imtère du Travail et d.e la 
Sécurité sociale 

Suppléant 

E. KSIJERINK 
Directeur voor Sociale Verzekering 
Liniderie Yan :Jocislc ~aken ·::n 
Volksgczon:i.."'leid 

(1) A quitté la fonction publique depuis septembre 1970 
( 2) Actuellement Directeur de 1 'Institut régional de 1 'Adrninistrat:!.o:r. _ :!:.ille::: 
(3) Décédé le 18 décembre 1968. 
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Pour la Commission de la CEE 

Représentant 

Me RIBAS 
Directeur de la Sécurité sociale 
et de l'hction sociale 
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B. COMMISSION DE VERIFICATION DES COMPTES 

Pour la Belgique 

M. CONSAEL 
Directeur Général 
Ministère de la Prévoyance sociale 

Pour l'Allemagne 

Me BURGARDT 
Ministerialrat 
Bundesministerium für Arbeit 
und Sozialordnung 

Pour la France 

~.I. NETTER 
Conseiller-maître près la Cour 
des comptes 

Suppléant 

I,IJ.. JAUSSAUD 
Inspecteur général de la 
3 8curi té sociale 
Chargé des Affaires financières 
I.:inistère de la Santé publique ( 2) 
et de la Sécurité sociale 

Pour l'Italie 

M. CAROPPO 
Direttore di Divisione 
IV,:inistero del Lavoro e della 
Pravidenza Sociale 

Suppléant 

Me HASSE 
Chef de la Division des Problèmes 
généraux de la Sécurité sociale 

M. VAN DE VEI.J)E 
Inspecteur en Chef-Directeur 
Ministère de la Prévoyance sociale(1) 

M. KAUPPER 
Ministerialrat 
Bundesministerium fUr Arbeit 
und Sozialordnung 

M. PLOCQUE 
Inspecteur divisionnaire 
Ministère de 1 'Agriculture 

Suppléant 

M. PEPIN 
Sous-directeur 
Ministère des Finances et des 
Affaires économiques 

M. CANNELLA 
Capo del Servizio 
Attuariale dell'INAM 

(1) Actuellement Directeur d'administration au même ministère 

( 2) Actuellement Président de 1 'Agence cent Yale des organismes de 
sécurité sociale 



- 1:!8-

ANNEXE II (suite) 

Pour le Luxembourg 

M. HANSEN ( 1 ) 
Conseiller de Direction 
Office des Assurances sociales 

remplacé à partir du moic de septembre 
1968 par : 

M. RüPPERT 
Actuaire à l'Office des 
Assurances sociales 

Pour les Pays-Bas 

rt... LEDEBO.l!:rt 
Algemeen Secretaris van de 
Ziekenfondsraad (2) 

remplacé à partir du rr.ois de septembre 
l222...E:! : 
~'l. 31TE8P 
Afdelingshoofd. 
Zie.ke~and::::raa1 

c. ASSISTANCE TECH1~QUE ~B L'O.I.T~ 

T•I. EULwR 
In::::pecteur er. cre:: 
Inspection dec Instit~ti8~8 sociales 

n. LICHT.GNVELD 
Secretaris 
Sociale Verzekerin:;sraacl 

remplac& à partir du mois d'avril 
1_26S par : 

r.~. v:.IT DONK 
Referer.daris 
11anisterie van :3ociale Z<J.l:en en 
Volksgezondheid 

L'assistance technique dont la Commission administrative et la 
Commission de vérification des comptes bénéficient dans le cadre de l'accord 
du 7 juillet 1958 concernant la liaison entre 1 'Orgarü:::;ation InternationalÇ;: 
du Travail d la Coi!lll:ur.auté Economiy:ue Européenne a été fourrJ.8 par : 

Service de la Sécurité sociale 

1·1• :3 CHNEIDER 
Chef du Service de la Sùcurité sociale 
des trovailleurs migrants et d.u Secr6-
tariat de la Co~~ission administrative 

1.:. CULOT 
Administrateur principal 

M. VOIRil'T ( .3) 
Administrateur principal 

M. Ri\.r:l\DIER ( 4) 
Administrateur 

(1) Décédé le 9 juin 1968 
(2) ~~tteint par la limite d'~ge 

r.:. CREUTZ 
Service de la Sécurité sociale 

M. GISSLER (5) 
J..scistant principal 

1·1• PRA.TOLA 
Acsictant principal 

I-1. JOOSEN 
Assistant 

Ill. COEFFARD 
Agent temporaire 

(3) J\.0tuellement fonctionnaire au Bureau International du Travail 
(4) Actuellement fonctionnaire à la Direction générale du Commerce Extérieur 
(5) Actuellement fonctionnaire à la Représentation Permanente de l'Allemagne 



- 129-

ANNEXE II (suite) 

E. AUTRES PERSONNES AYANT PARTICIPE AUX TRAVAUX DE LA. COMr.USSION ADMINISTRATIVE 

ET DE LA COMMISSION DE VERIFICATION DES COMPTES ( 1 ) 

Pour le Service juridique de la Commission des Communaut$ européennes 

M. LELEUX 
Conseilleur juridique 

M. SECHE 
Administrateur principal 

Pour la Belgique 

M. CASSIERS 
Chef de Cabinet 
Directeur Général 
Ministère de la Prévoyance sociale 

Melle CAUWENBERGH 
Secrétaire d'administration 
Ministère de la Prévoyance sociale 

Pour l'Allemagne 

M. BRUGGID"..ANN 
Regierw1gsdirektor 
Bundesministeriœn fUr Arbei t 
und Sozialordnung 

M. GORDEL 
Regie rw1gsdirekt or 
Bundesministerium fUr Arbeit 
und Sozialordnung 

Pour la France 

M. CONSTANT 
Chef de Service 
Ministère de l'Agriculture 

Melle MORVILLE 
Attachée principale d'administration 
Ministère de la Santé publique (1) 
et de la Sécurité sociale 

M. TELCHINI 
Conseiller juridique 

M. GAIGNAUX 
Conseiller à la Cour du Travail 
de Bruxelles 

Me RAPPE 
Auditeur du travail au Tribunal 
du travail de Nivelles 

M. SCHNEIDER 
Oberamtsrat 
Bundesministerium fttr Arbeit 
und Sozialordnung 

IF.. TP-'\.DT 
Oberamtsrat 
Bundesrninisterium fUr Arbeit 
und Sozialordnung 

M. WANDERS 
Direktor Landesversicherungsanstalt 
Schwaben 

Mme NETTER 
Chef de Bureau 
Ministère de la Santé publique 
et de la Sécurité sociale 

Melle THOUVIGNON 
Agent supérieur 
Ministère de la Santé publique 
et de la Sécurité sociale 

(1) Actuellement Administrateu.r civil au Secrétariat Général du Comité 
Interministériel pour les questions de coopération économique européenne 



~~ II (suite) 

Pour 1' Italie 

M. DBGANO 
Direttore principale 
LN. P.S. 

M. FRINC·LLI 
Ispettore principale 
1\linistero del Lavoro e della 
Previdenza Sociale 

~L LAFRANCONI 
Direttore superiore 
I.N.P.S. 

f_f.)Ur le Luxembourg 

M. :tŒISSEL 
Président de la Caisse 

- 130-

ne pension des employés privés 

Pour les Pays-B~s 

~~. VA.N NIJNANT~N 
Hoofd van de ~fdeling 
Internation~le Zaken van de 
Directie Sociale Verzekering 
rhnisterie van Sociale Zaken en 
Volksgezondheid, 

I'hne PIRRONE 
Direttore di Sezione 
Ministero del L~voro e della 
Prcvidenza Sociale 

r.t RANDISI 
Direttore 
I.N.P.S. 

M. ROCCARDI 
Direttore superiore 
LU.A. M. 

Melle S~LVAGGI 
Consigliere 
Ministero del Lavoro e della 
Previdenz::~. Soci:1.le 



A..'l"NEXB III 

ETUDE SUR LES COnTS MOYENS 

D~S PRESTA~ION8 EN Nt,TUR':: DT': L' ASSUR.ll.NC~MALADIE 

ET LEURS CO:.fi'OSANTES 



- 132-

A V.o\NT - PROPOS 

En 1960, des travaux avaient été entrepris pour déterminer les 
or1g1nes des écarts constatés entre les coftts moyens des prestations en na
ture de l'assurance-maladie dans les six pays, calculés en application des 
articles 74 et 75 du règlement n° 4 et conformément aux décisions n° 28 et 
29 de la Commission administrative. Une note provisoire de synthèse avait 
été établie, mais les travaux ne furent pas poursuivis faute de temps et 
de moyens. 

Consciente de la nécessité de disposer d'informatior.s meilleures 
et davantage comparables sur l'évolution des coûts des prestations en nature 
et sur les causes de cette évolution, la Commission de vérification des comp
tes a estimé nécessaire de reprendre les travaux antérieurs. Des informations 
limitées aux années 1960, 1965, 1966 o~t été recueillies en 1968. Une note de 
synthèse a été établie et présentée à la Commission administrative au cours 
de sa 100ème session, en décembre 1968. Le travail déjà réalisé a été amé
lioré compte tenu des observations et suggestions faites; er. outre, des 
informations relatives à l'armée 1967 sont ve~ues s'adjoindre aux dor~ées 
précédemment rassemblées. 

Il a été jugé utile de publier des extraits de cc travail sans 
attendre qu'il soit complètement achevé, en adoptant ur.e pr··~sentation 
susceptible d'atteindre un cercle plus étendu de lecteurs. 

Dégager des nombreuses informations recueillies celles qui sont 
les plus intéressantes impliquait un choix particulièrement difficile; 
faire ressortir les causes de l'augmentation des coûts de l'assurance 
maladie constituait une tâche tout aussi délicate. Mais il convenait en 
même temps de s'en tenir au cadre de l'application des règlements comm~~au
taires sur la sécurité sociale des travailleurs migrants et de résumer les 
dispositions de ces règlements dans le domaine considéré, en évitant de 
provoquer un certain déséquilibre entre les différentes parties de l'étude. 

Dans les pages qui suivent, on a recherché une solution satisfai
sante à tous ces problèmes sous une forme proche en quelque sorte d'une 
monographie des coûts moyens; le développement do~~é à ce travail s'en est 
trouvé plus étendu qu'initialement prévu; cela n'enlève toutefois rien de 
son importance ni de son originalité à la troisième partie de la présente 
publication, où sont donnés des extraits de l'étude entreprise, commentés 
et illustrés par des graphiques. La première et la deuxième partie visent 
respectivement à exposer les méthodes de remboursement des prestations 
servies en application des règlements communautaires sur la sécurité 
sociale et à situer les coftts moyens des prestations en nature de l'assu
rance-maladie dans leur contexte officiel. 
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I. METHODES DE REMBOURSEMENT DES PRESTATIONS SERVIES EN APPLICATION DES 

REGLEMENTS N°S 3 ET 4 

A. Dispositions relatives aux prestations donnant lieu à remboursement 

Les prestations dues en application des règlements n°s 3 et 4 

concernant la sécurité sociale des travailleurs migrants sont servies aux 

ayants-droits soit directement par les institutions débitrices, soit à l'in

tervention d'une institution qui agit pour le compte d'une autre. Elles 

doivent alors être remboursées en tout ou en partie selon le cas. Il s'agit en 

général de prestations dites "à court tenne" (prestations en nature de l'assu

rance maladie-maternité et de l'assurance contre les accidents du travail et 

les maladies professionnelles, prestations de l'assurance contre le ch8mage 

involontaire; cfr. Art. 23 du règlement n° 3), qui sont servies dans les 

cas suivants : 

a) à un travailleur salarié ou assimilé et aux membres de sa famille lors 

d'un séjour temporaire, y compris pendant les congés, sur le territoire 

d'un Etat membre autre que celui de son affiliation (cfr. Art. 19(1) 
et 19(7) du règlement n° 3); 

b) à un travailleur salarié ou assimilé et aux membres de sa famille qui 

transfèrent leur rénidence après la réalisation du risque (cfr. Art. 19 
( 2) et 19(7) du règlement n° 3); 

c) aux membres de la famille d'un travailleur salarié ou assimilé qui rési

den~ en dehors du pays où se trouve l'institution compétente (Art. 20(1) 

du r3glement n° .3); 

d) à un travailleur ~arié ou assimilé qui réside sur le territoire d'un 

Etat membre autre gue le pays compétent (art. 20(6) du règlement n° .3); 

e) au pensionné et aux membres de sa famille qui résident dans un Etat mem

bre où ne se trouve aucune institution débitrice de pensinn (Art. 22(2) 

et (.3) du règlement n° .3); 

f) aux membres de la famille d'un pensionné qui résident dans un ~~at membre 

~que celui où réside le pensionné (Art. 22(5) du règlement n° .3); 
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g) au pensionné et membres de sa famille lors d'un séjour terr.porairc sur le 

territoire d'un Etat membre où ne se trouve aucune institution JGtitr·.:..-:~ 

de sa pension (Art. 22(6), dernière phrase du règlemer.t n° 3); 

h) au travailleur salarié ou assimilé victime d'un accident du tra'Jé.t.il 

ou d'une maladie professio~~elle 

- sur le territoire d'un Etat membre autre que celui du pays c·:)!;.i):::s..-t; 

- sur le territoire du pays compétent et qui transfère sa r8sir1:.o::t~=::... ~~-}.r· 

le territoire d'un autre Etat membre, ou dont l'état, en cas de sé.iour 

temporaire sur un tel territoire, vient à nécessiter immédiaterr,~mt 

des soins médicaux, y compris l'hospitalisation (Art. 29 (1) du rè

glement n° 3). 

- à un ch8meur admis au bénéfice des prestations, qui transfère sa r6si

dence (Art. 35 du règlement n° 3). 

En outre, lorsqu'un travailleur salarié ne remplit pas les conditions 

requises pour avoir droit aux prestations de l'assurance maladie-maternité 

prévues par la législation d'un Etat membre en cas de transfert de rési

dence sur le territoire de cet Etat, et lorsque ce travailleur a. encore 

droit à prestation en vertu de la législation de l'Etat membre où il 

était assuré en dernier lieu, l'institution compétente de cet Etat peut 

demander à l'institution du pays de résidence de servir à sa charge les 

prestations en nature (Art. 17(3) du règlement n° 3). 

B. Modes de détermination des montants à rembourser 

Le remboursement des prestations a lieu sur la base du montant 

effectif des dépenses, telles qu'elles résultent de la comptabilité des 

institutions qui ont servi les prestations ; c'est le cas de toutes les 

prestations précitées, sauf celles citées sous c et e, qui sont remboursées 

sous forme de forfaits. 
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Il Gst à noter que les autorités compétentes intéressées 

peuvent prévoir d'un commun ~ccord d'~utres modalit3s n'évaluation nes 

montants à rembourser (cfr, Art, 74 (5) du règlement n° 4 - Voir tableau 

1). 

Par ailleurs, certains Etats membres ont prévu qu'auoun rem

boursement ne ser~it effectu3 en ce qui r leerne les prestations en nature 

servies aux m~mbres de la famille des travailleurs salariés ou assimi-

18s r1sidant en dehors du pays où sc trouve l'institution co~p3tcnte 

(cfr. Art, 20 (1) règlement n° 3). Cette renonci~tion ne se fonde toute

fois pas sur une disposition du règlement n° 3, en l'occurrence l'article 

23 (5)~ mais résulte de l'inscription, à l'annexe 6 du règlement n° 4, 

d'une disposition d'une convention de sécurité sociale ant~rieure aux 

règlements n°s 3 et 4 et maintenue en vigueur de ce fait (1), 

L~ distinction entre le remboursement effectif des dépen

ses (c'est-à-1irc le remboursement sur faotures 1 introduites cas par 

cas ~uprès de l'institution compétente par l'institution qui a servi les 

prestations, d'après le nombre d'actes médic~ux, de cas dG maladie ou de 

maternit8, de jours d'incapacité de tr~v~il ou d 1 hospit~lisation ou de 

toute autre unité appropriée) et le remboursement forfait~ire prévu 

nRns les éventualit3s cit3es sous c et c ci-avant, r§sulte du souci ~e 

simplifier les procédures de détermination des montants à rembourser. 

L'application de 1~ première méthode pour le remboursement des presta

tions aux familles r3st~es dans le p~s d'origine ou aux pensionnés et\ 

leurs frumilles donner~it lieu à un tel échange n'informationsv qu'il en 

rés11lterait un sérieux ~ccroissemcnt des frais d'administration des 

institutions intéressées" 

(1) Il s'agit de l'article 10 de la Convention du 7 novembre 1949 ten

dant à étendre et à co0rdonner l'application des législations de 

s3curité sociale aux ressortissants des parties contractantes du 

Traité de Bruxelles (~tats membres intéressés : Francc 1 Belgiquc 1 

Luxembourg, P~s-Bas), 
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En effet, le nombre de b8néficiaires de prostations en nature 

remboursables sur factur3 est pass·~ d.; 16.590 en 1960 à 11.~.861'5 en 196:5, 

pour un montant respectif de 21.896.000 FB et de 175.310.974 FB; le nom

bre des familles bénéficiaires des prestations en nature rembours~bles p~r 

forfaits est passé de 185.367 en 1961 à 196.237 en 1966, avec un montant 

s'élevant pour cette dernière année à 885.,~27.195 PB (l)• 

Ce montant serait encore plus élev3 s'il était tenu compte, d'une 

part, des rnnonciations, ct d'autre part, du fait que certains ~t~ts membres 

se sont mis d'accord pour remplacer le remboursement forfaitaire par le rem

boursement sur facture eu é~rd ~u nombre relativement peu important des cas 

à r~gler. 

Le tableau I ci-aprÈs p3rmet è 1 avoir une vue d'en~emble des modes 

de règlement des dépenses entre les Etats membres de la Communauté pris 

deux à deux, pour les prestations en n~ture servies aux familles des tra

vailleurs rest.3s d:ms le p"'.ys d'origine (Art. 20 du règlement n° 3) ainsi 

qu'aux pensionnés et à leurs familles (Art. 22 (2) du règlement n° 3). Il 

en résulte 7 que le remboursement forf:;ü taire conn1.ît, en ce qui concerne 

le règlement des prestations en nature servies aux membres de 1~ famille, 

un grand nombre d'exceptions. 

La distinction qui est faite dans ce tableau entre "forfait par 

famille", "forfait p:u- pensionné et famille", ct "forfait tête" est expli

quée plus loin. 

(1) L,3s données relatives au nombre de f!J.milles bénéficiaires de prestations 

en na,ture en 1960 sont fr~gment"l.iras et, par conséquent, non re présent 1.

tives. 
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C. palcul des coûts moyens 

L'8valuation forfaitaire nes dépenses ~férentes aux prest~tions 

en nature s'obtient de f~çon différente selon qu'il s'agit de prestations 

servies aux membres de la f~mille visée au p~ragraphe (1) de l'article 20 

du règlement n° 3 ou de prestations servies aux titulaires de pension ou 

de rente et aux membres de leur f~ille visés au p~r~graphe 2 de l'article 

22 nu règlement no 3; dans le premier CR-s, le coût moyen 3XU1Ual par famil-

le, pour l'ensemble des salariés affili3s 7 est multiplia po_r 13 nombre 

moyen annuel des familles en cause (lequel est établi an partant des élâ-

ments d'un invent~ire propre au régime de rattachement, tenu sur la base 

de relevés en principe mensuels, fournis par l'institution du lieu de ré

sid3ncc à l'institution comp~tente; art. 74 du règlement n° 4); dans le 

deuxième cas, le coût moyen annuel p~ titulaire de pension ou de rente 

pour l'ensemble de ceux-ci est multiplié par le nombre moyen annuel des 

titulaires de pension ou de rente entrant en ligne de compte (srt. 75 du 

règlement n° 4). 

Cette évaluation forfaitaire prévue p~r les articles 74 et 75 du 

règlemcnt n° ·+ sort de b~se à la détermination des montants à rembourser 

aux institutions qui ont servi les 9restations consid3r~es. 

L~ comptabilité des institutions d'un p~s ne fournit pas toujours 

la ventilation des dépenses entre les différ<Jntes catégories de bénéficiü

res ou de prest~tions. De même, les effectifs ne sont pas toujours con

nus directement pour toutes les catégories da bén~ficiaireso C'est pour

quoi les diffârcnts Etats membros ont choisi~ p0ur l'application des arti

cles 74 et 75 du règlement n° 4, les co1ts moyens qui pouvaient être éta

blis de la façon la plus rigoureuse compte tenu du régime de rattachement 

la Belgiqun établit un coût moyen unique; la R3publique fédérale d 1Allem1.

gne prend en considération le coût moyen de chaque cat.~gorie de caisses 

d'assurance-maladie; la France prend en oonsid~r~tion le coût moyen du ré

gime général du commerce et de l'industrie; l'Italie prend en considéra

tion, pour l'article 74, le coût moyen du régime de l'industrie, auquel 

l'ensemble des intéressés sont rattachés; pour l'article 75, le régime 

des pensionn3s; le Luxembourg prend en considération le coût moyen de 

l'ensemble des caisses ouvrières; les P~s-Bas prennent en considération 

le coût moyen du régime général (p~r t8te ou personne protégée 1 sans 

distinction entre l'article 74 et l'article 75 du règlement n° 4). 
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Le coût moyen se présente toujours comme le résultat de la divi

sion d'un montant global de dépenses (numérateur) par un effectif~obal 

(dénominateur), pour des régimes déterminés de salariés. 

Les méthodes suivies dans chaque Etat membre pour déterminer ces 

facteurs sont récapitulées ci-après. Elles ont évolué dans le temps, les 

institutions intéressées s'efforçant de les améliorer au fur et à mesure 

de leurs possibilités. 

REGIMES CONSIDERES 

Be!gi~~!: 

Régime des salariés (ouvriers, employés, ouvriers des mines, agents des 

services publics) 

Allemagn!: (R.F.) (1) 

Régime des salariés affiliés aux : 

- Ortskrankenkassen (caisses locales); 

- La.ndkrankenkassen (caisses rurales); 

- Betriebskrankenkassen {caisses d'entreprises); 

- Innungskrankenkassen {caisses de métiers); 

- Knappschaftliche Krankenkassen (caisses d'assurance des travailleurs des 
mines); 

- Seekrankenkasse {caisse d'assurance des marins); 

- Ersatzkassen für Arbeiter {caisses supplétives pour ouvriers); 

- Ersatzkassen für Angestellte (caisses supplétives pour employés). 

France 

Régime général du commerce et de l'industrie. 

(1) Dans la présente étude, on n'a retenu que les coûts moyens des caisses 

locales, car ils peuvent être considérés comme représentatifs de l'en

semble des caisses (voir page 19). 
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.œlli Article 74 du règlement n° 4 

En ce qui concerne les prestations en cas de maladie autre que la 

tuberculose (gestion INAM(1)), régime de l'industrie; pour les pres

tations en cas de tuberculose (gestinn INPS(2)), régime des profes

sions non agricoles. 

Article 75 du règlement n° 4 

Régime des pensionnés (!NAM) 

Luxembourg 

Ensemble des caisses de maladie des ouvriers 

Pays-Bas 

Travailleurs salariés (y compris les agents des chemins de fer) 

NUMERATEUR : Dépenses pour prestations en nature 

a) aux membres de la famille (art. 75 du règlement n° 4 et décisions n°s 28 
et 29 de la Commission administrative) 

Belgique 

Prestations en nature autres que médecine générale et médicaments : évaluation 

pour répartir les dépenses relatives aux membres de la famille entre actifs 

et pensionnés. 

Prestations de médecine générale et médicaments : dépenses réparties par catégo

ries de bénéficiaires d'après sondage portant sur les honoraires des médecins. 

Allemagne (R.F.) 

Pour certaines prestations en nature, répartition non disponible directement 

entre assurés et membres de leur famille ; dans ces cas, ventilation des dé

penses d'après les effectifs. 

~ 
Prestations de maladie-maternité : données disponibles directement. 

Prestations supplémentaires : imputation proportionnelle. 

llilli 
I.N.A.M. La répartition des dépenses entre les assurés et les membres de leur 

famille doit faire l'objet ·d'une estimation. Le montant total des dépenses 

pour les membres de la famille s'obtient en additionnant les dépenses afférentes 

aux diverses catégories de prestations (d·éterminées soit en multipliant le coût 

moyen de chaque catégorie de prestations par le nombre correspondant de presta

tions servies aux membres de la 

(1) Institut national d'assurance-maladie 
(2) Institut national de la Prévoyance sociale 
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famille, soit en ventilant les dépenses entre ~ssurés et membres de fa

mille proportionnellement au nombre respectif d'actes, de cas ou de 

journées, éventuellement d'1.près un sondr-~.ge) (assistance médicale "3. 

l'acte" et .!iSSistance ph.q,rm8.ceutique). Les râsult.q,ts obtenus sont réduits 

p1.r ~pplication d'un coefficient, un certain nombre de membres de famille 

d~vant être exclus du champ d'observation. 

Tuberculose : Les dépenses (sauf celles pour l'envoi des enf3llts en colo

nie) doivent d'nbord être réparties entre assurés et membres de famille; 

estim~tion faite par catégorie de prestations (comme ci-dessus), sur la 

base soit du nombre de journée, soit des effectifs. Ensuite, déduction 

dos dépenses pour les membres de famille des nssurês agricoles (~stima

tion). 

~~~!!lb~E 
Donn8es directement cHsponibles. 

Montant dos dépenses par catégories de prest~tions pour l'ensemble des 

assurés 3t des membres de leur f~ille (pas de ventilation possible). 

b) ~ux titulaires de pension ou de rente (art. 75 du règlement n° 4 et 

décisions 28 et 29 de la Commission ~dministrative) : 

Prest~tions autres que médecine g~nérale et médicaments 

- aux pensionnés données disponibL~s directement. 

- aux membr~s de l~ur famille : 6v1.luation (voir ci-dessus). 

Prestations d3 médecine génér~le et médicaments : 3valuation d'après 

sond.q,ge (voir ci-d-3ssus). 

!!!~~~ (R.F.) 
Données directement disponibles. 

Fr~ce 

Comme sous a) 
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Italie 

I.N.A.M. : données directement disponibles 

Tuberculose : néant. 

~~~bo~~ 
Données directement disponibles. 

~ay~B~ 
Voir sous a) 

D~OMINiTEUR Détermination de l'effectif (nombre annuel moyen) 

a) des assurés ayant des membres de famille (art. 74 du règlement n° 4) 

~algique 

Calcul de l'effectif moyen des assurés d'après 

- le nombre de journées de tr~v~il (statistique b~sae sur les bons de co

tisation au 2e et au 4e trimestre pour les actifs); 

- le nombre moyen de chômeurs contrôlés au 2e et ~u 4e trimestre; 

le nombre moyen de m~lades (sur la base du nombre de journées de maladie) 

Application du rapport actifs avec charges/actifs sans charges 

!ll~~e (R.F.) 
Le nombre de membres de la famille des assurés est déterminé tous les 

quatre ou cinq ans par un sondage effectué à une date déterminée. Ce son 

dage permet d'établir une proportion entre le nombre des ~ssurés et celui 

des membres de leurs familles (de même pour les pensionnés); en appliquant 

C~Jtte proportion au nombre d'assurés obtenû comme "moyenne de l'année", on 

obtient le nombre moyen absolu des membres de famille pour l'année. 

France 

Evaluation ~ partir de plusieurs sources (statistiques des caisses d'al

locations familiales et de sécurité sociale~ recensement de la population 

par l'INSEE (1) 

(1) Institut national de la statistique et des études économiques. 
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It3.lie 

I.N. A. M. : Evaluation à partir des statistiques d'allocations familiales 

de l'I.N.P.s., régime de l'industrie (moyenne sur plusieurs mois). 

Tuberculose : évaluation à partir des statistiques d'allocations familia

les de l'INPS, ensemble des régimes autres que celui de l'agriculture 

(moyenne sur plusieurs mois). 

Moyenne basée sur trois dénombrements complets par exercice. 

~~-B~ 
Moyenne basée sur la statistique hebdom~daire des caisses (assurés et 

membres de leur famille). 

b) des titulaires de pension ou de rente (art. 75 du règlement n° 4) 

~:: 1 gi.qu:: 

InventRire des pensionnés au 30 juin. 

~llem-:tgne (R.F.) 

voir sous 3.). 

France 

Statistique des caisses de vieillesse et des caisses primaires d'assu

rance maladie. Pour les bénéficiaires de pension ou d'alloo~tion de 

vieillesse, moyenne des effectifs a.u 31 décembre de 1' .'3.nnje précédente 

et nu 31 décembre de l'année considérée; pour les bénéficiaires de 

pensions d'invalidité, statistique au 30 juin. 

!~~ 
I.N.A.M. : moyenne sur 12 mois 

Tuberculose : néant. 

~~~~~ 
Moyenne basée sur la statistique journalière des caisses. 

~:!::B~ 
voir sous a) 
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II. DONNEES RECAPITULATIVE:) SUR JE) COUTS MOYENS 

Le tableau II ci-après reprend les coûts moyens des six Etats 

membres (art. 74 et 75 du règlement n° 4) exprimés en unités monétaires 

nationales, pour les années 1960, 1965, 1966 et 1967. 

La présentation adoptée permet : 

de suivre, par Etat membre, leur évolution pour les années étudiées; 

- de distinguer les coûts moyens selon les différentes méthodes de calcul 

choisies par les Etats membres, c'est-à-dire (cfr. I, point C) : 

Art. 74 (cadre en traits pleins) : 

coût moyen par famille de travailleur : Belgique, France, Italie, Luxembourg 

coût moyen par membre de la famille d'un travailleur : Allemagne (R.F.) 

coût moyen par personne protégée (par tête) : Pays-Bas 

Art. 75 (cadre en pointillé) : 

coût moyen par titulaire de pension ou de rente Belgique, AISmagne (R.F.) 

France, Italie, Luxembourg 

coût moyen par personne protégée (par tête) : Pays-Bas (comme pour l'art. 74). 

- de disposer d'un coût moyen par personne protégée, calculé sur une même 

base pour les six Etats membres (c'est le seul coût disponible pour les 

Pays-Bas) et qui constitue une moyenne pondérée des coûts moyens précités. 
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TABLEAU II - Coûts moyens exprimés en unités monétaires nationales 

Familles de travailleurs Pensionnés et 
(article 74) leurs familles Ensemble 

Etats membres Années 
(article 75) 

Coût moyen par Coût moyen pa Coût moyen Coût moyen par 
assuré chargé membre de fa- par personne 

de famille mille pensionné protégée 

Allemagne (RF) 
(Caisses locales)DM 1960 76,79 214,89 107,07 

1965 123,65 413,75 179,39 
1966 148,80 483,27 212,44 
1967 156,65 529,41 228,32 

Belgique FB 1960 2-317110 3.226,70 1.232,82 
1965 4.382,00 7·442,00 2.739,75 
1966 4·448,41 8.166,58 2.733,52 
'1967 4·471 ,39 8.627,65 2.826,16 

France FF 1960 374,39 265,58 177,78 
1965 700,98 558,69 361,09 
1966 7'81 ,61 655,73 400,83 
1967 854,09 749,87 441,67 

Italie Lit 1960 31.059,00 ( 1) 23.745,00 1).281,00 
(sans tuberculose) 1965 65.899,00 52.136,00 30.374,00 

1966 73.173,00 58.044,00 34-332,00 
1967 80.584,00 66.984,00 38.998,00 

Italie Lit 1960 33.977 ,oo (2) 14.751 ,oo 
(avec tuberculose) 1965 69.357 ,oo 31.985,00 

1966 76.536,00 35-953,00 
1967 83.935,00 40.701,00 

Luxembourg FL 1960 2.851 '27 3-058,07 1.527117 
1965 3.913,98 4· 771,06 2.106,50 
1966 4·342,48 5.113,40 2.271,69 
1967 4o635,30 5.621,80 2.466,80 

Pays-Bas Fl 1960 71,861 
1965 135,30 1 
1966 161 ,25 
1967 189,72 

----

(1) POur ces Etats membres, les coûts moyens par membre de famille figurent au tableau 
suivant, exprimés en francs belges, 

( 2) Le coût moyen "pensionnés" ne comprend pas les frais relatifs à la tuberculose. 
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Pour permettre des comparaisons entre les Etats membres, le tableau IIa reprend 
les mêmes coûts moyens, mais exprimés en francs belges; la conversion a été 
effectuée aux cours officiels de change (parité officielle) au 31 décembre de 
l'année considérée, c'est-à-dire : 

Allemagne (RF) ( 1960 •• •••• •••. ••. 
(1965, 1966, 1967. 

France ••••••••••••••••••••••••••• 
Italie •••••••••••••••••••••••••• 
Luxembourg •••••••••••••••••••••• 
Pays-Bas (1960 •••••••••••••••••• 

(1965, 1966, 1967 •••••• 

100 DM = 1.190,476 FB 
100 DM = 1.250,- FB 
100 FF 1.012,75 FB 
100 lires italiennes 8 FB 
100 F Luxembourgeois = 100 FB 
100 florins = 1.315,79 FB 
100 florins = 1.381,215 FB 

TABLEAU IIa Coûts moyens exprimés en francs belges 

Familles de travailleurs Pensionnés et 
(article 74) leurs familles Ensemble 

Etats membres Années 
(article 75) 

Coilt moyen par Coût moyen Coût moyen Coût moyen 
as su ré chargé par membre par par personne 

de famille de famille pensionné protégée 

Allemagne (RF) 1960 - 914 
r---
2.558 1.275 

(Caisses locales) 1965 1.546 5.172 2.242 
1966 1.860 6.041 2.656 
1967 1.958 6.618 2.854 

Belgique 1960 2.317 1.059 3.227 1.233 
1965 4.382 2.061 7·442 2.740 
1966 4·448 1.966 8.167 2.734 
1967 4·471 1.949 8.628 2.826 

France 1960 3·792 1.463 2.690 1.800 
1965 1·099 2.845 5.658 3.657 
1966 7.916 3.219 6.641 4.059 
1967 8.650 3·483 7·594 4·473 

Italie 1960 2.845 931 1.900 1.063 
(sans tuberculose) 1965 5-272 2.146 4.171 2.430 

1966 5·854 2.408 4·644 2.747 
1967 6.447 2.714 5·359 3.120 

Italie 1960 2.718 1.042 1.180 
(avec tuberculose) 1965 5·549 2.259 ( 1) 2.559 

1966 6.115 2.51'9 2.876 
1967 6. 715 2.826 3.256 

Luxembourg 1960 2.851 1.461 3.058 1.527 
1965 3.914 1.926 4·771 2.107 
1966 4·342 2.128 5.113 2.272 
1967 4·635 2.273 5.622 2.467 

Pays-Bas 1960 1946 1965 1.869 
1966 

1 

2.227 
1967 2.620 

( 1) Le coût moyen "pensionnés" ne comprend pas les frais relatifs à la tuberculose 

Le graphique n° III ci-après donne 1 1 évolution des coftts moyens sous 
forme d'indices (1960 = 100). 
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]][. Evolution des coûts moyens 

1960:100 
A'f}EMA- BELGI-

ITALIE 
LUX EN- PAYS-~ .NE QUE FRANCE ltu'1fut. i tuberc.ul. 
-BOURG BAS ~Â) c~ P.se compnse 

Coût 260 

2~ 

moyen 240 

230 

par 220 

210 

(/) assuré 2~~ 

0::: 
chargé 

190 

:J 180 w 170 ...J de ...J 160 

~ 
15 

famille 14C Oc( 
0::: 130 .... 120 

11C 

100 

(/) 
L1J 
0 3~ 

290 

280 

270 

260 
(/) Coût 25 
w 

24C ...J 
...J moyen 230 

~ 220 

<( par 210 
LL 20 

membre 1eo 

180 

de 170 

160 

famille 1.., 

u.o 
130 

120 

110 

1~" 

.,., co " .,., 
co " 

.,., : i .,., co " ~ : ~ .,., co " ~: ~ 
~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ co co co 

~- 01 01 01 01 01 01 01 01 01 -- -- - --- -- -



- 149-

lii (suite) Evolution des coûts moyens 
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Le rapprochement des indices de coûts moyens indiqués dans 

le graphique n° III et des indices de prix et de sal~as (1) établis 

sur la m~me base permet de situer l'évolution de ces coûts moyens dans 

le contexte général da l'évolution économi1Ue. 

1 Indice d~s coats moyens Indices 
1967/1970 

Etat membre par assure par person-
chargé O.e f3.- ne protégée des prix des salaires 
mille 

Belgique 188 229 121 160 

Allemagne(R. F .~ 201 213 121 171 

!France 236 248 127 160 

Italie 250 276 134 192 

Luxembourg 145 162 1 117 ] 52 
1 1 

PI'I.YS-Bé>.S - 264 ! 133 ! 191 
! 

Sauf pour le Luxembourg, on observera ,ue l'indice du coût 

moyen par personne protâgâe est d'environ une fois et demi l'indice des 

salaires ou deux fois l'indice des prix. A re~3rquer qu'il s'agit 

d'ordres de grandeur, sans qu'il y ait une relation entre les éléments 

comparés. 

La comparaison des coûts moyens exprimés en chiffres abso

lus fait apparaître une grande diversité ~ntre les Etats membres. En 

1 

plus des inégalités résultNlt des méthodes de fixation des coûts moyens 

adop~s par l'Allemagne (R.F.) et l3s Pays-Bas, d'autres facteurs influen

cent le numérateur et le dénominateur servant à leur calcul. 

En effet, il y a lieu de rappeler ici ~e les coûta moyens 

dont il s'agit sont ceux qui sont remboursés aux caisses qui ont servi 

les prestations et qu'ils diffèrent des coûts moyens réels dans la 

mesure oÙ une partie des dépenses exposées par l'assuré n'est pas cou

verte par la léeislation. 

(1) Ces indices ont ét·3 CB.lculés à partir des données figurant nans le 
rapport de synthèse des ~tudes à caractère économique et financier 
de sécurité sociale. 
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Les écarts constatés entre les coûts moyens ont fait l'objet 

de l'attention toute particulière de la Commission de vérification des 

comptes depuis le début de son existence. Des travaux ont été entre

pris dès 1960 sur des données relatives aux années 1957 et 1958 pour 

déterminer leur origine; ils n'ont pas été poursuivis faute de temps 

et de moyens; ils ont eu toutefois pour résultat de provoquer une plus 

gr~de homogânéité du matériel st~tistique pris en considération pour 

la détermination du numér~teur ainsi que l'emploi de dénominateurs plus 

précis. 

Consciente de la nécessit3 de disposer d'informations meilleures 

et plus comparables, la Commission de vérification des comptes a estimé 

devoir reprendre les travaux antérieurs dans le but d'obtenir, par 

une analyse de la structure des dépenses, de la consommation, des 

ayants-droit et é~lement des autres facteurs qui ont une influence sur 

le c~lcul nes coûts moyens (notamment l'évolution des législations n~

tionales) une meilleure vue sur 1' origine de ces éc.'3.rts, leur évolution 

et leur influence sur le numérateur et le dânominateur. 

Les résultats de cette ~tude sur les différentes composantes 

des coûts moyens sont examinés oi-.3-près. 
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III. LES COMPOSJ.NT3S DES COUTS l•my;:;Ns 

Il convient tout d'abord d'insister sur les difficult3s 

rencontrées. Les nonnées utilis3es, établies dans le cadre des 18gis

lations nation~les, d3crivent la situation telle qu'elle résulte des 

classifications imposées par les modalités d'application de ces légis

lations. Lorsque deux législations tr'l.itent différemment un même cas, 

les statistiques qui reflètent ce trRitement n'ont pas le même contenu 

ni ln même signification. 

Les efforts poursuivis pour améliorer la comparabilit·3 des 

st~tisti1Ues ont été poussés aussi loin que possible. Da~s de nombreux 

cas 7 1'1 structure des nom<mclatures statistiques utilisées dms les 

six p~s est trop diff4rente pour permettre de nouveaux progrès dans 

le dom~ine de la comparabilité, Parfois une rubrique utilisée dans 

un pcys recouvre un ensemble de rubriques utilis-3es dans un "'l.Utre pqys. 

Parfois, le contenu d'une même rubrique œt diff5rent, selon le p~ys 

considér~ et parfois des expressions différentes d9signent des ~itua

tions ou des modnlités 8nalogues. 

Il est a.pparu néru1moins que cette difficulté pouvait être 

surmontée si l'on acceptait de considérer les chiffres comme des indi

cateurs de dimension plutôt que comme des mesures pr3cises. 

Par ailleurs la dimension des p~s et l'utilisation d'uni

tés monétaires différentes est lUle source supplémentaire de disparités. 

Dans ces conditions 1 deux proc~d~s seront employés : d'abord 

celui qui consiste à pr5férer des comp.~aisons fondées sur des valeurs 

relatives (indices) plutôt que sur des valeurs absolues; ensuite la 

conversion en une unité monétaire commune (le franc belge). 
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1. Portée et limite de l'étude 

Les informations recueillies ont trait aux années 1960 (année 

de référence), 1965, 1966 et 1967 et se réfèrent, 

a) en ce qui concerne les effectifs (dénominateur), pour la Belgique, 

à l'ensemble des secteurs d'activité, y compris les services publics. 

pour l'Allemagne (R.F.), uniquement aux affiliés des caisses locales 

(Ortskrankenkassen), à l'exclusion des autres caisses. Il est toute

fois à remarquer que le montant des coûts moyens résultant des données 

fournies par les caisses locales peut être considéré comme représenta

tif de l'ensemble des caisses, si l'on tient compte du fait qu'ils ne 

sont que légèrement inférieurs à la moyenne générale des coûts moyens 

des diverses catégories de caisses (cfr. page 7). 

pour la France, au régime général de l'industrie. 

pour l'Italie, en ce qui concerne les assurés actifs et leurs familles, 

au secteur de l'industrie, à l'exclusion des catégories spéciales 

(non compris l'assurance-tuberculose); pour l'assurance tuberculose, 

les données ont trait aux prestations servies aux catégories de sala

riés non agricoles couvertes par l'assurance. Les données relatives 

aux pensionnés et à leur famille ne comprennent pas les prestations 

servies en cas de tuberculose. 

pour le Luxembourg, à l'ensemble des caisses de maladie des ouvriers. 

pour les Pays-Bas, à l'ensemble des secteurs d'activité (salariés). 

Il convient toutefois de souligner que les données se réfèrent unique

ment à l'assurance obligatoire à l'exclusion de l'assurance des per

sonnes âgées et de l'assurance volontaire. 
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b) en ce qui concerne les ~3~e~~es pour pres~ns en nature (num5r~

teur) 

Les âtudes effectuées en 1960 et 1961 avaient déjà fait 

apparaître les difficultâs auxquelles se heurte la ventilation des dé

penses en rubriques comparables.. Le classement en neuf rubriques prin

cipales que l'on trouvera ci-après a sté ét~bli en ten8~t compte de ces 

travaux. 

1. Honoraires des mâdecins (consul tati ons et vi si tes, frnis de d.3place

ment pour visites à domicile, honoraires hospitaliers). 

2. Soins epéci~ux (physioth1rapie, radiologie, dermatologie •.• , analy

ses, non compris les soins dentaires). 

3, Chirurgie (actes techniques), 

4. Soins dentaires (y compris les prothèses dent~ires; à déf~ut d'autres 

possibili tâs, on a procâdé à une év8lu~.tion pour y inclure les pt'CI

thèses dentaires), 

5. Pharmacie (pr8parations magistrales, sp5cialitas pharmaceuti~es, 

accePsoires th3rapeutiques d3livrés en pharmacie). 

6. Appareils (toutes prothèses, sauf prothèses dentaires; accessoires 

th.1rapeutiques non déli vr:~s en ph:trmétcie). 

7, Hospitalisntion (frais d'entretien seulement; nam compris les séjours 

pour matcrni té). 

9. ~~aternit3 (actes médicaux, s,§jour ct indemnités divers·3S de materni

té ~ant le c~ractère de prestations en nature). 

9. Divers (~uxiliaires m3dicaux, cures, autres prest~tions en n:lture 

non reprises ci-dessus). 

Cette liste donne toutefois lieu aux observatiomsuivantes 

Belgique 

Dans certains c~s la rubrique 4 (soins dentaires) est confondue avec les 

rubriques 1 et 2 (1960) ou avec la rubrique 1 uni,uement (1965-1967). 
Certains honoraires dos m3decins (honoraires à l'hôpital) sont compris 

dans les rubriqQes 7 (hospitalisation) et 8 (maternité) ou dans la ru

brique 9 (maladies sociales). Certaines dépenses d'hospitalisation 

et de pharmacie sont comprises dans la rubri~e 9 (maladies sociales)• 
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Allemaœe (R.F.) 

L~ ~lbrique 1 comprend les soins spéciaux (rubrique 2)o 

La rubrique 7 (hospitalis~tion) comprend les interventions chirurgica

les (rubrique 3), les prestations en n~;~.ture Etccordées dans le cadre ne 

l'assistance aux convalescents et les mesures pr3ventives. Lorsque les 

frais occasionnés p~r des soins médicaux accordés pendant l'hospitalisa

tion font l'objet d'un remboursement forfaitair3 1 ils ne figurent pas, 

en règle gén6rale, sous la rubrique 7, mais sous la rubrique lo Lorsque 

les frais occasionn~s par des soins m3dicaux accordés en cas d'accouche

ment fat l'objet d'un remboursement forfaitaire, ils ne figurent pas, 

en règle g·3nérale, sous la rubrique 8, mais sous la rubrique l. 

Italie 

Il a été procéda à de nombreux redressements et c~lculs. 

Les rubriques 3 ct 7 sont confondues, La rubrique 1 correspond aux 

examens effectués par les omnipraticiens au domicile du malade ou au 

cabinet du praticien. La rubrique 2 correspond aux prest~tions fournies 

dans les dispensaires. L~ rubrique 9 comprend les remboursements de 

médecine générale et sp1ciale et de prest~tions pharmaceuti~es, obstétri

cales et hospitalières ~ccord~s aux assurés qui ont opté pour la procé

dure indirectc 1 ainsi que les prest~tions complémentaires. 

P:=ws-Bas 

Les honoraires d'accouchement sont compris d~s la rubri

que 8. La rubrique 3 n'est pas isol3e; la chirurgie est incluse dans 

la rubrique 2o La rubrique 9 contient diverses prestations, notamment 

le transport des malades, le séjour r.ans les homes et établissements 

simib,ires. 
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2. Résultats de l'étude 

a. Les effectifs 

Le tableau IV indique les effectifs qui ont servi au calcul 

des coûts moyens. 

Les variations sensibles des effectifs sont dues à des modi

fications du champ d'application des législations nationales : 

En Belgique, les droits des pensionnés ont été modifiés en 1963; l'as

surance maladie-obligatoire a été étendue en 1965 au personnel du secteur 

public. 

En France, les pensionnés non contributifs ont été admis à l'assurance

maladie en 1965. 

Dans le tableau V, ces effectifs sont comparés par année et 

par Etat membre, pour dégager l'influence de la structure familiale sur les 

coûts moyens. 

Bien qu'il s'agisse de chiffres construits en ce qui concerne 

les membres de la famille par assuré chargé de famille pour la France et le 

Luxembourg, on peut en déduire qu'à l'intérieur d'un p~s, les structures 

changent peu d'une année à l'autre. 

Ce rapport est fonction de l'importance du nombre des femmes 

actives par rapport au nombre des travailleurs actifs de chaque pays et de la 

définition des personnes à charge selon la législation nationale. 

Le rapport membres de la famille/assurés est voisin de l'unité 

pour la France et le Luxembourg. En 1967, il est de 1,25 pour l'Allemagne, 

1,20 pour la Belgique, 1,40 pour l'Italie (colonne 4, Tableau V). 

Le nombre des membres de la famille par assuré chargé de famille 

en 1967 va de 2,04 au Luxembourg à 2,29 en Belgique, 2,38 en Italie et 2,48 

en France (Tableau V, colonne 6). 
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TABLEAU IV Effectifs ayant servi au calcul des coûts moyens 

(en milliers) 

Assurés Membres de Pensionnés Personnes 

Etats membres Années Assurés avec charge la famille Pensionnés et membres Protégées 
de famille des assurés de leurs (3) + (5) 

familles + (7) 

1 2 3 4 5 6 7 8 

Allemagne (RF) 1960 11.575 12.978 3-858 5-332 29.886 

1965 11.640 13.849 : 3.803 5.084 30.572 
1966 11.627 13.715 : 1 3-846 5-141 30.383 
1967 11.154 13.987 ' 3.961 5·320 30.461 

- --. 

Belgique 1960 2.040 1.088 2.379 113 724 5-143 

1965 2.387 1.326 2.819 827 1.261 6.467 
1966 2.610 1. 382 3.128 918 1.385 7.123 
1967 2.631 1.381 3.169 : 961 1.454 7.254 

! 
France 1960 10.320 4.000 10.365 : 1.920 2.520 23.505 

1965 11.840 ! 4· 7 36 11.920 : 2.570 3.280 26.940 
1966 12.110 1 4·844 11.910 ' 2. 680 3·480 27.500 
1967 12.260 4.904 12.180 ' 2.805 3.635 28.075 

1 

Italie (a) 1960 4.113 2.245 5·995 2.917 4.341 14.449 

1965 4-497 2.539 6.235 3-785 5-395 16.127 
1966 4.528 2.610 6.345 3·990 5· 646 16.519 
1967 4-780 2.820 6.699 4.169 5.847 17.327 

Luxembourg 1960 65, 31,6 61,8 20 28,4 155,6 

1965 70 
1 

34,1 69,3 21,7 31,- 170,3 
1966 69,6 1 33,8 69 22,5 32,- 170,6 
1967 67,6 33,7 68,8 

1 

23,6 1 33,4 169,8 
! ' 

Pays-Bas 1960 ·- - 5.617 

1965 6.175 
1966 6.288 
1967 :6.344 

(a) Les chiffres concernant l'Italie se rapportent uniquement à l'INAM; pour les assurés 
avec charge de famille, il s'agit de chiffres construits. 
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Le rapport du tGtal des pensionnés et des membres de leurs 

familles au nombre des pensionnés, en 1967, va de 1,29 pour la France 

à 1,34 pour l'Allemagne, 1,40 pour l'Italie, 1,41 pour le Luxembourg 

et 1,51 pour la Belgique. 

TABLEAU V Comparaison des effectifs servant de base au calcul des coûts moyens 

Quotient des nombres désignés ci-après 

Numérateur Assurés Membres de la Membres de la Pensionnés et 
chargés de famille des famille des membres de 

famille assurés assurés leur famille 

Assurés Assurés Assurés char- Pensionnés 
Dénominateur gés de famille< 

1960 1967 1960 1967 1960 1967 1960 1967 

1 2 3 4 5 6 7 8 

Allemagne (RF) 
(caisses locales) - 1 '12 1, 25 - - 1,30 1 '34 -

Belgique 0,53 0,52 1 '17 1,20 2,19 2,29 1,75 1 ,51 

France 0,39 0,40 1,- 0,99 2,59 2,48 1 ,31 1,29 

Italie 0,55 0,59 1,46 1,40 2,67 2,38 1,49 1,40 

Luxembourg 0,48 0,50 0,94 1,02 1 '95 2,04 1,42 1 ,41 

Comme l'indique le graphique n° VI, l'évolution des effectifs 

qui ont servi de base aux calculs a donné lieu à des variations très 

sensibles qui se répercutent sur les coûts moyens. 

L'indice de l'effectif des assurés en 1967 (base 100 en 1960) 

reste en dessous de 100 en Allemagne. Par contre il atteint 103 au 

Luxembourg, 116 en Italie, 119,5 en France, 129 en Belgique. Pour l'en

semble des personnes protégées, il atteint 113 aux P~s-Bas. 

En 1967, l'indice de l'effectif des membres de la famille des 

assurés (base 100 en 1960) atteint 108 en Allemagne, 111 au Luxembourg, 

112 en Italie, 116,5 en France et 133 en Belgique. 
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~n 1967, l'indice de l'effectif des pensionnés (bas3 

lOO en 1960) se maintient à lOO en ~llemagne, atteint 118 au Luxembourg, 

143 en Italie, 146 en France, 233 en Balgique. 
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VI. Evolution des effectifs ayant servi au calcul des 
coQts moyens 

1960 = 100 
ALLE-

PAYS-MAGNE BELGI· FRANCE ITALIE LUXEM· 
(caisses QUE BOURG BAS 
locales) 

130 

Ill Assurés 12C 

r 1 1 1 f 1 m 
1 1 1 10 

Assurés avec 130 

1 1 1 
120 
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1 1. 100 
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famille des 130 

120 
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1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 100 •• 1 
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b) Les dépenses 

Le tableau VII indique le montant des dépenses pour prestations 

en nature pris en considération pour le calcul des coûts moyens. 

Pour l'Italie, les chiffres de dép~nses ne tiennent pas compte 

de la tuberculose. Les chiffres relatifs à l'assurance tuberculose n'ont 

pas été introduits dans le graphique VI, car ils ne correspondent pas au 

même domaine d'application. Pour les P~s-Bas, il n'est pas tenu compte du 

"Kraamge ld" (indemnité d'accouchement ) • 

TABLEAU VII : Dépenses de prestations en nature (en millions d'unités 
nationales) 

Membres de la Pensionnés et 
Total( 1) familles des leurs familles 

assurés 

Allemagne (RF) 1960 997 829 3.200 
(Caisses locales) 1965 1.712 1.573 5·484 

1966 2.041 1.859 6.454 
1967 2.191 2.097 6.955 

Belgique 1960 2.521 1.333 6.341 
1965 5.810 6.153 17.719 
1966 6.148 7-499 19.471 
1967 6.175 8.295 20.499 

France 1960 1.498 546 4.125 
1965 3·320 1. 615 9.728 
1966 3.786 1.975 11.023 
1967 4.189 2.367 12.400 

Italie 1960 69.742 69.252 191.891 
(tuberculose non 1965 167.297 197.330 489.823 
comprise) 1966 190.949 231.614 567.116 

1967 227.257 279.254 675· 735 

Luxembourg 1960 90,2 61 '2 237,5 
1965 133,5 103,6 358,8 
1966 146,8 115,1 387,6 
1967 156,4 132,7 419 

Pays-Bas 1960 - - 403,6 
1965 - - 835,4 
1966 - - 1.014 
1967 - - 1.204 

(1) Y compris les dépenses pour les assurés. 
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Pl us significatif ost le Tnblon.u VIII, qui donn~.. .1 1 évolution 

dos dé:pGnsos sous forme d 1 indices ( i960 .. 10C). 

L'accroissomont import'lnt dos dépenses ost fonction do 

l'évolution de la législation, du recours aux :prestations (conso~~ation), 

dos prix et dos affectifs. 

T1.bloau VIII - l!:volution dos deppnscs ( 196Ci - 1CO) 

Hombres do la l Pensionnés ct T tnl (lD 
famille_ des ! leurs falilillos 

0 
1 

assures · 1 

---------------------r---------------~ 
Allemagne (R.F.) 1965 171,7 1 189,7 17C, 7 
(Caisses locales) 1966 204,7 1 224,3 201,7 

1967 219,7 253,0 217,3 

Bolgiquo 

Franco 

1965 
1966 
1967 

1965 
1966 
19~ï 

Italie 1965 
(tuborculoso 1966 
non comprise) 1967 

Luxembourg 1965 

Pays-Bas 

1966 
1967 

1965 
1966 
1967 

23C',5 
243,9 
2-~·~,8 

221,7 
252 ;a 
21'9 '7 

239,9 
273,8 
325,9 

148,0 
162,7 
173,3 

1 

1 

1 

(1) Y compris les dépenses pour les assurés. 

~61 '6 
562,6 
622,3 

295,5 
361,4 
433,2 

284,9 
334,5 
403,2 

169,3 
188' 1 
216,8 

279,4 
3C·7, 1 
323,2 

235,8 
267,2 
3CC,6 

255,3 
295,5 
352,1 

151,1 
163,2 
176,4 
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c) Compos9ntes des coûts moyens 

Les tl3,ble~ux t:[Ui suivent ont ét1 .Hg,borâs dans le double 

souci 

1° d'inclure tous les Etats membres dans 1~ comparaison, Les coûts 

moyens ont donc 9t9 calculés uniquement par personne protâg1o; 

2° d'am~liorer la comparaison p~r un groupement des rubriques, Il 

suffit de se reporter aux obsorv~tions figurant aux pages 20 et 21 

pour constater qu'un regroupement des rubriques s'avère nacessaire 

pour en amaliorer l'homogénéité, 

Les regroupements suivants ont 3té effectués (cfr page 20) 

- rubriques 1 + 2 + 3 honoraires des médecins, soins sp3ciaux, 

chirurgie 

- rubrique 5 produits pharmaceutiques 

~1briques 7 ct 8 hospitalis~tion et maternita 

- ensemble des rubriques (1 à 9) 

Le tableau IX reprend 1 compte tenu de cette cl~ssifica

tion, les c0ûts moyeno, par ~t~t membre et par personne prot3g3e, en 

francs belges pour les ~nnSes 1960,. 1965, 1966 et 1967. 
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Il n P,"l.ru int.§ressa.nt de cl':'l.sso:;, dans la mesure du possi

ble, ces m@mes coûts moyens p~ rubriques et par Etats membres, pour 

l'année 1967, en valeurs décroissantes. 

T~blcau XI - Coûts moyens p~r personne prot3g1e et p~r rubrigue en 

1967 (francs belges) 
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Conclusions 

La va.leur des composantes ét;-mt, notamment pour les retrai

tés, très différente d'un Etat membre à l'autre, 1~ comparaison a été li

mitée aux données concern~t les personnes protégées. Cette dernière 

unité était en même temps l:t seule disponible pour les six Et1.ts membres. 

Il apparaît que los dépenses dentaires sont plus élevées en 

~llemagne que partout ailleurs les dépenses de pharmacie en It~lie, 

celles d'hospitalisation en France, les fr1.is méèicaux en Tielgi1Ue. 

Chaque législation et chaque popul~tion protégée a sa 

physionome propre, qui apparaît à travers l'tmage constituée par les 

compos~tes des coûts moyens. ~~ais malgr8 cette diversité ot p~rfois des 

décalages dans le temps, une évolution par::tllèle se poursuit, Sauf 

pour le Luxembourg, les coûts moyens croissent beaucoup plus vite que 

les prix et salaires généraux, 

L'étude des composantes des coûts moyens fournit une des

cription partielle du service des prestations en nature dans les six 

pays. Pour aller plus loin et expliqL~er certaines divergences, il 

f~udrait compléter les inform~tions reoueillies. 

Pour pousser plus loin les investigations, il conviendrait 

de recueillir des renseignemants sur la structure de la consommation 

et la structure de priX OU ne V?.leur (remboursement OU fourniture) des 

prest'l.tions. 

Les Etqts membres ont dès à présent 1té invités, sur 1~ 

base d'un questionnaire prép~ré par la Commission de v1rification des 

comptes, à rechercher ces renseignements. 

~insi, certaines constations auxquelles on est parvenu à 

pqrtir des donn1es chiffres pourront être expliquées et aboutir à une 

meilleure connaiss~oe de la structure et de l'évolution des coûts 

moyens. 
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